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La cession régulière met le cessionnaire vis-à-vis du bailleur aux 

droits et obligatione de son cédant. Il est donc tenu envers lui de toutes les 

obligations résultant du bail. Le bailleur a contre lui une action directe pour 

l'exécution de ces obligations . 

N'étant pas un tiers vis.,à-vis du bailleur et se trouvant aux d"oits 

du cédant envers lui, le cessionnaire a une action directe contre le bailleur 

pour l'obliger à exécuter les obligat:':ons dont il était tenu envers le preneu-r 

primitif, ll peut agir directement contre lui, par exemple, pour lui réclame!' 

des grosses réparations ou demander des dommages-intérets en cas de trou·• 

ble de jouissance, 

:Mais la cession ne met pas hn aux rapports entre le bailleur et le 

preneur primitif, qui restent inchangée, nul ne pouvant, sans le consentement 

de son créancier, se décharger de son obligation, Le preneur primitif reste 

donc personnellement tenu des manquements du cessionnaire aux clauses et 

conditions du bail, notamment du prix du loyer et des dommages résultant des 

dégradations du fait de son cédant. Il ne peut invoquer le bénéfice de discussion 

et demander que le bailleur s'adresse d'abord au cessionnaire peur se faire pa-· 

y er sur ses biens, 

Fin du bail : 

Le bail peut prendre fin par : 

-la destruction en totalité de l'immeuble loué par cas fortuit {article 564), 

En ce cas le bail prend .fin de plein droit. 

Si les locaux ne sont détruits qu1en partie le preneur peut suivant les 

circonstances demander que le loyer soit réduit ou qu'il soit mis .fin au bail, 

En aucun cas il n'y a lieu?'dédomrnagement. 

-l'acquisition de l'immeuble loué par le preneur 

-la vente de l'immeuble loué par le bailleur si le bail n'est pas passé par acte 

authentique ou s'il n 1a pas date certaine, 

En ce cas l'acquéreur n'a pas à respecter le bail ~article 565) • 

- le consentement mutuel des parties; 

-l'expiration du temps fixé pour un bail à durée déterminée, s'il est fait échec 

à la tacite reconduction par l'une des parties ; 
... 1 . . 0 
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-par le congé donné par l'une des parties 

- par la réalisation d'une c-ondition résolutoire 

Il est fréquemment stipulé au bail qu'à défaut de paiement du loyer a•t 

terme convenu et après un co•nmandement resté infructueux, le bail sera rési­

lié de plein droit. Il s'y ajoute, à l'ordinaire, à titre de clause pénale, le paie·· 

ment d'une indemnité en pluA du mont.ant du loyer dll:. 

Une telle clause doit être interprétée comme étant souscrite au seul 

profit du bailleur, Celui'"ci pout donc soi<: l'invoquer, soi.t y renoncer expressé­

ment ou tacitement et pourcuivre l'exécu\:ion d'.l contrat. Dans ce dernier cas, 

lorsque l'intention du bailleur est certaine et sans équivoque, le commandement 

de payer le loyer échu n 1entralhe pas la résiliation de plein droit du bail (Cour 

d'Appel de Dakar ZZ juin 196Z-RecueU de Législation et de Jurisprudence, 3ème 

trimestre 196Z, deuxième vol11me page 157). 

- par l'inexécution de ses engagements par l'une des parties (article 563). 

Comme tout contrat synallagmatique le baU se résout par le manque­

ment par le bailleur ou le preneur à ses engagements. Mais la résiliation ne 

peut intervenir qu'après sommation, demeurée infructtz:-,use, à la partie défail­

lante, d'avoir à remplir ses obligations. 

Enfin le juge peut toujours prononcer la résiliation par avance pour 

le cas où le preneur ne remplirait pas ses obligations dans un délai déterminé. 

Sauf clause contraire, le décès du bailleur ou du preneur ne met pas 

Ïm au bail, les héritiers se trouvant aux droits de leurs auteurs. 

Maintien dans les lieux : 

L'article 568 accorde am< locataires et occupants de bonne foi des 

locaux soumis à la législation des baux à usage d'habitation, en possession à 

la date de publication de cette législation, le bénéfice de plein droit et sans 

l'accomplissement d'aucune formalité, du maintien dans les lieux loués aux 

clauses et conditions du contrat primitif. Ce maintien dans les lieux est fixé à 

deux ans lorsque le contrat de bail prend fin avant l'expiration de ce délai. 

Le m~me article étend le bénéfice du maintien dans les lieux, en cas 

d'abandon de domicile ou de décès de l'occupant, aux personnes membres de 

sa famille, ou à sa charge, occupant déjà l'immeuble, 
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Législation et définition : 

La matière est réglementée par le décret-loi du 30 octobre 1935 

portant unification du droit du chèque et par l'article 380 de la loi sénégalaise 

n • 65-60 du Z 1 juillet 1965 portant code pénal qui a abrogé l'article 66 du 

décret-loi précité. 

Définition : 

Le chèque, inst:.-ument de paiement, est un titre par lequel le ti" 

reur donne l'ordre à une banque (ou à un (t<Jblissement assimilé) de payer à 

vue une somme d'argent à un bénéficiaire, 

Ce bénéficiaire peut être le tireur lui-même, auquel cas le chèque 

est un instrument de retrait de fonds en dépet. 

L'usage se généralise de nos jours de charger son banquier du 

recouvrement des chèques reçus en paiement ; le chèque devient de plus en 

plus l'instrument des règlements par compensation, 

L'effort du légistateur consistant à favoriser la vulgarisation du 

chèque s'explique par le souci de contenir lee risques d'inflation susceptibles 

de nal'tre de la création et des ,mouvements d'espèces incontrOlés. On a pu dire 

qu'on assiste aujourd'hui à une ère de disparition du "portefeuille". 
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Le l.:':pslateur· s e3t.aullsi appliqu.S à ussayer C:e dissiper la rr..i.Lan;;" 

des porteurs de chèques notamment en instituant des pénalités qui répriment 

sévèrement l'émission de chèque sana r:rovision et les manoeuvres frauduleu-

,, ses qui s'y rattachent, 

' • 

• 

C'est surtout par son rOle économique que le chèque se distingue de 

la lettre de change : alors que la lettre de change constitue un instrument de 

crédit permettant de mobiliuer par la voie de l'escompte les créances commE:r­

ciales, le chèque, essentiellement à vue, n'est qu'un simple instrument de 

paiement ou de retrait, 

Caractère civil ou commercial du chègue : 

A la différence de la lettre de change, acte de commerce objectif 

d'après la loi, c'est-à-dire assujettissant tous ses obligés à la compétence des 

tribunaux commerciaux, quelle que soit leur qualité, le caractère civil ou 

commercial du chèque dépend du caractère de l'obligation à l'occasion de 

laquelle il a été émis, 

Il en est de m@me des endossements successifs qui peuvent avoir les 

uns le caractère civil, les autres le caractère commercial, Il en résulte que 

les divers obligés sont tenus chacun civilement ou commercialement suivant 

la nature de l'opération, 

Quoi qu'il en soit, et conformément à une jurisprudence bien établie,, 

lorsqu'un chèque porte à la fois des signatures civiles et commerciales les 

obligés tenus civilement pourront poursuivre à leur choix les oblig4s tenus 

commercialement devant les juridictions civiles ou commerciales, J:>Jais par 

contre les signataires tenus commercialement ne pourront poursuivre les obli­

gés tenus civilement que devant les juridictions civiles, 

La question présente d'ailleurs peu d 1intér@t pratique car le chèque 

étant essentiellement à vue ne circule qu'exceptionnellement, Sa vie trop cour­

te ne lui permet en général qu'un ou deux endossements de procuration au pro­

fit du ou des banquiers chargés de son recouvrement, 

CHAPITRE 1- LES CONDITIONS DE VALIDITE DU CHEQUE-

Section I - Les conditions de forme : 

Le chèque est un titre à la fois abstrait et formel, Toutefois sa validi­

té en tant que chèque dépend de l'existence, dans sa rédaction, d'un certain 

nombre de mentions obligatoires, Si l'une d'elles fait défaut, le titre dont il 

s'agit n'est pas un chèque régi par le droit cambiaire, 

... 1 .. .. 
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Les mentions obligatoires : 

Il faut : 

- que le chèque soit écrit et que le mot "chèque" figure dans le corps du 

titre ; 

- mentionner le lieu du paiement car chaque Agence ne tient que les comp­

tes de sa clientèle. Il faut donc préciser l'Agence à laquelle le bénéficiaire doit 

s'adresser. Mais la banque dépositaire peut parfaitement autoriser son client 

à toucher la somme tirée dans n'importe laquelle de ses agences; 

- mentionner le nom du banquier ; 

- donner mandat pur et simple de payer une somme déterminée 

- la signature du tireur et que celle-ci soit manuscrite. La. signature par 

apposition d'un tampon n'est pas admise, De plus, le chèque doit obligatoire­

ment porter, sous peine d'amende, la date exacte de son émission. En effet, 

en matière de chèque on 11'indique jamais l'échéance. Le chèque est payable 

immédiatement. Le tireur et le bénéficiaire ne peuvent, par un accord entre 

eux, contrevenir à cette obligation cambiaire. C'est ainsi que le chèque étant 

un instrument de paiement dont la remise transmet au bénéficiaire la propriété 

de la provision, ne peut lui @'tre remis à titre de dépet (Cass.-crim. 10 février 

1972 J. C. P. éd. C.I. 1972, I. 1896). 

Fausse signature - Responsabilité du banquier : 

En cas de paiement d'un chèque portant une fausse signature, il a été 

jugé que la responsabilité du ba.nquier, qui avait effectué ce paiement, ne pou­

vait Mre retenue si le banquier avait bien procédé aux vérifica.tions nécessai­

res, c'est-à-dire s'il avait confronté la signature apposée sur le titre d'avec 

celle de son client déposée chez lui (Casa. corn. 10 octobre 19!;i6 Gaz. Pal. 1956 

z - 356). 

La. Cour d'Appel de Dakar a eu à connaftre d 1une affaire semblable. 

11 s'agissait de l'émission et de l'encaissement de chèques qui avaient 

été dérobés à une entreprise et avaient été présentés à l'encaissement sous une 

fa us se signature. 

Par un arr@'t du Z7 décembre 1963 (Recueil de Législation et de Juris­

prudence- 3° et 4° trimestres 1963, page 180) la Cour d'Appel a conclu à un 

partage de responsabilité entre l'entreprise qui avait imprudemment laissé son 

chéquier sans protection et la banque qui avait payé les chèques créés sur le 

chéquier sans vâifier si la signature apposée par le faussaire était précédée 

... 1 ... 
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de la mention "pour procuration" qui devait normalement y figurer, 

Parmi les circonstances qui peuvent engendrer la responsabilité du 

banquier il y a lieu de signaler !~indication inexacte de la provision. 

La Cour de Cassation a également retenu la faute de négligence du 

banquier pour avoir délivré des carnets de chèques à un client qu'il connaissait 

à peine et dont le compte présentait de faibles mouvements de fonds et un solde 

insignifiant (Cass. Corn. du 17 janvier 1968 J, C, P, 1969" 15339). 

Toutefois, dans l'hypothèse de falsifications et d'altérations, lorsque 

celles-ci sont difficilement décèiables, le banquier qui a procédé à toutes les 

vérifications auxquelles il est tenu, ne peut, en tout état de cause, se voir 

reprocher aucune faute de négligence (Paris 19 février 1964 J. C. P. éd, G.I. 

1964, 73 671). 

11 est précisé que les positions jurisprudentielles françaises ne sont 

citées que lorsqu'elles sont basées sur les mêmes dispositions et tout autant 

que la jurisprudence sénégalaise n'ait pas statué en la matière~ 

Est-il nécessaire que le chèque soit établi sur les formules remises 

par les banquiers ? La loi ne le prévoit pas. Il est donc parfaitement licite 

d'utiliser n'importe quel papier pour émettre un chèque à la seule et dirimante 

condition que le~entions obligatoires, prescrites par la loi, y figurent. Toute­

fois, dans la pratique, les banquiers stipulent souvent qu'ils n 1accepterod '' 

de payer que les chèques établis et extraits des carnets préalablement reade 

par eux. 

Peut-on compléter un chèque ou une lettre de change ? C'est possible 

sous la condition d 1un accord entre le tireur et le bénéficiaire. 

En outre, il y a lieu de préciser : 

- que la loi ne fait aucune obligation particulière au point de vue de l'écri­

ture du chèque. En effet, ce titre peut t!tre établi par le tireur lui-mt!me ou 

par toute autre personne à la condition toutefois qu'il soit signé par le tireur. 

Les mentions facultatives : 

Le défaut de ces mentions n 1altère pas la qualification juridique du 

titre. Extrêmement rares en matière de chèque, elles se limitent le plus sou­

vent au barrement. 

fil •• 1 . .. 
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:Mais il 7 a lieu de signaler que le barrement n 1est pas la seule men­

tion facultative dont le chèque peut ~tre revtltu. Il eziste aussi d 1autres mentions 

de portée différente et qui s'expriment par : 

- le visa0 

- la c ertifica tian, 

- la domiciliation qui modifie les conditions de paiement, 

- la clause sans frais qui invite le porteur à ne pas faire dresser un pro.-

t~t faute de paiement. 

Enfin signalons que l'indication du béné.ficiaire, qui n'est pas une men-­

tion obligatoire figure pratiq"L<ement sur la grande majorité des chèques, les 

chèques au porteur étant peu usités. 

A la diliérence de la lett1·e de ebange, le chèque ne peut @tre accepté 

par le tiré banquier. Cette acceptation parfa~tement compatible avec le rOle 

économique de la lettre de ebange, moyen de crédit à court terme, est incon­

cevable en matière de chèque simp~e moyen de paiement à vue. La men.tion 

d'acceptation portée sur le ch~q\.ce eP-t l'ép·iltée non écrite (art;.cle 4 du décret 

du 30 octobre 1935) • 

Section II - Les conc:Jgions de fond .. 

Le tireur_!. 

A la différe1•ce de ld. ~et.tre de chc;.r.ge, le chèque ne constitue pas un 

acte de commerce par lui-m@me sauf lorsqu'il se rapporte à une obligation 

commerciale. 

La capacité requise ici du tireur est celle de faire un paiement si 

c'est lui qui remet le chèque à un bénéiiciaire, ou celle de recevoir un paie·­

ment s 1ill1utilise comme simple instrument de retrait de fonds, 

Le mineur émancipé, qu'il soit commerçant ou non peut se faire ou­

vrir un compte en b<>.nque. 

:Mais pour des raisons de protection, le législateur s'oppose à ce que 

le mineur non émancipé puisse émettre un chèque. 

!1 y a lieu ceptcr>clCJ.nt de souligner que le chèque tiré par un incapable­

ne perd pas toute e:fficadté car les obligations des aut:res signataires restent 

valables. 

. .. / ... 
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La femme mariée. quel que soit son régime matrimonial;, peut tirer 

un chèque sur le compte qu'elle peut faire ouvrir sans autorisation maritale• 

ce compte :p.e pouvant toutefois enregistrer que des dépms ou retraits de fonds 

en espèces, par chèque ou par virement (Loi n ° 71 du ler février 1943 relative 

aux règlements par chèques et virements , rendu.9 applicable outre-mer par le 

décret n° ZZl du 3 février 1955). 

Le chèque peut ~re tiré par un mandataire du tireur d1lment accrédi­

té par des pouvoirs normaux auprès du banquier tiré ou établissement assimilé. 

Le décret-loi du 30 octobre 1935 a prévu, dans son article 6 alinéa Z, 

le tirage d'un chèque pour le compte d'un tiers. Il s'agit d 1une institution qui 

ne para!t pas présenter une grande utilité en raison du caractère abstrait et de 

la courte durée du chèque. 

Le tiré: 

Aux termes de l'article 3, alinéa 1er, du décret-loi du 30 octobre 1935, 

le chèque ne peut @tre tiré que sur un banquier ou un établissement assimilé, 

La loi sénégalaise du 10 juillet 1964 dispose qu'aucune entreprise ne 

peut sans avoir été préalablement enregistrée sur la liste des banques exercer 

l'une des activités propres à ces banques, 

Les établissements financiers sont considérés comme tels lorsqu'ils 

sont enregistrés en conformité de lh. loi de 1964. 

Le bénéficiaire : 

Le chèque peut ~re stipulé payable : 

1° - à une personne dénommée• avec ou oans clause expresse "à ordre". C'est 

le chèque d'ordre ; 

z 0 
- à une personne dénommée avec la clause "non à ordre" ou autre formule 

équivalente. C'est le chèque nominatif; 

3 • - au porteur. 

Le chèque à personne dénommée avec la mention "ou au porteur" ou 

une formule équivalente, vaut comme chèque au porteur. Il en est de mtme du 

chèque créé sans indication du bénéficiaire. 

Le bénéficiaire doit avoir la capacité nécessaire pour recevoir un 

paiement, 

... 1 . .. 
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Cause juridique licite : 

Le chèque bien qu'étant un titre abstrait est souvent c::-éé en •,-,,e cl'é·· 

teindre une obligation préexistante ; cette obl:\gation doit "être non seulement 

causée mais doit être également morale faute de q1;10i le titre ellt rép<o~é nou 

écrit, dt\ moins dans les rapports entre tireur et bénéfi.ciai:::e, Il <;Jn ent de 

même de la transmission par "'ndossement pour éteindre une obligation dont )s 

cause est immorale et illicite mais à la seule conditioq, précise l'ar:roi!t de 1~ 

Cour de Cassation du 11 février 1937 (Recueil Gaz. Pal, 1937, 1,861), que le 

but illicite soit la cause déterminante dela création ou de l'endossement< Cet" 

te prohibition résulte d'une maxime aux termes de J.aquelle m:•.l ne peut se baser 

sur sa turpitude pour agir en justice. 

Toutefois, ï: y a ~.ieu de :orér.iser que Ja n:J.ll.ité nraficcte le t:t:r.e q~).e 

dans les rapports entre les partieso En effet, l'érr~ssion d'un (:nèque con•>t'.•D.e 

à l'égard des tiers un titre abstrait détaché de sa cause, Si bi.en q•1<c le tie>:n 

porteur de bonne foi (la bonne foi se présume) ne peut· .. sc voi;;: ·-?pese::- l'e.:> 

ception de cause illicite (décret-loi d•: 30 o~tob:::e 1935 a;:-:cicle 22), 

Influence de la remise d'un chègl;!_<;_!!~t!!...ll}l~S!:.~~~ déterminée : 

Il résulte des dispositions de la législat:on en vigueur à laqt.::· .. : J s'ar;.. 

socient doctrine et jurisprudence que la remise d'un chèque n'entrafn.e pao 

novation. La rem.i.se d 1un chèque n 1est qu 1un e~po5!" de p::-.. ;i.er.Llent; il fz.\l.t atter..~, 

dre le jour de l'encaissement effectif ou celui de la' compensation ... (compenPa~ 

tion et encaissement étant assir.'"liJ.és au po:tnt de vt~e de l'extinction do l'obJ.ig2.e. 

tion). 

Une mise en demeure n'est pas !.r:terrompue par la :remise d 1c:n c!•è­

que sauf. en matière d'assurance. 

En matière d'assurance, seule exception au principe cj. .. dess·.ts dé::"inic 

la remise d'un chèque vaut paiement sous co:1ditlon résol:.!.toi:-e., J_!e l~giet:.1~~ur 

a subordonné ici au paier.nent 1~ diligence non plus dt.~. débiteur rr..a.ls de .!~aaoù• .. 

reur. 

Un arr@t de la Cour d 1Appû de Dakar du 1 av:dl 1970 (Recueii. AfES.J 

1970, page 72) s'est :p:ro'O:>nc<, ~·~r 1';.:-.:::.uence de la x.e:n5..3c d'un chèq'.le ,;ur.,. __ : 

créance antérieure., Aux termee de cet é\:rr:;r.: ~c ch~q:J.B remis ~n paiemel!t clln':J. 

effet de commerce doit, pour prouver la libération~ r.:ompo:·ter lë. n~en~m: pré­

vue à l'article 148 B du Code de Co,.:,.,_merr.e, c'est~à-c!.lre mentionner le nom-· 

bre et l'échéance des effets ainsi payés, faute de quoi le tiré doit à tout le 
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moins faire la preuve du lian unissant l'émission du chèque et le paiement des 
effpts. 

Secf;ion 3. La provision 

Définition et existence ! On désigne sous le nom de provision, les fonds dis­
ponibles appartenant au signataire du chèque et déposés à son compte chez le 
banquier. Le chèque es'' payable à vue sur simpl.e présentation, mais pour que 
le chèque soit valable, il faut que la provision existe et soit diaponible chez le 
tiré au moment mt!mc où le chèque est émis (arlïcle 3 du décret-loi du 30 octo­
bre· !935 ). La disponibilité des fonds est une condition c:JJ.rimante de la validité 
de la provision; Toute réserve sur cette disponibilité prive la provision de sa 
vali'dité (Paris, 26 avrill965 JCP CI 1965"·'177-10). De mtime h remise à un 
banquier d 1effelsde commêrce ne constitue pas une provision valable (Case, Corn, 
15 Janvier 1961l D S 1968-: ",?.-<,)0 

La preuve de la provision : 

Sauf cas de négligence imput;J.ole au porteur, c'est au tireur à faire 
la preuve de la provision, 

Le chèque est presque 11équi,,.,_lent de la monnaie et son émission sans 
proviltm peut être dangereuse pour l'économie du paya dam: lequel il circule. 
Outre les peines prévues par l'a:r:t:cle 380 de Ia loi 65<•60 du 21 juillet 1965 por­
tant code pénal, nombreu<1es sont les mesure~ prises pour dépïster les mau­
vais payeurs. 

Le visa: 

Le législatenl:" cambiai.re a prévu ce procédé pa1· lequel le banquier 
appose la mention "vu pour provision. 11 Le banquier atteste ainrli que le tireur 
a bien des fonds disponibles au jour du visa. Mais cette attestation n'entra.tne 
pas blocage de la provlsion, 

La certification : 

Elle a été instituée par la loi du 28 février 1941 rendue applicable 
outre-mer par le décret du 14 mars l9'H et qui a été vali<!c>o par ordonnance du 
~, janvier 19~4. 

Le banquier t:ertifie sur le chèque, à la demande du tireûr ou du por~ 
teur, 1 1existe..TJ.ce db la provision. !.,;;. pr<,..,-ision reste alors bloqué:e, sous la res­
ponsabilité du tiré, jusqu1au terme du délai de présentation du chèque. 

Le chèque sans provision ;_ 

L'émission d'un chèque est délictueuse par le seul fait qu'opérée en 
pleine connais san.:;e de caus c, elle a· lieu sanz que le ti:renr dispose, chez le 
tiré, d'une provisi 'n. Il n:imporle qu1il soit ultérieurement payé lors de sa 
présentation soit à l'aide d 1un cr·~dit obtenu postérieurement à l'émission, soit 
mflme par l'effet d'un bon vou:W.r o_u de la complaisance du tiré, Sans doute la 
proVision peut résulter d'un ·prtlt ou d'une ouvertu::e de crédit consentis par le 
tiré:, sous sa responsabilité, au tireur, mais il ne peut en t!tre ainsi que si 
cet engagement du tiré est formel et.P..:!'"'~alable à 116:nission du chèque et a 
pour effet de constituer dans les comptes de la banque au profit du tireur un 
avoir dttment constaté dont il ne puisse disposer au biê.néfice des tiers ou de 
lui·m~me. 
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la clause émane d'un endosseur ou d'un avaliseur, les frais du prot~t, s'il en 

est dressé un, peuvent ~tre recouvrés contre les autres signataires • 

La responsabilité des obligés en matière de chèque : 

Toutes les personnes obligées en vertu d'un chèque sont tenues soli­

dairement envers le porteur. 

Le porteur a le droit d'agir contre toutes ces personnes individuelle­

ment ou collectivement, sans ~tre astreint à observer l'ordre dans lequel elles 

se sont obligées. Le mt!me droit appartient à tout signataire d'un chèque qui a 

remboursé celui-ci. 

L'action intentée contre un des obligés n1 emp~che pas d'agir contre 

les autres, jusqu'à extinction des obligations m@me si ces obligés sont posté­

rieurs à celui qui a été d'abord poursuivi. 

C'est l'application des règles de la solidarité passive lorsqu'il y a 

unité d'objet. L'article Z36 du Code des Obligations civiles et commerciales 

qui régit la matière stipule que "la solidarité passive entre débiteurs d'un 

m~me créancier permet à celui-ci de poursuivre chacun de ses débiteurs pour 

le tout et jusqu'au paiement complet". 

Compétence eu égard à la matière ou compétence rationae materiae : 

Il résulte du décret-loi du 30 octobre 1935 que le porteur diligent peut 

poursuivre le tireur devant le tribunal correctionnel et obtenir contre lui, 

outre le renlboursement du chèque leo intlir~ts de la somme, les frais du pro­

tM et des avis qu'il aurait donnés. 

La recevabilité de l'action cambiaire du porteur est toutefois subor­

donnée à l'ignorance dans laquelle se trouvait celui-ci que la provision n'exis­

tait pas ou était insuffisante (Cas s. crim. du l6, 6. 1969 JCP C.I, 1969-86 565). 

S'il a accepté le chèque le sachant sans provision, il a lui-~me commis un 

délit, et ne saurait se porter partie civile et invoquer sa propre turpitude. 

Mais il conserve, bien e~t<'lndu, la possibilité de faire valoir la réa­

lité de sa créance envers le tireur devant la juridiction civile et d'obtenir 

condamnation. 

1 
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Barrement spécial : 

Il consiste en l'inscription du nom d'une banque déternûnée entre le:; 

deux barres. Ce barrement oblige le banquier tiré à verser les fonds exclut~i·, 

vement à cette banque, 

Le chèque en plusieurs exemplaires : 

L'article 49 du décret-loi de 1935 dispose que lorsque ie chèque a fi:é 

émis dans un pays et qu'il doit Mre payable dans un autre paya ou une partie 

outre-mer de ce pays, il peut ~tre émis en plusieurs exemplairei.l ident:iquel<. 

Cela permet son expédition par plusieurs voies jusqu'au lieu de paiement, Cb.::1." 

que exemplaire porte le ~me numéro de chèque auquel s'ajoute un numéro 

d'exemplaire,, f.a.r1te de quoi chacun d'eux serait cons;.déré comn~e un chtque 

distinct. 

La. forrne suivante e.st ordinairement employée : 

11A vue, payer contre ce chèque n!, ••••• le n! et Xè exemplaires ne i'ét<>,nt: 

la somme de .. "a.,." • 

Le premier chèque arrivé à destination et pré:3enté à Ia banqt~e tirée 

fait l'objet du paiement. Les autres exemplaires présentés par !''- eui.ts son~ 

annulés ou restitués au signataire. 

Chèques de voyage ou traveller'o check: 

Définis comme chèques à l'usage des touristes ou autres personne:; 

émis par une banque et payables par l'un quelconque des corrcspond.ccnto de 

celle-ci, ces chèques sont pratiquement acceptés partout, Le chèq<le de voy"-·' 

ge ou traveller 1·s check est une forme moderne de la lettre de crédit, J~'inst;:. .. 

tution obéit à un souci préoccupant de réduire les risques de perte d'espèces 

en cas de déplacement. Les banquiers l'ont imaginé pour procurer à leurs 

clients des l=yens de libération au cours de leurs voyages. Ils ne sont donc 

pas prévus par la législation bancaire qui les ignore. Le chèque de voyage 

n 1est pas l'équivalent d'un billet de banque comme certains auteurs sont tentés 

de l'affirmer. Selon la jurisprudence dominante. le chèque de VC1~'"~­

gu'un simple engagement de payer contracté par le banguier et ne constitue 

qu'un titl•e de cxéance à court terme. 



• 

• -

w 361 • 

Les chèques de voyage inter-bancaires se présentent sous forme de 

coupures d 1un montant déterminé remis à tout client de la banque qui en expri~ 

me la demande. Ces coupures, qui doivent ~re signées par leur propriétaire 

au moment de leur délivrance et de leur paiement afin de réduire les risques 

de falsification, sont payées, sur présentation dans toute banque pratiquant cet­

te formule. 

Ils peuvent ttre utilisés directement comme moyens de paiement dans 

le commerce, à la condition que les commerçants auxquels ils sont remis ac­

ceptent de les recevoir, aucune obligation ne leur en étant faite. 

CHAPITRE m- LA TRANS:MlSSlON DU CHEQUE-

Le chèque est la propriété de son bénéficiaire et constitu,<9 un des élé­

ments de son patrimoine. Il peut donc en disposer librement, la transmission 

se faisant à divers titres par la voie de la simple remise de la main si le chè­

que est au porteur, ou dans le cas contraire par la voie de l'endossement qui 

lui permet: 

a) d'en transmettre la propri{té ; 

L'endossement translatif de propriété se fait habituellement par la 

mention suivante inscrite sur le chèque ou sur une allonge par l'endosseur 

"Payez à M. X ou à son ordre" ou bien "Payez à l'ordre de M. X". En l'absen­

ce de toute mention, l'endossement est considéré comme translatif de proprié·· 

té. 

L'endossement peut également ~re réalisé en blanc et ~re intme 

réalisé par la seule signature de l'endosseur, faite dans ce cas au dos du chè­

que ou sur une allonge pour le distinguer d'un aval. 

Le porteur d 1un chèque en blanc peut : 

- remplir ce blanc par son nom ou le nom d'une autre personne. N'ayant 

pas dans ce cas, figuré parmi les signataires du chèque, U n'encourra aucune 

responsabilité de ce chef; 

- endosser à nouveau le chèque en blanc ou au nom d'une autre personne 

Dans ce cas sa responsabilité sera engagée ; 

- remettre le chèque à un tiers, sans remplir le blanc et sans l'endosser; 

en ce cas. Usera assimilé à un chèque au porteur. 

. .. 1 . .. 
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L'endossement doit intervenir avant le prottt ou avant le délai de pré· 

sentation, sinon il ne produit que les effets d'une cession de créance, 

L'indication de la date de l'endossement n'est pas nécessaire et l'en'" 

classement sans date est présumé fait dans les délais réguliers, Mais si une 

date est portée, elle doit fue exacte, l'antidate étant interdite, sous les peines 

du faux. 

La propriété du porteur du chèque résulte de la suite ininterrompue 

des endossements, les endosseurs biff€s éta.J;;t réputés non écrits. Avant paie., 

ment le banquier est obligé de vérifier la régularité de la suite des endosse­

ments mais non la signature des endosseurs. 

L'endosseur peut interdire un autre endossement, En ce cas il n'est 

plus tenu à garantie envers les porteurs postérieurs du chèque, 

L'endossement partiel est nul, 

b} de remettre le chèque à un mandataire aux fins d'encaissement. 

L'endossement résulte de mentions telles que "valeur en recouvre­

ment", "pour encaissement" "par procuration" ou toute autre mention impli­

quant un simple mandat. 

Par suite de ce mandat le banquier endossataire ne peut effectuer un 

endossement translatif, il peut seulement faire un nouvel endossement par pro­

curation, et les personnes obligées au paiement du chèque ne peuvent opposer 

à l'encaisseur que les seules exceptions opposables à l'endosseur, 

c) de remettre le chèque à titre de gage. 

En fait, en raison du peu de sécurité aux créanciers gagistes qu'of­

frent les très courts délais légaux de paiement et d'exercice des recours en 

matière de chèque, oet endossement est très peu pratiqué. 

Notclna enfin que le paiement du chèque peut ~tre garanti, pour tout ou 

partie de son montant, par un aval, 

Le donneur d'aval est tenu de la mll'me manière que celui dont il s'est 

porté garant et son engagement est valable, alors ~me que l'obligation qu'il 

a garantie serait nulle pour toute autre cause qu'un vice de forme. 

... 1 . .. 
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CHAPITRE IV •· LE PAIE:t-AENT DU CHEQUE -

Délai de orésecctation ; 

Le délai normal de présentation est de huit jours (décret-loi de 1935 

article 29). Les dispositions de l'article 29 sont d'ordre public c'est-à-dire que 

les particuliers ne sont pas habilités à y déroger par conventions contraires. 

Le point de départ du délai de présentation : 

Le point de départ du délai est la date de l'émission portée sur 1., chè~ 

que (décret-loi du 30 octobre 1935 article 29 alinéa 4). 

Sanctions contre le porteur négligent : 

Le porteur négligent est celui qui a laissé courir le délai légal impar­

ti pour présenter le chèque à l'encaissement. Ce porteur perd ses recours cam­

blaires contre les endosseurs et meme contre le tireur lui-mt!me. Il ne peut 

assigner ce dernier que s'il parvient à prouver qu'au moment de l'émission la 

provision n'existait pas ou que si elle existait à l'émission. le tireur l'avait 

retirée avant l'expiration du délai de présentation (Casa. crim. 13 nove.1952 

Gaz. Pal. 1952-2404). La Cour de Cassation a également retenu la responsa­

bilité d'un mandataire qui avait négligé de présent•:r un chèque à l'encaisse­

ment dans les délais impartis (Casa. Corn. 21 juin 1954 JCP 1954-11-8207) • 

lv.:ais le porteur négligent qui perd son recours cambiaire du fait de sa 

négligence ne perd pas pour autant tout lien de droit avec le tireur ou les en .. 

classeurs. Il peut poursuivre l'un et les autres dans l'hypothèse où ceux-ci se 

seraient enrichis injustement. Il peut également les assigner soit sur le ter­

rain civil soit sur le terrain commercial suivant l'objet de l'obligation que le 

chèque avait pour vocation d'éteindre. 

Le refus de paiement : 

Le banquier ne peut refuser de payer que lorsque la provision fait 

défaut. La loi lui fait obligation de payer mt!me lorsque la provision disponible 

est insuffisante pour couvrir le montant inscrit sur le chèque à concurrence du 

montant de cette provision. S'il refuse de payer dans le cas où une provision 

existe, suffisante ou non, sa responsabilité sera engagée pour atteinte au cré­

dit de son client. Il est passible d 1une o;.;:-J.ende de 1.000 à 10.000 francs s'il 

indique sciemment une provision inférieure à celle existante. Mais en cas de 

... 1 . .. 
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refus de paiement justifié, le porteur diligent doit faire dl'esser par un huissier 

(ou un notaire) un acte nommé "prot~t" qci constate ce refus de paiement 

(décret-loi du 30 octobre 1935 article 40), L'article 41 du ~me texte stipule 

que le pro~t doit ~tre établi avant l'expiration du délai légal de présentation, 

Si celle-ci a lieu le dernier jour du délai, le protM peut Mre établi le premier 

jour ouvrable suivant, sauf le cas de force majeure emp~chant le porteur im­

payé d 1.agir, le délai imparti pour dresser le protM ne peut en aucune façon 

t!tr e prolongé. 

Sous peine de dommages-intérMs l'huissier ou le notaire doivent men­

tionner sur le chèque le protM avec sa date, ceci en vue d1emp~cher le porteur 

de céder le chèque en ne soufflant mot du prot~t. 

Opposition au paiement : 

L'émission d'un chèque serait totalement dépourvu;€'efficacité si un 

chèque, provisionn~au moment de l'émission, pouvait Mre paralysé par le 

retrait ou le blocage de cette provision, 

Par l'émission du chèque, le tireur trans~re,.la provision de son pa­

trimoine dans celui du bénéficiaire ; il en dispose, ll ne saurait donc, par la 

suite, en disposer à nouveau en la retisant ou en la blo~nt, 

Le blocage appelé encore opposition consiste dans la défense faite au 

tiré de payer. L'opposition est tout de m~me permise dans les trois cas sui­

vants : 

1° -vol, ou perte du chèque et faillite du porteur, Mais c 1est au tireur 

qu'il appartient de prouver qu'il se trouve dans l'un de ces trois cas, 

Le cas de la millite du porteur est prévu pour éviter que le paiement 

qui aurait dQ ~e fait entre les mains du aflldic de faillite et non du porteur 

failli, puisse ~tre considéré comme non valable et refusé par le syndic, 

Si le tireur ne parvient pas à rapporter la preuve de l'existence de 

l'un de ces cas, sa mauvaise foi sera établie, La mauvaise foi ne se présume 

pas ; elle se caractérise par la connaissance chez le tireur que le blocage de 

la provision entl'afherait le non-paiement injustifié du chèque. 

La Cour de Cassation française a jugé que dès que le banquier a eu 

connaissance de l'opposition du tireur, il doit bloquer la provision jusqu'à ce 

qu'il ait été statué sur la validité de celle-ci (Cass. Req. 18/6/46 JCP 1946-

11-3252). 

. .. 1 . .. 



Il faut signaler l'opposition qui est admise par la Cour de Cassation 

sur un chèque émis en règlement d'une dette de jeu. Cette opposition est justi­

fiée par la cause immorale du chèque (Cass. du 7/1Z/1961 D. 196Z-61). Par 

contre, cette validité a été refusée en cas de dol du bénéficiaire ou d'erreur 

du tireur (Paris ZZ mai 1970 Gaz. Pal. 1970-Z. 31C). 

La procédure en cas d'opposition non justifiée : 

Le législat&ur de 1935 ouvre au porteur, en cas d'opposition non jur;·­

tüiée c'est-à-dire pratiquée hors des cas prévus, la possibilité de s'adresse~ 

au tripunal pour demander la main-levée de cette opposition, Et en cas d'ur · 

gence. possibilité lui est offerte d'user de la procédure des référés en saisis·· 

sant le Président du tribunal. Le référé est une procédure exceptionnelle et 

rapide qui permet, par ordonnance du Président saisi, de statuer provisol.~e·· 

ment sur une contestation dont la solution s'impose d'urgence, sans qu'il soit 

fait préjudice au principal. 

La procédure d'opposition e~ ca a de vol ou de perte : 

Lorsque le tireur d 1un chèque l'a perdu ou se l'est fait dérober, il 

doit en prévenir immédiatement le banquier tiré en indiquant le numéro du 

chèque, la somme portée ct le bénéficiaire désigné, Si c'est le bénéficiaire du 

chèque lui-m~me à qui le chèque a été volé ou qui l'a perdu, il doit en préve·­

nir le t!:t<eur qui, à son tour, en avertit le banquier en lui donnant toutes les 

précisions utiles, 

Une opposition est alors pratiquée, par simple lettre, de préférence 

recommandée, avec accusé de réception, entre les mains du banqui::lr par le 

tireur lui-m~me. La somme correspondant au montant du chèque reste blo·· 

quée chez le banquier tiré pendant trois ans et huit jours, Toutefol.s, en prati­

que, pour éviter ce blocage prolongé le banquier peut faire signer : 

- par le tireur, une lettre de garantie (sur papier timbré) dégageant la 

responsabilité du banquier en cas de présentation ultérieure du chèque ; 

- par le bénéficiaire, une lettre de désistement renonçant au bénéfice de 

la provision, 

Les droits du porteur d'un chègue perdu ou volé : 

La rnatière est réglée par l'article 36 du décret-loi de l.935, Le 

texte dispose que le porteur d'un chèque perdu ou volé qui ne peut obtenir du 

tireur un second chèque en remplacement du premier, doit en demander le 
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paiement en présentant une requ@te au Président du Tribunal, Le Président 

rend une ordonnance autorisant le porteur à se faire payer, à condition toute­

fois qu 1U ait prouvé sa propriété sur le chèque et qu'U ait constitué une cau­

tion qui reste engagée pendant six mois. 

CHAPITRE V • LES TRIBUNAUX COMPETENTS-

Deux procédures peuvent @tre envisagées suivant la nature des litiges. 

1°) Quand le litige trouve sa source dans un délit d'émission de chèque 

sans provision. la victime peut attraire l'auteur de l'infraction devant le tribu­

nal correctionnel et se constituer partie civile à l'instance pénale. La posai·· 

bilité est aussi offerte au demandeur de réclamer l'exécution de l'obligation 

devant une juridiction commerciale ou civile suivant la nature de celle-ci. 

La compétence territoriale échoit, en cas de délit d'émission de chè­

que sans provision, au tribunal du lieu où l'infraction a été commise, c'est-à­

dire le lieu de la remise du chèque au bénéficiaire, Mais comme pour les au­

tres délits, sont également compétents le tribunal de la résidence du tireur 

coupable ou du lieu de son arrestation (article 370 du Code de Procédure péna­

le). 

2 •) Lorsque le litige n'a aucun caractère pénal le tribunal compétent est 

le tribunal de première instance du· lieu où se trouve la banque qui doit régler 

le chèque statuant en matière civile ou en matière commerciale suivant la qua­

lité des parties. 

Si le législateur permet awcoorrunerçants de porter, par une clause 

compromissoire, leur litige devant un arbitre, obligation est faite de statuer 

selon les règles du droit commercial. 

CHAPITRE VI- LA PRESCRIPTION EN MATIERE DE CHEQUE-

Rappelons que la prescription est un mode d'extinction des obligations 

prévues par le législateur pour éviter que les litiges s'éternisent. En matière 

de chèque la prescription fait l'objet de l'article 52 du décret-loi de 1935 ulté­

rieurement complété par le décret du 24mai 1938. Ces textes disposent que : 

- les actions en recours du porteur contre les endosseurs, le tireur lui­

même et les autres obligés 0 se prescrivent par six mois à partir de l'expira­

tion du délai de présentation. 

. .. 1 .. . 
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- les actions en recours des divers obligés au paiement d'un chèque les 

uns contre les autres se prescrivent par six mois à partir du jour où l'obligé 

a remboursé le chèque ou du jour où il a été lui-m@me actionné. 

Toutefois, ajoutent ces textes. en cas de déchéance ou de prescriptiol'l, 

il subsiste une action contre le tireur qui n'a pas fait provision ou les autres 

obligés qui se seraient enrichis injustement. 

L'action du porteur du chèque contre le tiré banquier se prescrit par 

trois ans à partir de l'expiration du délai de présentation. 

En cas d'action en justice. la prescription ne court que du jour de la 

dernière poursuite judiciaire. Elle ne s 'applique pas s'il y a eu condamnation 

ou si la dette a été :reconnue par acte séparé. 

Une fois la prescription accomplie, toute partie intéressée peut exi­

ger la prestation de serment des débiteurs ou de leurs héritiers • 

L'aveu implicite du défaut de paiement peut également écarter la 

prescription • 
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de cette obligation doit donc ~e mis en demeure de 11exécuter, et la nécessité de 

cette mise en demeure e!;t d'ailleurs expressement édictée .Par l'article 154 qui 

précif!e que le créancier, ayap.t mis le débiteur en demeure. n 1a d 1autre preuve à 

faire, pour pom."'Oir se prévaloir de la clause pénale, que celle de l'inexécution de 

Pobliga.tion principale par la partie défaillante. 

L'article 153 prévoyant la clause pénale figure parmi les textes du Code 

des obligations civiles et commerciales.relatifo à la respon!labilitéi, Or, la respon­

sabilité est basée sur la notion de faute, la faute étant définie par 1 'article 119 du 

mt!me Code comtnr: un manquement à une obligation préexistante de quelque naa 

ture qu1elle soit, c'est-à-dire qu'elle soit lég~le ou contractuelle. Pour que la 

clause pénale puisse t!tre mise en application, l'inexécution de l'obligation par la 

partie défaillante doit être fautive.._ Le créancier ne pourra~t user de la clause péna., 

le si l'inexécution du débiteur était due à un cas fortuit ou à la force majeure, 

Cette clause pénale doit-elle ~tre considérée comme une sanction de 

l'inexécution- ce qui lui donnera:i.t un can.M:ère de peine privée- , comme \!Ile 

réparation du préjudice subi du fait de l'inexécution, ou bien comme une simple 

convention relative à la responsabilité et qu.i serait alors soumise aux conditions 

de validité requises par l'article 151, c'<dst-à-dire à une limitation de l'obligation 

ou de l'étendue de la réparation du pr.éjudice ? 

En fait, selon les cas, J.a clause pénale peut présenter 11un de ces trois 

caractères, 

La stipulation de la clause pénale porte obligatoirement sur ure somme 

di!terminée, ce qui donne à celle~ci un caractère forfaitaire quant à la réparation 

du préjudice et implique pour les parties quiilènt convenue, l'acceptation d'un cer­

tain risque, 

En effet, .lorsque par suite de la mise en oeuVTe de la clause pénale, le 

paiement intervient, cette somme peut se rév/~0r :. 

- soit supérieure au montant réel dlJ dommage subi, et, pour la partie excédentaire, 

elle est l'application d'une sanction, d 1une peine privée ; 

- soit égal~ au montant du rr6judice subi, el: elle reprÉ!Gente alors la réparation 

de eelui-ci, donnant ainsi à la clause pén"l.le l'instituant, valeur d'une clauae at­

tributive de dommages-intért!ts ; 

- soit bûérieure au montant du préjudice réellement s.ubi, auquel cas la clause 

pénale devient une clause limitative de ~esponsabilité. cette .assimilation étant 
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la clause pénale aux conditions de validité d'une telle clause, la clause ne pouvant 

recevoir application si 11 inexécution de l'obligation' ~si:" due au dol ou à la faute lourde 

~~.· du débiteur ou si le dommage a été causé à l'intégrl~';{ de la personne, 

<l' 

• 

De nature hybride, de caractère accessoire, la clause pénale représente 

en outre une exception au droit commun des contrats. 

L'article 1 05 du Code des obligatlons dviles et commerciales a fourni au 

contractant des armes efficaces en cas de manquement grave de l'autre partie à ses 

obligations. 

En dehors du Q.roit à des dommages-intérMs en réparation de l'intégralité 

du préjudice qu1.il a subi, cet article ouvre au créancier victime d'une défaillance 

de son débiteur, le droit de demander en justice : 

- soit l'exécution forcée des obligations, exécution forcée qui peut s'ac~ 

compagner d'une peine judiciaire, d'une astreinte prononcée par le juge : 

• soit la réduction de ses propres obligations ; 

• soit la résolution du contrat ou sa résiliation s'il s'agit d'un contrat à 

~ exécution successive, 

A cet arsenal déjà bien garni, la ~:lause pénale vient adjoindre une nouvelle 

arme, Mais son usage vient•il s'ajoute~ ou rPmplacer celui des autres ? L~ créanM 

cier peut-il demander en mf!me temps que !!application de la clause pénale, soit 

l'exécution forcée de l'obligation principale, soit la résolution ou résiliation du 

contrat? 

Il ne peu~ en mflme temps se prévaloir de la clause pénale et agir en ré­

solntion du contrat, celle-ci entrainant l'anéantissement rétroactif de l'obligation 

principale et donc de la clause pénale qui en est l'accessoire et qui est incluse au 

contrat anéanti, 

L'exercice de la clause pénale laisee~t-il subsister l'obligation principale ? 

La réponse est donnée par le deuxième alinéa de llarticle 153 qui dispose 

• que "le paiement de la clause stipulée pour le retard dans l'exécution ou l'exécution 

dMoctcleuse ne dispense pas d'exécuter l'obligation". Ainsi et UDiquement dans les 
• 

cas ott la clause ,pénale est pr!i'roe pour le retard dans l'exécution ou pour l'exécu­

tion défectueuse, le créan~ peut obteni"' le bénéfice de la clause pénale et pour­

suivre en mflme temps 11exécatfon de l'obligation principale. Ces deux obligltions 
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sont alors cunmhtives, 

Mais il n;en es·( plus de m~me lorsque la clause pi!nalc concerne l'incxi!c 

cution0 totale ou par1:ieEec de l'obH.gation principale. En co cas, '' , lO<>cï est rem~ 

placée par Pobllgai:ion née do le"\ clause pi!nale0 c 1 est~à-dire p.r le paiement Çl'une 

somme déterminée. Mais si ce paiement est une obligation de ren.,placement0 il ne 

constitue pas une obligation alternative. Le créancî?r n'a pas le choix entre lee deme 
a 

obligations et ne peut donner préférence à l'une ou/l'a'l\tre. Il doit dtabord exiger 1'ar:•. 

compl,issemGn:i: de liobHgatio!'. pl"h,c!pale en mettant ic débitem.· en demeure de l'ex<!~ 

cuter0 ct cc n'ont q_<~'en cas d~incxécution co.notati!c qu!il peut réclamer l 1exi!cutf.on 

de l'obligation ::-é&uli:ant de la clause pénale. à savoir le paiement de la somme cor..~ 

venue. 

Si ces obligatlrn~e son~ pas alternatives0 elles r.e sont pas non plus r.umu . 

latives. 

Le remplacement de l'obliGation principale par l'obligation de payer une 

somme d'argent ent:>:"a.he no•r2..tion par changement d!objct. Le créancier a été rem" 

.. pli de ses droits en percevar.:: ~"-"- somme fixée et ne peut plus poursuivre 11exi!cution 
11 

' 

de l'obligation pl'im:ltive. 

Enfin. accesscl:;:c de l'obligation principale. la clause pénale rev~ les 

caractères d•indivisibil3.té ct de solidariti!, si ces caractères sont ceux de 1 1obliga~ 

tion principale. 

J_,e contr2.t faisant la loi des pa:r-ties. la clause pénale. Ebrement convenue. 

s'impose à elles .. 
ne 

Elk s 1impose également, ajoute 11a:J;'ticle 15{0 au juge. Celui .. cifpourra 

donc réduire.la somme stipulée par ~cs parties, tout au moins pour leo cn.s d'inexé­

cution totale• ta.rclive ou défectueuse, le dernier alinéa de cet article lui accordant 

le droit de faire u,ne application proportionnelle de la peine, sauf stipulation con·-

traire des partieB, en cas d 'ine~cécution partielle. 

E" ';=ce à dire que les parties, ayant co.nvenu le paiement d1une somme 

• déterm,il:).ée en car; d'inexécution totale, pourront.. par l'insertion d'une clause au 

40nhz>t.:.écarter !:oute intervention judiciaire en cas cl 1inexi!cution partielle ? 
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Les parties ne pourraient soustraire le contrat à !~appréciation du juge et 

toute clause en ce sens serait nulle, mais elles peuvent, pour la clause pénale, en 

~· stipulant expres.sément dans le contrat des dispositions r~ Jlant le proolème de 11inex.6-

cution partielle.supprlmer les cpnditions requises pour l'exercice du pouvoir d1ap­

prédation du juge, Dans ce cas, les parties ne sont nullement tenues de prévoir une 

application proportionnelle de la peine et peuvent librement fixer celle•d, 

Mais• bien entendu, Je juge conserve le pouvoir de contrCler si les con­

ditions de mise en oeuvre de la clause pénale oD:t bien été remplies, si l'exécution 

de 11obligatiort It'bldpale a bien été demandée et si la mise en demeure àu débiteur 

' i a été faite, 

!! 
' ' 

' 

1 

' 'i 
1 

:' 1 

'•, 1 

' 

' ,, 

., ,, 

1 ' 
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- les actions en recours des divers obligés au paiement d'un chèque les 

uns contre les autres se prescrivent par six mois à partir du jour où l'obligé 

a remboursé le chèque ou du jour où il a été lui-m~me actionné, 

Toutefois, ajoutent ces textes. en cas de déchéance ou de prescriptioi'I, 

il subsiste une action ·Contre le tireur qui n'a pas fait provision ou les autres 

obligés qui se seraient enrichis injustement, 

L'action du porteur du chèque contre le tiré banquier se prescrit par 

trois ans à partir de l'expiration du délai de présentation. 

En cas d 1action en justice, la prescription ne court que du jour de la 

dernière poursuite judiciaire, Elle ne s 'applique pas s'il y a eu condamnation 

ou si la dette a été :reconnue par acte séparé, 

Une fois la prescription accomplie, toute partie intéressée peut exi­

ger la prestation de serment des débiteurs ou de leurs héritiers, 

L'aveu implicite du défaut de paiement peut également écarter la 

prescription, 
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l.égislation : Code des obligations civiles et commerciales : artic.les 153 à 156. 

La clause pénale est souvent insérée dans les contrats, qu1ils soient 

civils ou commerciaux. car elle constitue une garantie contre le non respect par 

l'une des parties de ses obligations contractuelles. 

Aussi, en raison de son utilisation fréquente, nous examinerons las prin­

cipes qui la régissent tels qu1ils nous semblent résulter des articles du Code des 

obligations clYiles et commerciales qui lui sont applicables. 

1 • - Définition : 

L'article 153 .définit la clause pénale comme étant celle par laquelle les 

contractants s'engagent, pa> écrit, à payer une somme déterminée dane le cas d'i· 

nexécution totale0 partielle, tardive ou défectueuse • 

.(\.insi, à la différooce du législateur français qui, dans l'article 1?.?.6 du 

Code civil. a défini la clause ponale comme étant celle par laquelle une personne, 

pour assurer Pexécution d'une convention "s'engage à quelque chose" en cas d'in"­

xécution m ce "quelque chose" n'étant pas précisé et pouvant consister en une obliga­

tion de faire ou de ne pas faire .. le législat13ur sénégalais a traduit l'obligation exis­

tant au contrat en une obligation de donner. de payer une somme d 1argent à l'ex­

clusion de toute autre obligation.. 

Cette somme d'argent, précise l'article, doit ~re déterminée. Son xnon­

tant doit donc ~:r:e fixé dans la clause, les parties devant savoir exactement à quoi 

elles s'engagent, et ne peut résulter du jeu d'éléments variables. 

, 2 • - Nature de la clause pénale : 

L'obligation née de la clause pénale a un caractère accessoire. Elle. 

n'entTe en jeu et ne peut ~e engée qu1en cas de non accomplissement ou d'ac­

complissement partiel tardif ou défectueux de l'obligation principale. Le débiteur 
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de cette obliea,tion doit donc t!tTe mis en demeure de l'exécuter, et la nécessité de 

cette mise en demeure e!;t d'ailleurs expressement édictée par l'article 154 qui 

•' précbe que le créancier, aya;xt mis le débiteur en demeure, n'a d 1autre preuve à 

faire, pour pom.'"Oir se prévaloir de la clause pénale, que celle de l'inexécution de 

l'obligation principale par la partie défaillante, 

• f 

L'article 153 prévoyant la clause pénale figure parmi les textes du Code 

des obligations civiles et commerciales.relaf:H's à la responsabilité. Or, la respon­

sabilité est basée sur la notion de faute, la faute étant définie par l'article 119 du 

mtlme Code commr: un manquement à une obligation préexistante de quelque na~ 

ture qu1elle soit, c'est-à-dire qu'elle soit lég11-le ou contractuelle. Pour que la 

clause pénale puisse titre mise en application, l'inexécution de l'obligation par la 

partie défaillante doit être fautive. Le créancier ne pourralt user de la clause péna" 

le si l'inexécution du débiteur était due à un cas fortuit ou à la force majeure. 

:=:ette clause pénale doit-elle ~tre considérée comme une sanction de 

l'inexécution - ce qui lui donnerait un caractère de peine privée - , comme l.!lle 

réparation du préjudice subi du fait de l'inexécution. ou bien comme une simple 

convention relative à la responsabilité et qu.i serait alors soumise aux conditions 

de validité requises par l'article 151, c'est-à-dire à une limitation de l'obligation 

ou de l'étendue de la réparation du préjudice ? 

En fait, selon les cas, 1a clause pénale peut présenter l'un de ces trois 

caractères. 

La stipulation de la clause pénale porte obligatoirement sur une somme 

déterminée, ce qui donne à celle~ci un caractère forfaitaire quant à la réparation 

du préjudice et implique pour les parties quillcnt convenue, l'acceptation d 1un cer­

ta.ln risque. 

En effet, ,lorsque par suite de 11a. mise en oeuvre de la clause pénale, le 

paiement intervient, cette somme peut se rév.":0r:. 

• soit supérieure au montant réel dq. dommage subi, et, pour la partie excédentaire, 

elle est l'application d 1une sanction, d1une peine privée ; 

- soit égale. au montant du rréjudice subi, et elle repréQente alors la réparation 

de eelui-ci, donnant ainsi à la clause pénale l'instituant, valeur d 1une clause at­

tributive de dommages-intértlts ; 

• soit inférieure au montant du préjudice réellement s.ubi, auquel cas la clause 

pénale devient une clause limitative de responsabilité. cette .assimilation étant 

.41~.rn..,..,....a o'V'"I"'\-....occ.(""'.o"f- n,..~'U11A ,...~,. 11::._'1"""H~h"' F'1G nui ooumet. dans cette h othès 
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- le fait, p®r le gérant d 1une succursale, de faire connaftre trois jours 

avant sa fermeture, aux clients de la société exploitant la succursale, cette for~ 

mature et la constitution par sos soins d 1une nouvelle société repr <)nant l'acti­

vité de la succursale ; 

- le fait, pour l'ancien secrétaire commercial d 1une entreprise, de dc­

verùr, dans la semaine dG son départ de cellenci, le cor;érant statutaire d 1unc 

sociét? concurrente, la faisant profiter de sos connaissances concernant la cli­

entèle, les fourrùsseurs et les pril:: de li entreprise qu 1il venait de quitter; 

- le fait, pour un ancien représentant, de prendre une part importante 

à la constitution d 1une société concurrente en autorisant son épouse à souscl"i~ 

re une partie du capital; 

- le fait, pour un représentant, de préparer le transfert à son profit de 

contrats conclus parVemploycur avec la clientèle que le représentan-t; ~:ait char­

gé de visiter ; 

- le fait, pour un ancien employé, de créer une entreprise concurrente, 

de prospecter les clients de l'entreprise qu'il a quittŒct qu 1i1 avait coruw·· au 

cours de ses fonctions salariées ; 

- le fait pour un médecin, ayant provisoiremQilt remplacé, per--lant sa 

derrùère maladie puis immédiat<ement après sa mort, un autre médecin décédé 

membre d'un cabinet du groupe, de s'établir dans la môme localité comme mé­

decin indépendant, sana ayoir laissé à la veuve du médecin décédé le temps de 

présenter à la clientèle le succesGour choisi par elle ct agréé par les autTcs rn&. 

dccins du groupe ; 

- le fait, pour d 1anciens associés de sc rétablir à une adresse qui fut le 

siège de la société èt de consèrvcr la ligne téléphorùquc de celle-ci. 

Enfin la concurrence déloyale .POUt s'ajouter à des. infraction:;, . cons ti-. 

tuant des délits réprimés pénalement, à certaines protections légales, notam•• 

ment en matière do propriété industrielle concernant les brevets d;invcntion, 

marques ou modèles ct dessins déposés. :!-liais lorsque la protection légale fait 

défaut, il ne pout y avoir concurrence déloyale que s'il y a cu manoeuvre en vue 

de créer une confusion. C'est ainsi quo la Cour d'APPel do :Qakar dans un arl'Clt 

du 16 mars 1962 (.Recueil do législation ct de Jurisprudence,. premier volume, 

janvier-juin 1962, page 90) a jugé que la seule reproduction, d'objets non cou~ 

verts par un brevet n 1est pas constitu,tive de faute ct, on l'absence de tout pro~ 

cédé frauduleux créant une confusion, ne peut l'!trc retenue comme constituant 
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une concurronce déloyale. Il on ~st spécialement ainsi ]prsque 11objct repro­

duit porto une marque différente, écartant ainsi tout risque de confusion. 

Cotte liste do cas do concurrence déloyale ost purement indicative. J~e 

catalogue reste ouvert et il appartient à la jurisprudence de le compléter. 
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Législation ; Articles 40 à 117 du Code des Obligations civiles et commerciales. 

CHAPITRE PREMIER - GENERALITES -

Définition : 

Le contrat est une convention par laquelle une ou plusieurs personnes 

s'obligent envers une ou plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire 

quelque chose. 

L'obligation, dans le sens restreint, est le lien de droi.t duquel résul-­

te, pour une ou plusieurs personnes, envers une ou plusieurs autres, la nécee., 

sité de faire ou de donner une chose. 

La partie obligée s'appelle le débiteur ; la partie envers laquelle elle 

est obligée s'appelle le créancier. 

L'effet de l'obligation (que nous développerons plus loin) est d 1'établir 

un lien juridique entre deux person..'les et d'aJ;~:ibuer un droit à l'une d'elles à 

l'égard de l'autre • 

L'obligation elle-m~me considérée comme une charge prend le nom 

de dette, obligation passive ; considérée comme un droit, c'est la créance, 

l'obligation active. 

Ce qui caractérise toute obligation c'est un lien de droit, une nécessi­

té juridique, qui constitue l'u::t débiteur, l'autre créancier, et qui attribue à ce 

dernier un droit de créance, et quelquefois un droit réel, mais toujours un 

droit. 

L'obligation, au sens juridique du mot, ne doit pas être confondue avec 

la nécessité imposée à tous et à chacun de respecter le droit d'autrui, et s 1en 

distingue par le caractère relatif et individuel du lien qui la constitue. 

Il ne faut pas non plus confondre l'obligation avec certains devoir_s qui 

s'imposent à l'homme dans l':.Otér~t d'autrui, mais qui, ne supposant pas 

l'existence d'un créncier, sont du domaine exclusif de la morale. Cos devoirs 

sont dénommés parfois obligations imparfu!.tes, pou:o: les opposer au."< obliga­

gations parfaites, c'est-à-dire à celles qui, en s'imposant au débiteur créent un 

droit pour le crocu:rcier. 
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Le consensualisme - Le principe du consensualisme est un legs du passé, Il 

répond aujourd'hui comme jadis à une préoccupa\::\on du 2:apjdité dans les affu.i­

res mais correspond surtout à la socJ.ologie afrkaine, 

La disposition de l'a.rtic.le 41, comme sa devancière, adopte le princi­

pe du consensua.lisme qua.r.t à la formation du contrat, Le contrat consensuel 

' est celui où l'obligation est produite pa.r le seul échange de consentements des 

parties, 11 reste toutefois que ::ertaines d"lspositions légales, qu'on peut consi­

dérer comme dérogab~rcsà l'article 41, eyJ.gent un écrit ou d'autres formali­

tés pour la validité d 1un contrat détm·miné, Ti<1s sont le contrat de mariage, la 

donation, la constitution d'hypothèque,, la subrogation consentie par le débiteur. 

Dans ces contrats, la forme est essent:i.elle et ne peut ~tre suppléée par aucun 

genre de preuve. En d'autres termes, ces contrats sont dits solennels, solen·· 

nels parce qu'ils ne sont valables qu'autant qu'ils «e trouvent revêtus de l'au­

thenticité et de toutes les formalités :~:equises, 

Le consensua.lisme et le formal.isme obéissent à des préoccupations 

différentes; 

Le premier répond à un souci de rapidité et le second à un souci de 

sécurité, autrement dit de preuve • 

Sous réserve de ne pa" 1---'·· '-•·· u: .• ,)~"·" pa:: conventions particulières. 

à l'ordre public et aux bonnes moeurs, les part:,es sont libres de r.ontracter ou 

de ne pas contracter et d'adopter toute espèce de clauses ou de modalités. Ces 

dispositions résultent des termes de l'ardcie 4Z du Gode des Obligations civi­

les et commerciales. 

Par ordre puliic il i:o--,ut entendre non seulement l'ensemble des règles 

régissant les institutions et l.es corps sodau..'l: ou iamil!.aux: mais aussi l'ordre 

public économique dont le domaéJ>e s 1a<"croi't i\ n1eoure que la législation écora­

mique s'étend. Des règles prohibitives ou contraignantes or,t été édictées qui 

suppriment ou restreignent la libe!"té contractuelle. C'est ainsi que les contrats 

portant sur les immeubles im.matricu.1.és et fonds de commerce, les baux à usa­

ge d'habitation et à usage commcrc:'.a.i, l'assurance obéissent à des règles d'or­

dre public qui s'imposent aux p:e.:c~i.es. De r:cJ~m" de~ mesu::es concernant les 

prix ont été prises et leur fi."mtioP. n 1 est p).tcs libre .. 

Les bonnes moeurs s'apprécient par référence aux règles morales 

communément admises. Toute convent:',on contraire à ces règles est nulle. 
1 
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La. classi.fica.tion des contrats -

Contrat synallagmatique et contrat unilatéral (article 43) 

Le contrat es·• syrw.I:Wgrcw.tlque ou b::latérallorsque les contractants 

s 1obHgent réciproquement les uns envers les autres. 

Il est unilatéral lorsqu'une ou plusieurs personnes sont obligées er>vcrs 

une ou plusieurs autres, sans que de la part de c<>s dernières il y ait d'engage­

ment. Le propre d'un contrat unilatéral est de n'obliger qu'une seule des deux 

parties. 

Lorsque l'engagement unilatéral fait l'objet d 1un acte sous seing pdvé 

l'article 22 du Code des Obi.igaûons stipule que celui-ci doit ~re rédigé en en­

tier de la main de celui qui !e souscrit, ou, à défaut, que celui-ci écrive de sa 

main, outre sa signature, un "bon pou:r 11 o,_, un "approuvé" portant en toutes 

lettres le montant de sou obligation dont il fait preuve, 

Il est à remarquer que cet article ne contient aucune exigence quant à 

la place que doit occuper la signature de l'obligé. 

En général elle suit la mention manuscr:~te" ''bon pour" ou "approuvé". 

Mais il n'y a là aucune obligatio~n et elle peut figurer à l'acte à un tout autre 

endroit, et notamment la signatur.c appOsé:> :P- :--: I'obligé.ll"J.l' le timbre fiscal suf­

fit. Il faut, bien entendu, qu'il y ao.t ~m lien matériel ct intt'llectuel entre l'ap­

position de la signature et le c -cr.·:.,..,,_-_ de.\ 'acte étabHssant de façon certaine et 

sans équivoque le consentement du signataire à <::c .;:ontenu. Les tribunaux ap­

précient souverainement )_ 1 existence de ce lien, 

L'absence de la mention "bon pour" ou "approuvé" rend l'acte non 

valable. Il peut toutefois consi~'.tuer en matière dvile un commencement de 

preuve par lic:rit à compJ.éter par témoignages ou présomptions, 

La. distinction des contrats synallagmatiques et des contrats unilaté­

raux présente un intéret à cause de certaines règles, qui sont particulières à 

chacune de ces catégorieo .. 

Les contrats synallagmatic2~es sont, ava.nt tout et surtout, ceux où 

l'obligation contractée par chacune des parties est une obligation principale qui 

dérive immédiatement du contrat, Tels sont les contrats de vente, d'échange, 

. ""1 . .. 
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de louage, de société, il faut aussi classer parmi les contrats synallagmatiques, 

sans prétendre épuiser la liste dans ce petit exposé, le compte courant, la 

concession de travaux publics, l'adoption, etc .• , 

Constituent, au contraire, des actes unilatéraux, la donation entre 

vüs pure et simple, le contrat de prt!t, de dépet, de mandat et de cautionne­

ment, l'acquiescement, le désistement, 

On appelle quelquefois imparfaitement synallagmatiques certains con­

trats que l'on range a priori dans la catégorie des contrats unilatéraux, mais 

où il n'y a que l'obligation d'une des parties qui soit la conséquenQe directe du 

contrat, celle de l'autre partie n'étant qu'une obligation incidente ou éventuelle 

à laquelle peuvent donner lieu les dépenses faites soit pour l'exécution du con­

trat, soit pour la conservation de la chose, et qui ne produit qu'une actio con­

traria (cf Fothier Traité des obligations no 9, Aubry et Rau, 4 • édition t. 4). 

Tels sont les contrats de mandat, de dépet, de pr~ à usage, de nantissement. 

La division entre contrat bilatéral et unilatéral a été critiquée comme 

inutile au point de vue pratique, et ml!me comme dangereuse, 

D'ailleurs, un contrat unilatéral de sa nature peut devenir bilitéral, 

s'il résulte de la convention que chacune des parties a entendu contracter une 

obligation principale qui, ne se rattachant par aucun lien nécessaire à la nature 

du contrat, soit l'oeuvre directe de la volonté des parties. C'est ce qui a lieu 

pour la donation faite sous des charges imposées au donataire (sur ce point cf. 

J3at.rd2'y .· - Lacantinerie et Barde t, 1). 

Contrat à titre onéreux et contrat à titre gratuit (article 44) 

Les contrats à titre gratuit, sont ceux dans lesquels l'une des parties 

procure à l'autre un avantage sans rien recevoir en échange, 

Par contre, sont dits à titre onéreux, les contrats qui procurent à 

chaque partie un avantage ; il faut, pour qu'un contrat soit reconnu comme tel, 

qu'il impose la nécessité de prestations réciproques (sur ce point cfDelombe 

t, Z4 n• Z4) • 

Les contrats synallagmatiques sont tous à titre onéreux, les contrats 

à titre onéreux ne sont pas tous synallagmatiques, 

. .. 1. '. 
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Ainsi le pr~t à intér~t. qui est un contrat unilatéral, est certainement 

un contrat à titre onéreux. 

Les contrats à titre gratuit sont, notamment, la donation simple, le 

prM sans intértlt, le dépt.lt et le mandat gratuit, le cautionnement • 

La vente, le louage, la transaction, la société, etc... sont, au con­

traire des contrats à titre onéreux. 

Contrats commutatib et contrats aléatoires 

La division des contrats, posée par l'article 45, en contrats commu­

tatifs et contrats aléatoires, peut ~tre considérée comme une subdivision des 

contrats à titre onéreux, 

L 1intérm de cette distinction consiste particulièrement en ce que le 

caractère aléatoire qu'a revMu un contrat :!'ait obstacle à l'admission de l'ac­

tion en rescision pour lésion. quand le contrat est du nombre de ceux à l'égard 

desquels la loi admet, en principe, cette cause de rescis.".on - (Delambre t, 2.4 

n • 2.6). 

Un contrat à titre onéreux est commutatif lorsque chacune des parties, 

dès la conclusion du contrat, peut apprécier le montant de sa prestation et 

l'avantage que lui procure le contrat. 

Le contrat est, non plus commutatif, mais aléatoire lorsqu'il crée 

pour chacune des parties une chance de gain ou un risque de perte résultant 

d'un évènement incertain. 

Il y a lieu de Gign.aler que le caractère 

d 1incertitttde de cet évènement est une des conditions de validité des contrats 

aléatoires. 

Le jeu, le pari, le prat à la grosse aventure, le contrat de rente, via­

gère, le contrat d'assurance sont des conventions aléatoires. 

Contrats à exécution instantanée et contrats à exécution successive 

Le contrat est dit instantané lorsqu'il est exécuté par une seule pres­

tation pour chacune des parties, L'exemple type du contrat instantané est la 

vente. 
. .. 1 . .. 
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Au contraire, le contrat est dit successif lorsqu'il est exécuté par des 

prestations répétées. Il en est ainsi en matière de louage, de contrat de travail 

etc . ••. 

CHAPITRE II- LES CONDITIONS DE VALIDITE DES CONTRATS-

Quatre conditions sont essentielles pour la validité d 1une convention: 

- le consentement de la partie qui s'oblige ; 

- sa capacité de contracter ; 

- un objet déterminé et licite qui forme la matière de l'enga-

gement; 

-une cause licite dans l'obligation. 

Section 1 - Les contractants -

Détermination des contractants : 

e~ 

Chaque partie peut exprimer sa volonté e.:!J-:/.rnt!me ou la faire exprimer 

par un représentant, Cette volonté doit toutefois ~re librement exprimée, 

Les origines de la représentation sont diverses, Analysée comme une 

sorte de substitution d'une personne à une autre pour la validité de l'acte qu'il 

s'agit de porter sur la scène juridique, la représentation peut provenir de la 

loi, d'une décision judiciaire ou de la volonté des parties elles-mt!mes. 

Différente quant à son origine la représentation l'est aussi quant à ses 

caractères, 

Décidée par la loi ou par une autorité judiciaire, la représentation se 

présente comme une mesure de protection ou de sanction. 

Il en va différemment lorsqu'elle émane des parties, auquel cas elle se 

présente sous un autre jour, 

Lorsque la loi exige, pour la conclusion d'un contrat, des formes par­

ticulières, le pouvoir de passer ce contrat, doit @tre donné au représentant 

dans la mt!me forme, 

Rapports du représentant et du tiers contractant : 

Quelle (lUC • soit son origine (légale, judiciaire ou particulière) le repré-

sentant doit justiflil:r- des pouvoirs dont il est investi et faire connaftre au moment 

de la conclusion de chaque contrat qu'H ag~t pour le compte d'un tiers. , 
.. ~ 1 ... 
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Rapport du représent' et du tiers 

Si la représentation s'analyse en une sorte de substitution d'une per­

sonne à une autre, cette substitution ne saurait t!tre valable qu'en ce qui con­

cerne la validité de l'acte et non quant à ses effets, L'article 51 stipule que les 

droits et obligations dérivant du contrat paseé par le représentant naissent 

directement dans la personne du représenté. 

De mt!me la capacité requise pour contracter s'apprécie non point dans 

la personne du représentant mais dans celle du représenté lorsqu'il s'agit de 

la représentation conventionnt'{lle, Il y a lieu toutefois de signaler que la loi 

exige du représentant la capacité de représenter autrui, 

Le vice d~& consentement dans l'hypothèse d'une représentation : 

Il résulte des dispositions de l'article 53 que, dans l'hypothèse d'un 

contrat conclu par un représentant, les vices du consentement s'apprécient 

dans la personne du représenté ou dans celle du représentant dans la mesure 

où la volonté de chacun a conclmru à l'acte. 

L'article 50 stipule, qu'en tout état de cause, le représentant, au 

moment de la conclusion du contrat doit :faire connaltre au tiers contractant 

qu'il agit pour autrui, et doit justifier de ses pouvoirs. L'inobservation de cet­

te obligation est sanctionnée par les dispositions de l'article 55 du mt!me code 

qui rendent inopposables au tiers au nom de qui il a été contracté les effets de 

ce contrat complaisamment conclu f.aute de pouvoir et de ratification de ce 

dernier, 

La ratifi.cation rétroagit et rend le contrat opposable au tiers du jour 

de sa conclusion, 

Mais le dé:faut de ratification n 1a pas pour effet d'anéantir le contrat 

comme nous l'avons déjà signalé ; l'article 56 oblige celui qui s'est porté fort 

pour autrui de réparer le préjudice résultant de l'inopposabilité du contrat, le 

représentant sans pouvoirs étant considéré comme un gérant d 1af:faires, 

ll :faut enfin souligner que le législateur a soustrait un certain nombre 

d'hypothèses de représentations du domaine des articles 49 à 56 pour les sou­

mettre à des dispositions particulières, Il s'agit de la représentation des ?er­

sonnes morales, du mandat commercial et de la déclaration de comma.nd -
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La concJ..;ûon ;;a,;ueüe e•,>: ceUe qu:, dépend dn hasard, et qui n'eat m~'·"' 

aux parties doit B't.re cons:i.dét·ée con'lme une çondi~.:~.on casu~e.l1c : si .i.e 1::~ere :c.:.~ 

Lacant;.nerl.e et Barde, t, 1 no ?87}., 

Toute condition ct tune ··cho5:e ;.mposaiè.i.e on c.ontj~a~re aux·bonn.ea moct.:r.s" 

ou il.lidte0 es~ nulle et l'end nulle l.a roonvention qui. en dépend~ 

On dist:\n.gu.e plut>i-èllè'S espèees d 1;mpoflsibiJités-:JB 1'5.mpose;biU':8 nZ-ix.·· 

z:elle ou phys:!.q:1.e ; zg l'impos s~bilité ju.1·id;.que ou l.éga·.tl ; 3·~ l'i.mpoe ei.bW.':é 

morale. 

portent sur une chose <p.i se l'ait cont.rai.re à Ja Jo:;, Poux- ees cond~tJ,Q11JJ 0 l 1i:"1c· 

pos sibUité ne J•éd>.,3t. à <::e q•;,<o. ) •c,.,;,_,._.,,"'"n.t px-é·ç:;,. ne peut pas J.égiti.memp..nt s ta,> 

camplir._ ... Ce -qP.i ne _peut_ !Xl-S -B-~:"':e J~. (;'.a.uA·€ dlnne co.n·~re~~'-o:l n~ sauxz ~~.non _pJ.u.s 

en_ former la :.;o~.onv au n"\Oins er!. général . ., 

Impossibilité morale :. 

Il y <'._bnpossibi'.ité morale tmJ·;,a les foia qu'une condit-ion e&;; conL·ai··· 

seulement ceJJ.es qu.~ b.l.eBs.ent la piété, J.a li.<::e.TJ.ce., .l 1hom1t!teté ptilili.que, rrrd;. 

encoxe cell.es qui se ,é.fêr-ent à des JaJ.ta qui., bien qu'innocen-ts en .soi_,· pr01'.!lent 

un ca:-actèr-e d 1i.mrnora.-:.~_.U~!l ~-~-~r-:r.~ qn'~l e~t dé!end.n de. les irr1poser co;m.'ne concliu 

Effets de la condi.tion : 

L~article 6'3 r:rtipt,le qne "J.a >:,;audition a.ccompliev _produit un .ei-~Bt 'i'é•• 

troactif. au jor~.r de la conclusion d.t. contrat saui stip: .. dation contraire dës pa.l"Ll.e.s n .. 
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On distingue plusieurs sortes de terme : 

Il y a d'abord le terme à partir duquel l'obligation devra ~re exécutée,. 

que l'on a appelé terme primordial, et le terme à partir duquel l'obligation 

cessera, où la dette ne sera plus exigible, que l'on a appelé terme final. On 

nomme quelquefois aussi le terme final terme résolutoire, mais il est plutOt 

extinctif que résolutoire, En ce sens : Baudry Lacantinerie et Barde, t, 2, n ° 

974. 

C 1est dans le premier sens que le mot terme est employé par le code, 

et on le définit alors de la manière suivante : un délai accordé au débi.teur pour 

satisfaire à son obligation. Prie dans ce sens on oppose le terme de d!"oit au 

terme de gr1tce. Le terme de droit fait partie de l'engagement ; il constitue la 

loi des contractants, Le terme de grâ:ce doit @tre sollicité ; il ne peut êt!"e ac~ 

cordé par le juge que pour des motifs d'humanité et dans les cas prévus pa!" la 

loi. 

Exécution de l'obligation à terme : 

Il résulte de l'article 70 que ce qui n'est dtl qu1à terme ne peut être 

exigé avant l'échéance du terme ; mais ce qui a été payé d'avance ne peut ètre 

répété, 

Droits respectifs des parties avant l'échéance du terme : 

Le terme a des effets différents de ceux de la condition, en ce qu'il 

n'emptkhe pas l'obligation de se former immédiatement, qu'il n'en suspend ni 

la naissance ni la résolution; il en limite seulement l'exigibilité, de telle sor~ 

te que ce qui est dQ à terme ne peut être exigé avant l'échéance. 

Mais le terme ne suspend que l'exigibilité de la créance, il n 1empt:!che 

pas les autres effets des obligations, Ainsi, les droits d'enregistrement Gent 

dus dès le jour du contrat. 

Quoique le terme ne suspende pas l'obligatbn, mais seulement l'exé .. 

cution, cependant il emp(!che la prescription de courir jusqu'au jour de l'exigi­

bilité, aussi bien lorsqu'il s'agit d 1une créance à terme incertain que d 1une 

créance à jour fixe. En ce sens : Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2 n° 994 . 

Aucun acte de poursuite n'est permis au créancier à terme, il ne peut 

procéder ni par voie de saisie exécution, ni par voie de saisie immobilière, ni 

par voie de saisie brandon. 
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Ces detix notions, d'ailleurs, se confondent facilement dans une légis­

lation qui ne distingue pas la création ce l'obligation de l'aliénation qui en est 

la conséquence, Ce n'est pas le cas du Goele cles Obligations civiles et com­

merciales qui opère cette distinction dans les articles 7 3 et 74, 

Ce dernier article stipule que "la prestation promise doit l'!tre possi­

ble et porter sur des choses qui sont dans le commerce, 

Elle doit t'!tre déterminée ou déterminable quant à son espèce et à sa 

quotité, 

Elle peut porter sur des choses futures". 

D'où l'on conclut que, le contrat pouvant engendrer plusieurs obliga­

tions et chaque obligation ayant son objet particulier, le contrat a autant d'ob­

jets qu'il engendre d'obligations ; c'est ainsi que, dans la vente, la chose ven" 

due et le prix sont les deux objets du contrat, 

Le mot chose est souvent pris dans un sens lar'ge ; il comprend tout 

ce qui peut apporter à l'homme quelque utilité ou avantage ; les choses incor~ 

porelles ou droits comme les choses matérielles, les faits ou actions de l'horn­

me, l'omission ou abstention de faits. En ce sens Baudry-Lacantinerie et 

Barde t, 1 n ° 243, · 

La chose qui fait l'objet du contrat peut clone t'!tre no~eulernent une 

chose matérielle, mais une chose incorporelle, un simple droit ou rnt'!rne une 

produc1bn immatérielle de l'intelligence ou du génie, 

Cependant les actes dépendant d'une profession littéraire, scientifique 

ou artistique ne peuvent, former l'objet d'un contrat, en ce sens que celui qui 

les a promis n'est pas contraignable à l'exécution de sa promesse, En ce sens; 

Aubry et Rau, 4 • édition, t, 4, Ainsi l'engagement pris par un médecin de trai­

ter un malade, par un avocat de plaider une cause, n'engendre contre eux au­

cune action contractuelle, sauf, le cas échéant, la responsabilité à laquelle ils 

pourraient t'!tre soumis en vertu de l'article 118 et suivants du Code des Obliga··· 

tians civiles et commerciales . 

.Mais ces actes n'en constituent pas moins, à raison de l'avantage qu'ils 

sont destinés à procurer, une cause suffisante pour valider la promesse de 

rémunération, d'honoraire, faite par celui au profit duquel ils doivent t'!tre ac­

complis, 

En tout cas, pour pouvoir faire l'objet ou la matière d'un contrat, la 

chose doit remplir les conditions suivantes : 
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ter toutes difficultés d'interprétation, 

Toutefois, ajoute l'alinéa Z, le contrat est réputé conclu dès que les 

parties se sont mises d'accord sur le~oints essentiels, notamment sur la 

nature et l'objet de~;. prestat:.on::; proii'.ises, 

Contrat entre absents, l'offre : 

L'article 80 dans son prern.i.er alinéa stipule que sauf volonté contrai­

re, l'offre lie le pollicitant dès lors qu'elle précise les éléments principaux 

du contrat proposé. 

ll reste toutefois que le second alinéa du m~me texte a prévu plusieurs 

situations qui sont de nature à délier le pollicitant de son cflre sans qu'il s'ex­

pose au paiement des dommages-intér~ts, 

Ces situtions relèvent.les unes de 1 'incapacité ou du décès du pollici­

tant et les autres de sa volonté. 

L'incapacité ul~érieure ou le décès du pollicitant rendent l'offre cadu­

que, Le pollicitant peut rétracter l'offre tant qu'elle n 1a pas été acceptée, 

Cependant, lorsqu'un délai a été fixé pour l'acceptation ou que ce délai résul­

te des circonstances, la révocation de l'offre ne peut intervenir avant qu'il 

soit expiré, 

Contrats entre absents, 1 1 ac~eptation ; 

Nous avons déjà défini l'acceptation comme la manifestation du con­

sentement de la partie à laquelle est faite la proposition de contracter, 

L'article 81 stipule que sauf dans les contrats conclus en considéra­

tion de la personne, l'acceptation pure et simple forme le contrat. 

ll faut entendre par là que toute offre faite sans détermination de per­

sonnes peut ~re acceptée par tout intéressé, Lorsque l'offre s'adresse à une 

personne nominativement désignée, celle-ci seule peut parfaire la convention 

par son acceptation. 

L'acceptation peut ~tre tacite, suus réserve d 1un mode déterminé 

d'acceptation imposé par le pollicitant • 

L'acceptation tacite résulte d'un simple fait qui la suppose nécessai-

rement, 

Lorsque des relations d'affaires existent entre les parties, et seule­

ment dans ce cas, le silence veut acceptation. 

. .. / ... 
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Moment et lieu de formation du contrat : 

L'l. détermination du moment auquel se trouve réalisé, pour la forma­

tion de la convention, le concou.rs des volontés d'où elle résulte, est irnpm:tan­

te à divers points de vue, notamment : 

-lorsqu'il s'agit de savoir jusqu'à quel moment l'auteur de l'offre, ou 

1 'auteur de l'acceptation, peut utilement la rétracter ; 

- lorsqu'il s'agit de fixer la limite des délais ayant leur point de départ à 

la formation de la convention, tel que le délai de la prescription libératoire 

- lorsqu'il s'agit de savoir quelle loi eat applicable, si une loi nouvelle 

vient modifier les règles auxquelles obéit la formation de la convention, ou 

les obligations qu'elle engendre. 

Enfin il est important de déterminer quel est le lieu où une convention 

a pris naissance, en raison de l'attribution de compétence juridictionnelle qui 

en résulte et de la loi applicable lorsque l'un des contractants habite à l'étran­

ger, la loi applicable étant en ce cas le lieu de formatio'1. du contrat. 

Qu'il s'agisse de contrai:t: ('iltre présents ou de contrats entre absents,, 

une seule règle est appliquée : le contrat se forme aü moment et au lieu de 

l'acceptation, 

Cependant, si l'offre est acceptée tacitement, le contrll.t se forme au 

moment où l'acceptation tacite est réputée t!tre intervenueo 

la promesse de contrat : 

L'article 83 dispose que celui qui s'engage à conclure un contrat est 

lié par sa promesse, Le bénéficiaire de la promesse doit lever l'option dans le 

délai prévu, Le contrat produit à ce moment tous ses effets sans rétroaction, 

Il s'agit là de la promesse unilatérale de contrat, encore appelée option, 

L'l. promesse de contrat est synallagmatique lorsque les parties sont 

d'accord sur l'objet du contrat et •mr leurs obligations et prestations .:écipro­

ques, se réservant seulement un moratoire pour parfaire leur accord, En 

réalité, il s'agit là beaucoup plus de la concluoion d'un contrat que d'une pl·o­

messe et. en ce qui concerne la vente, l'article 323 stipule que la promesse 

synallagmatique est une vente parfaite - et en a donc les effets - lorsque le 

contrat peut ~re passé librement, 
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de nullité peut ~tre expresse ou tacite mais doit toutefois ttl:re faite en toute 

connaissance de cause. 

La confirmation fait disparaftre rétroactivement le vice originaire, 

sans préjudice du droit des tiers, 

Pouvoir du juge : 

En matière de nullité l'article 89 reconnatt au juge du fond un pouvoir 

d'appréciation assez large, En effet, aux termes de ce texte sauf dispositions 

contraires de la loi sur les nullités de droit, le juge apprécie les causes d'an­

nulation du contrat. 

L'exception de nullité 

L'exception de nullité ne doit pas @tre confondue avec la nullité elle­

mtme. Alors que l'exception elit une notion d'ordre procédural qui permet à 

son béooficiaire de repousser toute action dirigée contre lui relativement à 

l'affaire annulée, la nullité est une question de fond, 

Par opposition à la nullité, l'exception de nullité ne se prescrit pas 

fut-elle absolue ou relative, 

Les effets de l'annulation 

Les effets de l'annulation sont réglementés par l'article 91 qui opère 

une distinction suivant la nature des contrats, 

Lorsqu'il s'agit d'un contrat à exécution successive qui a déjà reçu 

un commencement d'exécution. le souci d'éviter des gaspillages économiques 

et de sauvegarder une certaine sécurité des affaires a 11.mené le législateur à 

n'annuler le contrat que pour l'avenir. 

Quant aux contrats à exécution instantanée (telle la vente) l'article 91 

stipule que le contrat nul est réputé n'avoir jamais existé et qu'en conséquence 

les parties doivent restituer ce qu'elles ont reçu. 

Restitution par l'incapable 

L'article 92 stipule que l'incapable est tenu à restitution dans la 

me·sure de son enrichissement. 

L'•nlfant par exemple, dénué de discernement, est naturellement inca­

pable de consentement ; pa~uite. les actes qu'il ferait seul seraient nuls pour 

défaut de consentement. 

. .. 1' .. 
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L'incapable. qui ne peut consent;_r, ne peut s'enrichir du :fait de 

son consentement et doit restituer ce qu 1il a reçu, 

Contrats immoraux 

Le contrat est dit immon,l, lorsq'lc le motif déterminant de la 

volonté des par.ties est c~mtraire à l'ordre public et aux bonnes moeurs, Un tel_ 

contrat est nul, et celui qui l'a exécuté ne peut obtenir la répétition de sa pres­

tation, 

Annulation partielle_ (article %) : 

Une distinction s ~impose à cet égard suivant que la nullité po :t'tc 

sur une clause substantielle ou accessoire, Lorsque 1~- nullité porte cur u.nc 

clause accessoire du contrat, les autres clauPes demeurent .,,.Jables. 

ci ne peut demander P<:.n.'lula'":(on du contr<::.t, C'cs:: l 1app1icai;ion de la max:i.me 

"fraud omnia corrompit", la fraude corrompt '>out. 

L'alinéa 2 de l'article 95 exclut de la catégorie des fau:~es per•· 

mettant le maintien du contrat la simple décla::-ation de capacité, 

En d!autres termes, la simple dé.claration de capacité faite par 

un incapabla" lors de la conclus;on drun contrat, ne saurait suffire peur le :rrnin~ 

tien de celui-ci. 

CHAPITRE IV - LES EFFETS DU CONTR-fc T .. 

Section 1 -Effets entre les parUesJarticlec 9') à 109): 

L'a:t-Ucle 96 s~:p'-'h> que le con~rat légalement formé crée ;:,n:l:re 

les parties un li!'ln irrévocable, En d'autres termes, lorsque le contrat est lé­

galement formé, il tient lieu de loi peur los parties, Il faut entendre par_là que 

toute_e les fois que h co:p.venHon eot en oppo!<iticn avec lm texte législatif, c'est 

elle qui doit l'emportc'i:, ci cr.o 1'-"> v>''"" :'.cs tm" ,-ègle d'ordre public, 

Il faut aussi entendre par là qne le contxat lég2.lement formé ;•.e 

peut ~re révisé ou résilié que du conacntemen~ mu!:uel des parties ou peur les 

causes prévues par la loi, 

1 
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• en tout état de cause, substituer sa volo!l:é à la leur, 

• 

• 

Les termes trop généraux, les clauses visant un point particulier, ne 

font pas obstacle à la recherche de la volonté des parties. 

Clauses contradictoires 

La question se pose lorsqu'il existe, dans un même contrat, plusieurs 

variétés de clauses dont les unes soDt imprimées et les autres dactylographiées 

ou znanuscrites. 

f L'article lOZ stip~ùe qu'entre ::;_,s clauses ccelle qui a le caractère le 

pfs personnel est préférée aux autres. 

Entre clauses inconciliables on contradictoires celle qui reflète le 

mieux la volonté commune ·ies parti.es a la préférence. 

Lacune dans le contrat 

En l'absence de yo)onté exprir.tée_, le contrat oblige à toutes les suites 

que la loi, les usages, la bonne fol o-, l'équ:tté donne à l'obligation d'après sa 

nature •. Mais on ne :mu~ait imposer dav~.ntage à l'obligé qui ne peut fue tenu 

à plus qu'il ne s'est engagé et aux conséquences norznales de cet engagement 

d'après la nature de l'obligation en l'absence de stipulations précises. 

Les stipulations du contr~.t sont réputées faites en faveur de celui qu.i 

s 1oblige lorsque toute autre interprétation c'avère imposs;_ble. 

Paragraphe Z - ~les parti"-~s au;x; contrats SY.!_!a.llagmati<r::>s ·• 

L 1 e:x:ception d1ine:x:écution 

Elle est un moyen de faire échec aux prétentions du co-contractant qui 

n'a pas lui-même e;x;écuté ses obligat:tons. 

Toutefois, l'e;x;ception d'ine;x;écution n'est pas largement entendue par 

le législateur car, elle suppooe, d 1aprèa la nature et l'importance de l'obliga­

tion méconnue un manquement suffisamment grave pour justifier le re.fcl;. d 1e:x:é­

cution de l'obligation corrélative. 

Dans les con~rat:o "ynallagm?.-~··.C'les, lol·squ1on se trouve dans les hypo­

thèses où l'e:x:ception joue, c~cl.' .. l"l des contr.:.cta.n:s peut refuser de remplir son 

obligation tant que l'autre n'exécute pao la sienne, 

La convention admettant l'e:x:écution successive des obligations, ou les 

usages donnant à 1\m.e des parties un délai d'exécution, rendent l'e;x;ception tem-

norairement inonoosable. 
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Action en résolution judiciaire 

Quand peut-on demander la résolution judiciaire ? 

Il faut rappeler que la résolution judiciaire eat facultative pour la par­

tie qui jouit de ce droit. Elle peut être analysée comme une sanction à l'encon­

tre du co-contractant qui a failli à son obligation. Dans les contrats synallag­

matiques lorsque l'une des parties manque gravement à ses engagements en 

refusant de les exécuter, en tout ou en partie, l'autre peut, en dehors des dom­

mages-intérms qui lui sont dtts, demander en justice soit l'exécution forcée, 

soit la réduction de ses propres obligations, soit la résolution du contrat, soit 

la résiliation s 1U s'agit d'un contrat à exécution successive. 

Option 

L'article 105 établit une option au bénéfice du co-contractant victime 

entre tous ces moyens précédemment énumérés. 

li y a lieu toutefois d'observer que le m~me texte permet à l'autre par­

tie de s'exécuter mtlme en cours d'instance . 

Clause de résolution expresse : 

La clause résolutoire est une convention par laquelle les parties con­

viennent expressément, qu'à défaut d'exécution, le contrat sera résolu de plein 

droit et sans sommation. Cette clause est possible, sauf disposition légale con-

traire. 

Il est aussibisible aux parties de convenir, par cette clause que le con­

trat sera résilié de plein droit à dater de la notification au défaillant des man­

quements constatés à sa oharge. 

Effets de la résolution et de la résiliation : 

La résolution se distingue de la résiliation quant à sos effets et 

quant aux contrats qui en font l'objet. • 

La résolution sanctionne le manquement à un contrat à exécution ins­

tantanée, Elle entralhe la restitution des prestations déjà effectuées, elle ne 

nuit point aux tiers, sous réserve des disposi.t:\ons concernant le régime foncier. 

Par contre, la Téo:i.H:1tion u:J concerne que leo contrato à cx.~cution 

suc<:>es:dve et tf':1 d'effet que pour l':1venir, laisa:nt ~ub:::ioter loo prestations 

dCjà accomplies. 
. .. 1 . .. 
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Théorie des risques, risgues du contrat : 

Il résulte des dispositions de l'article 108 que dans les contrats synal­

lagmatiques, lorsque l'une des parties est dans llimpossibilité d'exécuter sa 

propre prestation, l'autre est, déliée du contrat. 

La règle établie par ce texte est une règle d'équilibre nécessaire." 

"' , ,: ... ,, cr ·'i-;·~ , En effet, dans les contrats synallagmatiques les 

obligations réciproques des parties se servent réciproquement de cause et il 

est normal que lorsque l'un des contractants se trouve dans l'impossibilité 

d'exécuter son engagement, l'autre soit délié du sien. 

Risgues de la chose (article 109) : 

Le transfert des risques de la chose est lié au transfert de la proprié­

té, ce dernier transfert entra1hant celui des risques de la chose, 

Le transfert de propriété résulte normalement de la délivrance de la 

chose (article Z76 du Code des Obligations). ?>Jais les parties peuvent en con­

venir autr.ement et les risques seront transférés au moment convenu par les 

parties pour le transfert de propriété. C'est ainsi que le vendeur peut se réser­

ver la propriété de la chose jusqu'à complet paiement du prix (article 359). 

Section II - Effets à l'égard des tiers (relativité des contrats) : 
' 

s 
Le principe est que le contrat est un accord de volonto/qui ne crée de 

' droits qu'en faveur de ceux qui y ont été parties et n'engagent que ces derniè-

res. Il ne produit d'obligations pour les tiers que dans, les cas privus par la loi. 

Toutefois, à ce pl'incipe, l'article llO, dans son alinéa Z, apporte une 

dérogation en stipulant que le contrat est opposable aux tiers dans la mesure où 

il crée une sitution juridique que ceux-ci ne peuvent méconnartre. 

Il en est ainsi notamment0 lorsque le contrat a été soumis à publicité. 

Paragraphe I - La simulation : 

La simulation est un accord par lequel les parties, dans le dessein de 

dissimuler leur véritable intention, conviennent de se constituer deux actes. 

Ces actes sont appelés le premier, c'est-à-dire celui qui est destiné 

à l!'tre caché et qui exprime la réalité de leur intention. la contre-lettre et le 

second, c'est-à-dire celui qui a pour vocation d 1t'!tre exhibé, l'acte apparent. 

... 1 .. .. 
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Il peut arriver que l'acte apparent et l'acte secret n'interviennent pas 

entre les mtmes parties, C'est le cas lorsque l'un des contractants à l'acte 

apparent a agi en qualité de prtte-nom, Ce prtte-nom transmet ensuite par un 

acte secret les effets du contrat au contractant véritable. Celui,.ci peut ainsi 

dissimuler son nom et éviter que les tiers connaissent l" véritable bénéficiai­

re de l'opération, Dans ce cas le · eocontractant à l'acte apparent peut parfai­

tement ignorer l'acte secret. La nullité du dernier acte peut ttre prononcée 

s'il a été réalisé en vue de frauder la loi, ou s'il y a eu dol, Ia dissimulation 

du nom du véritable contractant ayant eu alors pour but d'obtenir le consente­

ment du cocontractant à l'acte apparent, consentement qu'il aurait refusé s 1il 

avait connu le nom du réel bénéficiaire. 

L 1intértt de la distinction entre deux actes, apparent et secret, se 

situe au niveau de leurs effets envers les parties et les tiers. 

Effets de la simulation entre les parties : 

La simulation n'est pas une cause de nullité à moins qu'une disposi­

tion expresse de la loi n 1en décide autrement. En d'autres termes, en l'absence 

de cette disposition expresse de la loi qui répute nulle toute simulation, les 

contractants doivent exécuter les obligations résultant de toute contre-lettre 

modifiant les stipulations de l'acte apparent, 

En cas de prt!te-nom, si la qualité de celui~ci était ignorée de son 

()()Contractant à l'acte apparent, c'est cet acte qui règle leurs rapports. Si le 

prtte-nom avait révélé sa qualité au _co 'ontractant, c'est au contraire l'acte 

secret qui précise les effets de la convention, 

Effets de la simulation à l'égard des créanciers 

Il résulte des dispositions de l'article 112. que la contre-lettre n'est 

pas opposable aux créanciers des contractants, Elle ne leur nuit point. 

C'est ainsi que si l'acte secret établit le caractère fictif de la vente 

faisant l'objet de l'acte apparent, le tiers qui sur la foi de ce dernier acte au­

ra traité avec l'acquéreur, ne peut se voir opposer l'acte secret. A son égard 

seul l'acte apparent existe, 

Effets de la simulation à l'égard des ayanliJ.cause à titre particulier : 

Larticle 113 dispose, 

que la contre-lettre ne peut créer d'obligation à la charge des ayants-cause à 

titre particulier des contractants, mais qu 1illeur est loisible d'en invoquer le 

bénéfice. 
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aux ayants-cause à titre particulier qui peuvent. lorsqu'ils y trouvent leur 

intér'êt • invoquer soit les stipulations de la contre"lettre soit celles de l'acte 

apparent • 

Paragraphe II - La stipulation pour autrui :$ 

Dans ce contrat l'un des contr.actants appelé promettant s 1engage en­

vers l'autre appelé stipulant à fournir une prestation non pas à celui-ci suivant 

l'effet normal du contrat qui ne lie en principe que les parties, mais à un tiers 

désigné par le suppléant et a.pp::-'~é tiers bénéficiaire. Une telle stipulation cons­

titue une dérogation à l'effet 2elatif des contrats. 

Conditions de validité : 

La stipulation est valable à condition qu'elle soit acceptée par le pro­

mettant et que le stipulant y o.!t intér@t, 

Cette notion d'intér@t doit t!tre entendu dans un sens très large et non 

dans celui, très étroit. du profit pécuniaire. 

Tiers bénéficiaire : 

Le tiers bénéficiaire peut ~tre une personne simplement déterminable 

ou une personne future. Il peut accepter la stipulation m~me après le décès 

du stipulant. 

Effets de la stipulation : 

Le contrat étant inte:-~.mu entre le promettant et le stipulant, celui-ci 

peut contraindre le promettant à exécuter sa promesse. Il peut également révo­

quer la stipulation tant que le tiers bénéficiaire ne 11a pas acceptée. 

Mais le tiers bénéficiaire acquiert un droit direct contre le promet­

tant qui se trouve obligé envers lui, Il peut donc agi:t' directement contre le 

promettant en exécution de sa pr.omesse. Toutefois, le promettant peut lui op­

poser les exceptions que le contrat lui permettait de .faire valoir contre le sti­

pulant. 

La stipulation pour autrui a reçu sa principale application pratique en 

matière d'assurance sur la vie contractée au bénéfice d'un tiers • 
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(J.O.R.S. n• 4076 du 3 janv·J.er 1970, page ï) modl:r.i.é par arrt!té n• 802 du 24 jan­

vier 1970 (J.O. R. S. n• 4097 du 1l av1·il 1970, page 352) et par arr@té n• 12 379 du 

4 septembre 1970 (J.O.R-S. n• 4122 du 26 septembre 1970, page 932), lequel fait 

double emploi avec le précédent, 

CHAPITRE I 

LES CONTRATS AD:t>Q!illL!M-TIFS 

Nous en exposerons ~es principes généraux. 

Il faut en·:·'!ndre pa:o:> contrats pac.:sés pa:!" l'Administration les contrats pas-· 

sés par les personnes morales de droit pubJ.i.c, 

Tous les cont::-ata F:::.s:,éJ p~-~ ~cs ?et"con..""leo morales ne sont pas des con.­

trats administratiis. Certain3 fJOnt des contrats de droit privé soumis au droit com­

mun des contrato tel qn'H est établi par le Code des ObliLc:•.tions ci·;ileA et commer-

ciales. L 1Adnrlnistration agi~;: alo:r.s cor~e t:::::. s5.mp!e par.ti.culier et ces contrats, 

dans leurs conditions, ne clifSè:·;.-,,,•: ];Oln: dco cn:.c< de d-.:oit commun. C'est le ca.-

notanunent des contrats conctt,;~n;J.r.:.; lï:--':...;;ql.:.:.is:.t:lon de fca~ni.tures de peu d'importance. 

Mais le plus souvent, les personnes morales de droit public agissent en 

raison des nécessités du service publir- et en ..,,2e de l'intérl:lt général. Ellesconcluent 

alors des conventions spéciales qwtlifiées de contrat5 administra~ifs, 

Ces contrats sont sou•nis aux dispositions de la loi n• 65-51 du 19 juillet 

1965 portant Code des Obligations de !. 1Adrn:1.nistration et les dispositions du droit 

commun ne leur aont applicables qu 1en J'absence de d:'-spoaitlons spéciales les con­

cernant (article 4 de ladite loi). 

La qualité de ccmtrat adm;nistrat!.f peut résulte:-

- d'une dispos:tion lég!.slative m1 rèr;lementai.re 

- de la nature du contrat . 

La qualité d'~ contrat admini!'ltr;o.";iO; pce1t &·::re attribuée à tout moment,. par 

la loi ou le règlement à nne catégori.fJ dA ;,on,?entions auxquelles une personne de 

droit public est partie, cette qualification devant résulter d'une disposition expresse 

du texte en cause. 
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- du but d 1intér~t général qui a manifestement inspiré la stipulation. 

Modef'l de conclusion des contrats administratifs : 

Sauf dans les cas où des dispositions législatives ou :;:-èglementaires impo­

sent des procédures particulières, les personnes administratives choisissent libre-

ment les modes de conclusion de leurs contrats (article 23). 

En principe les contrats de l'administration sont conclus à la suite d 1une 

adjudication publique ouverte, restreinte ou sur coefficient et qui doit avoir fait 

l'objet d'une publicité préalable suffisante à peine d'annulation, la soumission étant 

libre dans les conditions de nationalité ; de capacité juridique et d'incompabilité fi­

xées par les dispositions législatives 'et règlementaires, l'Administration pbuvant 

toutefois prononcer l'exclusion générale des adjudications d'une personne, soit à 

titre de sanction pour des fautes commises antérieurement par celle-ci, soit en 

raison de l'insuffisance de ses garanties professionnelles ou financières. 

Le soumissionnaire est lié par son offre et ne peut ni la retirer, ni la mo-

" difier en cours de procédure. 

·~ L'attribution du marché est faite au meilleur offrant ; les autres soumis-

• 
• 

sionnaires sont alors dégagés des engagements résultant de leur soumission. 

Enfin, dans les cas prévus par les dispositions législatives et règlemen­

taires l'Administration peut conclure : 

- des marchés sur appels d'offres, selon les modalités fixées par les textes; 

- des marchés de gré à gré ; 

Le choix du co-contractant est libre sous réserve des conditions de publi­

cité et d'appel à la concurrence prévues par la loi ou les textes règlementaires. 

- des marchés sur factures pour les achats de fournitures ou sur mémoi­

res pour les prestations de services. 

Obligations des parties au contrat : 

Obligations de l'Administration : 

L'Administration est tenue d'exécuter ses engagements contractuels ; l'exé­

cution doit ~re correcte, c'est-à-dire satisfaire aux règles techniques et ~tre faite 

de bonne foi, intégrale, c 1est-à-dire porter sur toutes les obligations contractées, 

et intervenir dans J.e délai prévu. 
1 
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Obligations du co-contractant de l'Administration: 

Ses obligations ùéco\Ùent ; 

- des dispositions contractuelles, 

• des dispositions législatives ou règlo~;nentaires, 

- dea usages et des prescriptions de l'Administration contractante dans 

les cas où le pouvoir de les édicter lui est reconnu, 

Il est tenu d'exécuter les obligations qui lui incombent, 

L'exécution doit tltre conforme aux modalités prévues par le cahier des 

charges, correcte, de bonne foi et intervenir dans les délais prévus, ou si aucun 

délai n'a été prévu• dans U-'1. délai raisonnableo 

Les cessions et sous-traités sont prohibés, sauf autorisation préalable de 

11 Administration. 

Si celle-ci est saisie d'une demande de cession ou de sous-traité. elle doit 

statuer dans un délai raisonnable à peine d'engager sa responsabilité, 

Si la cession est acceptée }c, cessionnaire autorisé est entièrement substi­

tué au co-contractant initial clans ses droits et obligations, celui-ci, sauf clause 

contraire. cessant d'être responsable de 1' exécution du contrat. 

Si le sous-traité est autorisé, le lien contractuel entre }~Administration et 

le co-contractant n'est en rien modifié et aucun lien contractuel n'est créé entre 

l'Administration et le sous--traitant. 

Sanctions des obligations des parties. 

Sanctions applicables à 11Admir.ùstration: 

L'inexécution par l'Administration de ses obligations n'autorise en aucun 

cas son co-contractant à suspendre ses prestations. 

Se\Ù le juge peut sanctionner cette inexécution, 

.!>.1ais il ne peut pas adresser d'injonction à l'Administration ni la condam­

ner directement ou sous astreinte à une obligation de faire ou de ne pas faire. 

Il peut se\Ùement : 

- annuler les meRures prises par l'Administration dans l'exécution du con­

trat, à la condition qu'elles ne soient pas provoquées par les nécessités du service 

public à la réalisation duquel participe le co-contractant ; 
cool••• 



- accorder au co~contractant des dommages-intér~ts si la responsabilité 

de l'Administration est engagée dans l'inexécution de ses obligations ; 

- résilier le contrat aux torts de l'Administration, en cas de manquements 

particulièrement graves de celle-ci à ses obligations contractuelles et la condam­

ner à des dommages-intérêts envers son co-contractant. 

Sanctions applicables au co-contractant de l'Administration: 

Les sanctions frappant l'inexécution des obligations du co-contractant sont 

destinées à assurer la continuité du service public auquel l'exécution du contrat est 

nécessaire. 

L'originalité juridique de ces sanctions consiste en ce qu'elles sont pro­

noncées, non par le jugee mais par l'Administration, sauf toutefois pour les dom­

mages-intért!ts qui ne peuvent que faire l'objet d'une conùamnation du juge. 

Le juge peut seulement, sur la demande du co-contractant, contr~ler la 

légalité de l'application des sanctions. 

Les sanctions peuvent @tre : 

-. - pécuniaires : 

• 
• 

' 

Des pénalités peuvent être prévues au contrat. Elles peuvent se cumuler 

avec toute autre sanction, 

Des dommages-intért!ts peuvent t'!tre alloués par le juge. 

- coercitives : 

En cas de faute grave, l'Administration peut substituer une autre personne 

au co-contractant défaillant pour assurer la continuité du service. 

La substitution est provisoire et ne met tn s fin aux liens contractuels, 

l'exécution du contrat se poursuivant aux frais et risques du co-contractant sanc­

tionné. 

Les modalités de la substitution sont : 

- la mise sous séquestre du concessionnaire ; 

Exceptionnellement, la mise sous séquestre du concessionnaire de service 

public peut ~re prononcée en l'absence de toute faute, lorsque, par suite de circons­

tances extérieures, elle est indispensable pour assurer la continuité du service. 

- la mise en régie de l'entrepreneur ; 

- l'exécution par défaut dans le marché de fournitures ou de transport. 



" 

- 421 -

- Résolutoires : 

4-ès 
En cas de fautes(graves du co-contractant le juge peut prononcer la rési-

liation du contrat, Ce droit peut toutefois ~tre reconnu à 1 'Administration par une 

stipulation de la convention. Dans ce cas l'Administration procède à la résiliation 

du contrat sous le contr~le éventuel du juge. 

Le pouvoir de sanction de l'Administration est d'ordre public elle ne peut 

y renoncer par avance d'une manière générale. 

Faits justificatifs de 1 'inexécution des obligations : 

L'inexécution totale ou partielle des obligations de l'un des contractants 

peut ~tre justifiée par la force majeure ou le fait de l'autre partie. 

Ce dernier fait doit ~tre extérieur imprévisible et irrésistible et il a les 

m~mes effets que la force majeure. 

Responsabilité contractuelle : 

La faute commise par une partie engage sa responsabilité à condition que 

l'autre partie prouve qu'il en est résulté pour elle un préjudice, Ce préjudice doit 

~tre réel, certain et spécial, 

Il doit ~tre entièrement réparé par le versement d'une indemnité, le re~ 

tard dans le paiement de cette indemnité résultant d'une condamnation donnant lieu à 

des intérêts moratoires calculés sur la base du taux légal, qui sont dQ:s du jour de 

la sommation de payer, excepté dans le cas où la loi les fait courir de plein droit. 

Lorsque le retard injustifié de l'Administration dans le paiement de l'indemnité est 

imputable à une faute grave de celle-ci, des dommages et intért!ts compensatoires 

peuvent ~tre alloués au co-contractant, à condition que le préjudice subi du fait du 

retard De soit pas couvert par les intérMs moratoires. 

Enfin, lorsqu'il s'agit d1intér~ts dus au moins pour une année, ceux-ci 

peuvent (!tre capitalisés et produire des intér~ts par demande judiciaire ou conven­

tion spéciale. 

Limitations contractuelles de responsabilité; 

Toute clause générale d'irresponsabilité de l'Administration est nulle, 

d'ordre public, 

... 1 . .. 
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- réparation partielle : 

- pour le déficit résultant du bouleversement de l'économie du contrat du 

.,. fait de circonstances extérieures à la volonté du co-contractant et imprévisibles au 

moment de la conclusion de la convention. 

.. 

\ 

• 
' • 

C'est la théorie .de l'imprévision • 

Le législateur sénégalais a donné, dans le Code des Obligations de l'Admi­

nistration, force légale à une construction jurisprudentielle française. 

L~élément perturbateur du contrat peut résulter d 1un fait d'ordre économi­

que dont l'origine peut se trouver notamment dans un évènement naturel ou dans une 

intervention des pouvoirs publics par voie législative, règlementaire ou de mesure 

individuelle et doit intervenir durant les délais d'exécution de la convention, à moins 

que le retard dans l'exécution soit dll à une faute de l'Administration. 

L'imprévision ne peut l!tre invoquée que si l'évènement perturbateur a don­

né. naissance à une situation extra-contractuelle se traduisant par une charge nou­

velle pour le co-contractant, pour l'évaluation de laquelle il est tenu compte du pré­

judice subi par lui. Cette situation extra-contractuelle apparaft lorsque le co-con­

tractant de l'Administration a subi un déficit important, que la marge de hausse 

éventuelle qui a pu t!tre envisagée par les parties au moment de la conclusion du 

contrat est dépassée et que ces circonstances ont fondamentalement perturbé l'éco-

nomie du contrat. 

Le bouleversement ainsi intervenu ne met pas fin à l'obligation du co-con­

tractant d 1e:z:écuter le contrat. 

L'indemnité qui lui est allouée ne couvre qu'une partie du préjudice subi et 

le juge :fJ.Xe la partie restant à sa charge. 

Fin des contrats administratifs : 

Le contrat administratif est anéanti : 

- par son annulation et peut prendre fin : 

- par sa résiliation, 

- par son exécution • 

1 o - Annulation : 

La validité du contrat administratif est soumise aux conditions de validité 

prévues par le Code des Obligations civiles et commerciales pour tout contrat. 



Toutefois l'erreur ne doit pas procéder d'une faute, inattention ou légéreté 

inexcusable de la partie qui l'invoque. 

Sont frappés de nullité absolue : 

- le contrat qui. par son objet, n'est pas de la compétence de la personne morale 

• de droit public qui l'a passé (articles z;:: d;47) ; 

\. 

.. 

• 

- le contrat conclu en violation des règles de form(, imposées par la loi (article 51) ; 

Faisant application de cette disposition le tribunal de première instance de 

Dakar, dans un jugement du 5 décembre 1970 (Recueil ASERJ 1970, n ° 4, page 135), 

a estimé que cette nullité peut l'!tre invoquée à bon droit à l'égard d 1un contrat con­

clu en violation de la procédure du bon d'engagement instituée par le décret no 64-

400 du 4 juin 1964 (J.o. R. S. no 3689 du 27 juin 1964, page 802), qui prescrit que 

toute dépense publique ne peut recevoir commencement d'exécution avant confirma~ 

tian de régularité et prise en charge dans la comptabilité de l'ordonnateur par le 

procédé du bon d'engagement. 

Ainsi, décide le jugement, ne peut engager l'Etat un contrat conclu sur la 

base d'un bon d'engagement qui indique seulement la marchandise réclamée sans 

ml'!me le nom du commerçant fournisseur, marchandise livrée sans autre forma­

lité. 

- le contrat conclu sans autorisation préalable lorsque sa conclusion est soumise à 

cette condition (article 18}. 

2 o - Résiliation : 

La résiliation du contrat peut l'!tre : 

~ conventionnelle ; 

- de plein droit ; 

-judiciaire ; 

- administrative. 

a) résiliation conventionnelle : 

Les parties peuvent à tout tnoment convenir de mettre fin à un contrat en 

cours d'exécution. 

b) résiliation de plein droit : 

La disparition de l'objet du contrat entratne sa résiliation de plein droit. 
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Celle-ci peut encore résulter soit d'une stipulation contractuelle (par exem­

ple en cas de décès du co-contractant de l'Administration) soit d'une disposition 

légale. 

c) résiliation judiciaire : 

Les parties peuvent demander en justice la résiliation du contrat • 

Elle peut ttre prononcée ~ 

- sur demande Jes ayants-cause du contractant, en cas de décès de celui-ci ; 

- lorsque l'Administration n'exécute pas ses obligations contractuelles, mais le 

manquement doit ttre particulièrement grave ; 

- lorsqu'elle renonce à utiliser son pouvoir de sanction unilatérale à l'égard du co­

contractant défaillant ; 

- lorsqu'elle a, par l'utilisation des pouvoirs qu'elle détient à l'égard de l'exécution 

du contrat, dépassé les limites des modifications pouvant ttre apportées aux con­

ditions initiales du contrat ; 

- lorsque le rétablissement de l'équilibre du contrat est impossible par suite d'un 

bouleversement économique ; 

- lorsque la force majeure rend définitivement impossible l'exécution du contrat ; 

-lorsque le concessionnaire d'un service public a manqué gravement à ses obliga-

tians. 

La résiliation produit effet au jour de la décision définitive. 

d) résiliation administrative : 

L'Administration contractante peut prononcer la résiliation du contrat par 

une décision unilatérale lorsque ce pouvoir lui est accordé par des dispositions lé­

gales ou des stipulations contractuelles. 

Le Code des Obligations de l'Administration reconnart à celle-ci le pouvoir 

unilatéral de résiliation : 

- en cas de décès du co-contractant ; 

- en cas de faillite ou de liquidation judiciaire de celui-ci ; 

- en cas de manquement grave du co-contractant à ses obligations ; 

- au cas où le contrat est devenu inutile ou inadapté • 

L'Administration peut se voir reconnaftre le droit, par une stipulation con­

tractuelle, de résilier unilatéralement une concession de service public en cas de 
1 
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manquement grave du concessionnaire à ses obligations. 

Contentieux des contrats administratifs : 

La connaissance du contentieux des contrats administratifs est de la com­

pétence des tribunaux de première instance • 

Le recours pour excès de pouvoir devant la Cour Supr@'me est irrecevable 

en matière de contrats administratüs aussi bien en matière d'annulation du contrat 

lui-m@'me qu'en annulation de mesures d'exécution du contrat. 

Toutefois le recours pour excès de pouvoir est possible pour les actes 

détachables du contrat. 

Sont notamment détachables du contrat : 

- l'autorisation de contracter ; 

- la décision de contracter ou de ne pas contracter 

- I'op6ration d'adjudication; 

-l'approbation du contrat ; 

- l'acte de conclusion du contrat ou le refus de conclure • 

CHAPITRE Il 

LA COMMISSION DES CONTRATS DE L'AD MI NI S T RAT 10 N 

Composition : 

La Commission des contrats de l'Administration comprend : 

- Le Secrétaire Général de la Président:e de la République ou son représentant, 

Président; 

- Un représentant du Président de la République ; 

- Un magistrat représentant le Ministre de la Justice ; 

- Un représentant du 111inistre chargé des Finances ; 

- Un représentant du 111inistre chargé de l'Industrie et de l'Artisanat ; 

- Un représentant du Ministre chargé du Commerce ; 

- Un représentant du Ministre chargé des Travaux Publics ; 

• - Un représentant du Ministre chargé du Plan ; .. 
- Un représentant du ContrOle financier ; 

• - Un représentant du Trésorier général ; 
t 

- Le contrOleur des opérations financières. 

. .. 1 . .. 
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Les membres de la Commission autres que son Président et le contrOleur 

des opérations financières, sont nommés ainsi que leurs suppiéants par arr@té du 

Président de la République. 

La. Commission peut demander la présence, avec voix consultative, de 

tout expert de son choix appartenant au secteur public ou au secteur privé. 

Le Secrétariat de la Commission est assuré par un agent du Secrétariat 

Général de la Présidence de la République. 

Vocations ~ 

I.a Commission des contrats de l'Administration a: 

'" une vocation administrative ; 

·· une vocation de contrOle des prix ; 

- une vocation économique 

- une vocation technique ; 

- une vocation particulière de contrOle. 

Au titre de sa vocation administrative 

la Commission : 

- est consultée sur tous les projets portant modification du Code des Obligations 

de l'Administration et des décrets portant règlement particulier de certains con­

trats de 11Admirùstration; 

- est chargée d'étudier et de proposer toutes mesures de nature à améliorer le 

régime des contrats, notamment par l'établissement de cahiers types de clauses 

administratives générales. 

Au titre de sa vocation de contrOle des prix 

la Commis sion : 

- formule des avis sur les projets de contrats qui posent des problèmes au regard 

de la règlementation des prix ou qui prévoient des prix anormalement élevés par 

rapport à ceUJ< habituellement pratiqués et aux besoins à satisfaire ; 

- étudie et propose les mesures propres à améliorer l'information mutuelle des 

services d'achat, ainsi que leur fonctionnement ; 

- peut proposer à l'approbation du I>..finistre des Fihances des fornml.es de variation 

type, applicables à certaines catégories de prestations, lorsque les contrats com­

portent une clause de révision des prix. . .. . . .. 
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Enfin la Commission intervient dans les différents cas définis par le décret 

n ° 67-697 du 16 juin 1967 portant réglementation des marchés administratifs. 

Notamment: 

- elle décide de l'agrément des fournisseurs et entrepreneurs, 

- elle choisit les attributaires des marchés lorsque le choix du Président de la 

Commission de dépouillement n'est pas ratifié par l'autorité administrative dont il 

dépend, 

- elle apprécie les dérogations au décret sus-visé pour les marchés passés à l'étran-

ger. 

D'une façon générale, la Commission peut ttre saisie par les parties des 

différends et litiges s'élevant à propos des marchés et contrats (sauf pour ces der­

niers pour ceux relatifs à l'utilisation du personnel conformément au droit comnm.n), 

ou des irrégularités constatées dans le déroulement des procédures concernant la 

règlementation des marchés administratifs. 

Fonctionnement: 

Sur convocation de son Président la Commission se réunit à date fixe, un 

.,. ordre du jour détaillé étant envoyé à chaque membre avant la réunion. ll reproduit 

pour chaque projet de contrat le montant et la nature du projet. 

• 

La consultation dite "à domicile" est interdite. 

Un exemplaire du projet de contrat et du rapport de présentation est envo­

yé à chaque membre. Le rapport doit obligatoirement faire référence au document 

comptable par lequel la dépense a été engagée ou pour les établissements publics à 

gestion purement commerciale au document comptable par lequel la dépense a été 

autorisée. 

La Commission entend à titre de rapporteur un fonctionnaire ou agent du 

service bénéfidaire assisté le cas échéant du fonctionnaire ou agent qui a préparé 

le contrat. 

La Commission doit faire connaftre son avis dans les quinze jours qui sui­

vent la réception des dossiers au Secrétariat • 

Elle se prononce à la majorité des membres qui la composent. la voix du 

Président étant prépondérante en cas de partage. 

. .. 1 .•. 
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Si son avis est favorable, le projet de contrat est aussitOt soumis à l'ap­

probation de l'autorité compétente à qui sont signalées, le cas échéant, les réser­

ves éventuellement exprimées par certains membres de la Commission. 

Si l'avis est défavorable l'approbation du contrat est dans tous les cas de 

la seule compétence du Premier Ministre après avis du )).finistre chargé des Finan-

ces. 

CHAPITRE ill 

LES :MARCHES AD MINIS 'RA TIFS 

Définition : 

Les marchés publics sont des contrats administratifs relatifs aux travaux, 

fournitures ou services conclus par l'Etat, les établissements publics ou les col­

lectivités locales, à l'exclusion des concessions. 

SECTION 1 

Passation des marchés 

Il est obligatoirement passé un marché : 

- pour l'exécution de travaux dont la valeur excède un million de francs et ce, sauf 

dérogation accordée par la Commission des contrats, mt!me s'il est fait appel à 

plusieurs entrepreneurs ou fournisseurs pour la réalisation du ou des chantiers 

et que le montant des travaux exécutés par chacun d'eux est inférieur à un mil­

lion de francs ; 

- pour les achats de fournitures livrables immédiatement ou au fur et à mesure des 

commandes lorsque les besoins annuels prévisiHes de la personne morale justi­

fient l'acquisition d'une quantité dont la valeur excède un million de francs ; 

- peur les services dont la valeur excède un million de francs, sauf lorsque ces 

services sont exécutés par une personne morale de droit public dans les condi­

tions fixées par décret ; 

- peur les achats de véhicules automobiles què. que soit leur prix, lorsque leur 

cylindrée excède 125 cm3. 

Tous les ma:':chés ci-dessus sont conclus après appel à la concurrence, 

sous forme écrite et font l'objet d 1un instrument unique dont les cahiers des char­

ges sont les éléments constitutifs. 

. 1.1 . .. 
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• Ces cahiers des charges comprennent: 

- les cahiers des clauses et conditions générales fixant les dispositions administra-

~ tives applicables à tous les marchés de fournitures, de travaux ou de services ; 

ils s'ont approuvés par décret. 

• 

• • 

• 

• 
.... 

-

/ 

r, 

• 

) 1 

l 
\ 
f 
•• 
1 
'' 

- les cahiers des prescriptions communes fixant essentiellement les dispositions ou 

spécifications techniques conformes aux normes homologuées dans la mesure où il 

en existe et qui sont applicables aux marchés portant sur une mtme nature de 

fournitures, de travaux ou de services, ou passés par un même organisme spé-

cialisé. Ils sont approuvés par arrl!té du ou des Ministres int~1'essés. 

Ces deux catégories sont établies à la diligence de la Commission de&.:con­

trats de l'Administration. 

- les cahiers des prescriptions spéciales fixant les clauses propres à chaque mar­

ché et comportant au besoin des dérogations aux cahiers des clauses et conditions 

générales et aux cahiers des prescriptions communes. 

Les marchés autres que ceux visés ci-dessus peuvent fue conclus sur fac­

tures et mémoires • 

, Mentions obligatoires :· 

Les marchés définissent les engagements réciproques des parties. Ils doi­

vent contenir au moins les mentions suivantes : 

1 •)·l'indication des parties contractantes, avec notamment le numéro d'inscription 

, au registre du commerce ou au registre des métiers et le numéro de compte de 

contribuable du co-contractant de l'Administration; 

Z •) la définition de l'objet du marché ; 

3 •>,ta référence aux articles et alinéas du chapitre II du titre 1 du décret n • 67-697 

du 16 juin 1967 portant règlementation des marchés administratifs en vertu desquels 

le marché est passé ; 

4 •) l'énumération éventuelle par ordre de priorité des pièces incorporées au mar­

ché ; 

5°) le montant du marché et son mode de détermination dans les conditions fixées 

· par les articles 40 à 43 du décret précité ; 

6 •) le 'délai d 1 exécution du :ina.rché dans les conditions fixées par l'article 45 du 

décret susvisé ; 
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, f7 ") les conditions de réception et, le cas échéant, de livraison des prestations 

{ 8 ") le;; conditions de règlements ; 

.;~ r9") les conditions de résiliation; 

• 

• ... 

• 

'(o •) les garanties exigées, telles que définies à 11article 80 du décret susdit ; 

11°) l'avis de la Commission des contrats de l'Administration; 

lZ •) la date de conclusion des marchés ; 
1 

13°) l'imputation budgétaire ; 
{ 

14°) le comptable assignataire chargé du paiement. 

Préparation et conclusion des marchés : 

Les marchés sont préparés et passés par les Ministères, les collectivités loca­

les et les établissements publics compétents. 

Toutefois en ce qui concerne les acquisitions d'automobiles et autres mo­

yens du transport, sauf les engins spéciaux destinés à la défense et aux travaux pu­

blics, les marchés sont passés exclusivement par le :lvfinistère des Finances et il 

en est de m~me, en tte qui concerne les Ministères et services installés dans la 

Région du Cap-Vert, pour le mobilier d'appartement et de bureau, les machines à 

écrire, à calculer, à photocopier et les duplicateurs. 

Approbation des marchés 

Les marchés sont approuvés soit par le Premier Ministre, soit lorsqu'ils 

ont reçu l'avis favorable de la Commission des contrats de l'Administration, par 

le Ministre ou l'autorité ayant reçu délégation du Premier Ministre. 

Délégation est donnée au Ministre des Finances pour approuver jusqu'à 

concurrence de 50 millions de francs les marchés de fournitures et de travaux 

ayant reçu l'avis favorable de la Commission des contrats de l'Administration et 

passés sur les fonds du budget général, des budgets annexes et des comptes spé­

ciaux du Trésor. 

Les contrats administratifs des établissements publics à caractère indus­

triel et commercial sont soumis à l'avis de la Commission des contrats de l'Ad-

ministration et approuvés par le Premier Ministre si leur montant est supérieur 

à 50 millions. Dans les autres cas, ils sont approuvés par l'autorité désignée 

dans le décret constitutif de chacun des établissements publi•s • 

. .. 1 ... 
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Fractionnement : 

En principe, les travaux, fournitures et services de même nature doivent 

donner lieu à un appel d'offres unique, 

Cependant, lorsque le dépouillement des offre,s fait appar;;,î'tre que le frac­

tionnement ne présente pas d'inconvénients financiers ou techniques, les travaux ou 

services à exécuter, les fournitures à livrer peuvent ~tre divisés en plusieurc lctu 

donnant lieu chacun à un marché distinct, compte tenu soit de l'importance des tra­

vaux, fournitures ou services, soit de la nature des professions intéressées, soit 

du lieu d 1 e:~écution ou de réception. 

Si les marchés à passel' pour un ou plusieurs lots ne sont pas attribués, 

l'Administration peut entamer de nouvelles procédures pour ces lots en modifian~,. 

s'il y a lieu leur consistance. 

Plusieurs circulaires présiden::' ·,'_les ou miniatérielles ont insisté sur la 

nécessité de respecter ces pr.esc:dpt:ions sur le fractionnement des marchés, dano 

le but notamment de favoriser le développement des entreprises artisanales. 

Mais, à l'inverse, est absolument prohibée la procédure destinée à éviter 

l'obligation d'établissement d'un marché, et qui consiste, sans appel à la concur·, 

renee, à répartir entre plusieurs entreprises un travail donné, en attribuant systé­

matiquement à chacune pour moins d'un million de francs. 

Durée des marchés 

En règle générale, l'Administration ne doit pas contracter pour une durée 

de temps supérieure à un an, 

Toutefois deux exceptions sont apportées à ce principe : 

- les marchés dits "de clientèle" peuvent ~re contractés pour une durée ma::dmale 

de trois ans, 

Il s'agit des marchés qui comportent l'engagement par l'Administration de 

confier à un fournisseur, pendant nne période déterminée, l'exécution de tout ou 

.,. partie de certaines catégories de prestations subrant commandes faites au fur et à 

mesure des besoins. 

Si ces marchés sont passés pour une durée supérieure à six mois et s'ils 

le prévo:,c,'l-t expressément, chaque contractant a le droit de demander aux dates 
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fixées par lesdits marchés, une révision des conditions du marché ou de dénoncer 

celui-ci à déf.aut d'accord su~ cette révision, 

- les marchés afférents à des programmes pouvant ~tre contractés par l'Adminis­

tration pour pluûeurs années" à condition que les engagements qui en découlent 

demeurent respectivement dans les limites des autorisations de programme et des 

crédits disponibles. 

Conditions à remplir pour prendre part aux marchés 

L'exécution des marchés ne peut être confiée qu'à une entreprise ayant la 

capacité juridique, technique et financière nécessaire. 

Ils ne peuvent être attribués à des entrepreneurs ou fournisseurs en faillite, 

Les entrepreneurs ou les fournisseurs en liquidation judiciaire ne peuvent 

déposer des offres ou des soumissions qu 1en vertu d 1une autorisation de l'autorité 

compétente pour approuver le marché" 

Justifications à fournir : 

Tout candidat à une adjudication ou un appel d'offre doit justifier ses capa­

cités techniques et flnancières pa;- :a présentation: 

1 •) d'une décl.aration indiquant son intention de soumissionner et faisant connanre 

ses nom, prénoms, qualité et domicile, numéro d'inscription au registre du 

commerce ou au r.egistre des métiers et n·"'méro de compte de contribuable 

(sauf en ce qui concerne ce mtméro, pour les candidats étrangers lors des ap­

pels à la concurrence internationale) et s'il agit au nom d'une société, la raison 

sociale, 1 'adresse du siège social, la qualité en laquelle il agit et les pouvoirs 

qui lui sont conférés ; 

2 •) d'une note indiquant l'les moyens techniques, le lieu, la nature et l'importance 

des travaux, fournitures ou services qu'il a exécutés ou à l'exécution desquels 

il a concouru, 11 emploi qu'il occupait dans chacune des entreprises auxquelles 

il a collaboré, ainsi que les nom, qualité et domicile des hommes de l'art sous 

• la direction desquels ces tr.avaux, fournitures ou services ont été exécutés, Les 

certificats délivrés par ces hommes de l'art. sont jolrc1.toe d.l.a note. Ils peuvent 

@tre rempl.acés par des certifi.cats délivrés par un organisme de cl.assification 

et de qu;Lücation agréé par l'Administration, 
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Les candidats aux adjudications publiques restreintes et aux appels d 1of­

fres, au lieu de présenter à l'appui de chaque offre la note ci•dessus, peuvent 

demander aux Ministres intéressés leur agrément pour les travaux, fournitures ou 

services déterminés. 

Les demandes sont transmises par les Ministres; après avis des services 

techniques, à la Commission des Contrats de l'Administration qui accorde l'agré­

ment, sans aucun engagement de confier l'exécution de marchés ultérieurs, pour 

des travaux, fournitures ou services d 1u.n type déterminé et d 1un montant maxi­

mum compte tenu des capacités techniques et financières de l'entreprise deman­

dant son agrément. 

Dans le cas de changement dans les conditions initiales ayant provoqué 

l'agrément, la Commission des contrats de l'Administration peut décider des mo­

difications qui sont examinées à la demande des entreprises ou des ministères de 

gestion ou de tutelle. 

La liste unique des entrepreneurs et fournisseurs agréés est diffusée 
~ 
~ périodiquement auprès des Ministères, collectivités locales et établissements pu-

• ... 

blics par le Secrétariat de la Commission précitée, 

3°) des attestations justifiant, dans les conditions fixées par arrmé du !l,finistre des 

Finances, de sa situation à l'égard de la Caisse de Compensation des Presta­

tions Familiales et des Accidents du Travail, de la Caisse des Retraites IPRAO 

et des recouvremen/fiscaux, 

4°) éventuellement, de tout document permettant de juger de la capacité financière 

de 11 entreprise. 

PerBonnes et entreprises bénéficiant de certainB avantages 

La participation aux appels à la concurrence et aux prestations et fourni­

tures par entente directe dont le financement est prévu par le budget général ou les 

budgets des établissements publics et des collectivités locales, est réservée aux seu­

les entreprises installées au Sénégal régulièrement patentées ou exemptées de la 

patente et inscrites au registre du commerce ou au registre des métiers, sauf 

lorsqu'il s'agit de fournitures ou de travaux ne pouvant être directement ou indj,.. 

rectement réalisés par des entreprises locales. 

Une préférence, à qualité équivalente et à délai de livraison comparable et 

dans la mesure où leurs offres ne sont pas supérieures de plus de 10% à celles du 
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moins-disant, est accordée : 

• aux fournis sours de produits d'origine ou de fabrication sénégalaise, pour les 

marchés de fournitures passés sur appels d'offres ou par entente directe ; 

- aux groupements d'artisans ou artisans inscrits au registre des métiers, pour 

les marchés de travaux passés sur appels d'offres ou par entente directe, 

Les soumissionnaires concernés doivent joindre aux justifications exigées> 

une déclaration par laquelle ils demandent à bénéficier de la préférence prévue, en 

m@me temps qu'ils apportent toutes justii:1cations utiles sur l'origine et la fabrica­

tion des produits qu'ils proposen~, ou pour les groupements d'artisans, sur la cons·· 

titution de leurs groupements. 

Plusieurs circulaires présidcnti·,;'.~es et ministérielles ont rappelé que la 

préférence prévue, doit ~tre, clans les conditions fixées, impérativement respectée. 

SECTION II 

~.Iodes de passation de.~_:~ 

L'appel à la concurrence peut avoir lieu sous différentes formes, 

Ces formes sont les suivantes : 

1 °) Marchés par adjudication publique ouverte ou restreinte : 

Y sont soumis obligatoirement les fournitures et travaux d'un montant supé­

rieur à cinquante millions de francs. 

S'il a rempli toutes les formalités exigées le concurrent le moins-disant 

doit @tre retenu, 

Sont passés par adjudication publique ouverte les marchés portant sur des 

fournitures ou travaux d 1un type courant qui peuvent, sans inconvénient, @tre livrés 

à une concurrence illimitée et dont il est possible de définir toutes les spécifications 

dans le cahier des charges avec une précision suffisante pour que les prestations 

conformes au cahier do;s charges ne se différencient que par le prix demandé. 

L'adjudication publique ouverte comporte une concur~eence illimitée • 

L'adjudication restreinte comporte la ,;;~.culté pour l'Administration de 

n'admettre que le_s soumissions qui émanent d'entrepreneurs ou fournisseurs pré­

sentant toutes les garanties financières et professionnelles nécessaires ; la liste en 

est arr~tée par l'autorité compétente après avis d'une commission désignée à cet 

pffpt_ 
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Le cahier des charges peut stipuler les titres qui seront exigés pour @'tre 

admis à soumissionner ou les épreuves éliminatoires auxquelles seront soumis les 

projets ou échantillons présentés• L'autorité compétente statue déf"mitivement sur 

les conditions d'admission avant l 1ouvertul'e des plis renfermant les soumissions ; 

une adjudication restreinte n'est valable que s'il est retenu au moins deux soumis­

sionnaires. 

Sont passés par adjudication restreinte les marchés qui ne peuvent. sans 

inconvénient, @'tre livrés à une concurrence illimitée, 

Qu•e:;::e soit publique ouverte ou restreinte, l'adjudication est soumise à 

publicité, sauf. pour l'adjudication restreinte, lorsque s'y opposent des circons­

tances exceptionnelles de rapidité ou de secret intéressant la défense nationale, 

L'avis des adjudications à passer est publié, sauf les cas d'urgence, au 

moins quarante jours avant l'expiration du délai p:évu par le cahier des charges 

pour le dépOt des soumissions par la voie ùes affiches et par tous les moyens ordi­

naires de publicité (journal d'annonces légales, bulletins des Chambres de Coro-

t merce, etc. 4 .. ) • 

• 

• • 
• 
• 

Cet avis fait connai'tre 

-le lieu où l'on peut prendre connaissance du cahier des charges 

- les autorités chargées de procéder à l'adjudication ; 

- le lieu, le jour et l'heure fixés pour l'adjudication, 

A compter de la publication de cet avis, il ne peut être apporté aucune 

modification au cahier des charges sans qu'il soit recouru à une nouvelle publicité. 

Les soumi.ssions placées sous enveloppes cachetées sont, dans un délai 

tixé par le cahier des charges, envoyées par lettres recommandées, ou si le cahier 

des charges Pautorise ou le prescrit, remises en séance publique ou déposées dans 

une boi'te à ce dec;·.;lnée, 

li est procédé à l'adjudication en séance publique par un bureau d'adjudJ.ca­

tion de trois membres au moins désignés par 11autorilé qui a lancé l'adjudication, 

Ce bureau comprend obligatoirement un représentant du contrOleur financier et 

pour ce qui concerne les établissements publics, le contrOleur des opérations fi-

nancières. 

Lorsqu'un maclmum de prix ou un minimum de rabàis a été 

ce par l'autorité compétente. le montant de ce maximum ou de ce mi 

qué dans un pU cacheté. déposé sur le bureau à l'ouverture de la séa 
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n 1est ouvert qu'après dépouillement et classement des soumissions ; ce prix ou ce 

rabais doit rester secret" 

Les plis renfermant les soumissions sont ouverts en présence du public ; 

il en est donné lecture à haute voix, 

Le concurrent le moins-disant est déclaré adjudicataire provisoire • 

Toutefois, lorsqu'un maximum de prix ou un minimum de rabais a été ar­

r~té et qu'aucune proposition ne se trouve dans la limite ainsi fixée, le Président 

du bureau de l'adjudication fait connartre qu'il n'est pas désigné d'adjudicataire pro-

visoire. 

Si le prix le plus bas ou le rabais le plus fort est souscrit par plusieurs 

soumissionnaires, il est procédé entre ceux-ci seulement à une réadjudication, Si 

les nouvelles offres ne peuvent départager les soumissionnaires, il est procédé à 

un tirage au sort entre les moins-disants, 

Les résultats de chaque adjudication sont constatés par procès-verbal 

relatant toutes les circonstances de l'opération, 

Les adjudications ne sont valables et définitive~! qu'après approbation par 

l 1autori.té compétente, Le cahier des charges fixe le délai dans lequel cette appro~ 

bation d.:;·:_t :ntervenir ; à l'expiration de ce délai, si l'approbation n'est pas interve·· 

nue, l'adjudicataire provisoire peut retirer les offres qu'il a présentées. 

Z 0 ) Marchés par adjudication sur coefficients : 

Sont passés par adjudication sur coefficients notamment les marchés por­

tant sur les travaux, fournitures ou services qui ne répondent pas à un type unifor­

me dont les spécifications puissent ~tre définies avec précision et pour lesquels la 

concurrence porte à la fois sur ie prix et sur le mérite technique des projets ou 

échantillons présentés, lorsque ce mérite technique peut être évalué_ par des coef­

ficients de qualité susceptibles d'être combinés avec des coefficients de prix pour 

1 'attribution automatique du marché, 

L'adjudication sur coefficients comporte l'obligation pour l'Administration 

de ne confier l'exécution des travaux ou de la fourniture qu'à celui des concurrents 

dont le projet ou l'échantillon aura été classé premier par le jeu combiné des coef­

ficients de qualité et des coefficients de prix déterminés par le cahier des charges • 

. . . 1 ... 
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Selon qu'Us peuvent ou non Mre livrés à une concurrence illimitée, les 

marchés par adjudication sur coefficients sont soumis aux règles des marchés sur 

adjudication publique ouverte ou à celles des marchés par adjudication restreinte. 

Le cahier des charges définit avec précision les conditions auxquelles 

devront satisfaire les projets ou échantillons, les délais dans lesquels Us devront 

t!tre déposés, les épreuves auxquelles Us seront soumis, le mode de calcul et de 

combinaison des coefficients de qualité et des coefficients de prix qui leur seront 

attribués. 

L'attribution des coefficients de qualité aux projets ou échantillons dépo­

sés par les entrepreneurs ou fournisseurs admis à concourir est effectuée défini­

tivement et rendue publique avant l'ouverture et la lecture des plis renfermant les 

offres de prix, qui ont lieu en séance publique. 

Lorsque daux ou plusieurs concurl!ents sont classés ex-aequo, il est pro­

cédé entre eux à une réadjudication et si les nouvelles offres ne peuvent les dépar­

tager, à un tirage au sort • 

Le concurrent classé premier est proclamé adjudicataire en séance pu­

blique et les résultats font l'objet d'un procès-verbal. L'adjudication n'est vahble 

et définitive qu'après approbation par l'autorité compétente • 

3") :Marchés sur appel d'offres : 

L'appel d'offres peut t!tre ouvert ou restreint. 

L'aPpel d'offres ouvert comporte un appel public à la concurrence. 

L'avis d'appel d'offres ouvert est publié au moins trente jours avant la 

date fixée pour la réception des offres par la voie des affiches et par tous les mo-
,,.,._. 

yens ordinaires de pUblicité (journal d'annonces légales, bulletins des Chambres 

de Commerce, etc ••• ). 

L'avis d'appel d.'oUires fait connartre : 

- l'ebjet du marché l 

- le lieu où l'on peut prendre connaissance du cahier des charges 

- les conditions auxquelles doivent répondre les offres et éventuellement le règle-

ment du concours s'il y est fait appel. 

L'Administration peut recourir à l'appel d'offres avec concours. ll est 

fait appel au concours lorsque des motifs techniqtl.es ou esthétiques justifient des 
1 
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recherches particulières. Le concours a lieu sur la base d'un programme établi par 

l'Administration qui détermine les conditions auxquelles doivent satisfaire les pro­

jets, notamment en ce qui concerne la dépense, les délais dans lesquels ils doivent 

tl'tre déposés, les primes, récompenses ou avantages alloués aux auteurs des pro­

jets les mieux classés par une commission désignée à cet effet par l'autorité com­

pétente • 

- la date et le lieu des réceptions des offres ; 

- le délai pendant lequel les candidats restent engagés par leurs offres ; 

- les justifications à produire concernant les qualités et capacités exigées du sou-· 

missionnaire. 

En cas d'appel d'offres restreint, à l'exception de ces dernières justifïca .. 

tians qui ne sont demandées qu'en cas de besoin, les indications ci-dessus doivent 

~tre portées à la connaissance des candidats. 

L'appel d'offres restreint ne peut s'adresser qu'aux candidats que l'Admi­

nistation décide de consulter en raison de la nature spéciale de la fourniture, des 

travaux ou des services. 

L'appel d'offres restreint est précédé d'une présélection des entreprises. 

L'avis de présélection est publié selon le mode de publicité indiqué ci·· 

dessus, au moins yingt jours avant la date limite fixée pour la réception des 

demandes d'agrément. En cas d'urgence, ce délai peut ~re réduit à dix jours. 

L'avis de présélection fait connattre : 

- la nature de la fourniture, des travaux ou des services ; 

- les conditions auxquelles doivent répondre les demandes d'agrément ; 

- le lieu et la date de réception des demandes d'agrément ; 

- les justifications techniques et financières à produire concernant les qualités et 

capacités exigées du soumissionnaire en raison de la nature particulière ou de 

l'importance de la fourniture, des travaux ou desservices. 

Les demandes de présélection sont ouvertes et examinées aux lieu et date 

indiqués, par une commission identique à celle de l'appel d'offres et éventuelle­

ment complétée de techniciens ainsi que d'un représentant des Assemblées Consu­

laires. 

En cas de désaccord d'un ou plusieurs membres sur la liste des candidats 

agréés, le Président de la Commission en rend compte au Président de la Commis­

sion des Contrats de l'Administration. 
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L'autorité qui a lancé l'appel d'offres prévient par lettre les entreprises, 

chacune pour ce qui la concerne, du résultat du dépouillement des demandes d 1agré-

ment, 

Les dossiers d'appel d'offres sont communiqués aux seules entreprises 

agréées, 

Ces lettres doivent parvenir aux entrepreneurs quarante jours au moins 

avant la remise des offres, ce délai pouvant t!tre ramené à vingt jours en cas 

d'urgence, 

Marchés pouvant faire l'objet d'appel d'offres 

Il peut !!tre passé des marchés sur appel d'offres : 

- pour les fournitures ou services dont la dépense totale n'excède pas 50 millions 

de francs ou, s'il s'agit d'un marché passé pour plusieurs années, dont la dépen­

se annuelle n'excède pas 10 millions de francs, ainsi que pour les marchés de 

travaux. Ces limites peuvent t!tre relevées par décret pour certains services ou 

fourniture~:~; 

- après avi~:~ de la Commission des contrats de l'Administration, pour les fourni­

tures ou services dont les dépenses dépassent les limites fixées ci-dessus, lors­

que leur caractère particulier et leur incidence technique ou financière ne per­

mettent pas de définir toutes les spécifications dans un cahier des charges avec 

une précision suffisante ; 

-pour les fournitures ou services entrant dans l'une des catégories des marchés 

par adjudication, qui dans le cas d'urgence, amenés par des cil:constances im­

prévisibles préalablement constatées par la Commission des contrats de l'Ad­

ministration, ne peuvent pas subir les délais des procédures prévues ; 

- après accord préalable de la Commission des contrats, pour les fournitures ou 

services entrant dans les catégories susvisées, lorsque le jeu normal de la con­

currence est entravé localement par l'état du marché ; 

- pour les fournitures ou services qui n'ont fait l'objet d'aucune offre aux adjudi­

cations ou à l'égard desquelles il n'a été proposé que des conditions ioacceptables, 

Dépouillement des offres 

Commission de dépouillement: 

Les plis sont ouverts par une Commission comprenant: 

-un ref'résentant de l'autorité qui a lancé l'appel d'offres 
\ 

- un rei.késentant du Ministre des Finances ; 
', ... / ... 
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~ un représentant du ContreJ.eur financier ; 

~ et, en ce qui concerne les établissements publics, un représentant du ContrOleur 

des opérations financières. 

La séance d'ouverture des plis conc.,rnant les offres n'est pas publique, 

les candidats n'y sont pas admis, Cette séance suit immédiatement l'heure limite <lu 

dépet des offres, 

Etude des offres : 

Après avoir éliminé les offres parvenues après la date limite fixée par le 

dossier d'appel d'offres ainsi que celles ne comportant pas les indications requises, 

la Commission procède à l'examen des offres, 

Elle choisit librement, compte tenu de tous les éléments d'appréciation, 

l'offre qui lui parart la plus intéressante, 

Si plusieurs offres jugées les plus intéressantes sont tenues pour équiva~ 

lentes, il peut ~tre demandé aux candidats de présmter un rabais sur leurs offres. 

Hormis ce cas, la Commission ne peut discuter avec les candidats que pour faire 

préciser ou compléter la teneur technique de leurs offres, 

Si la possibilité en est prévue dans l'appel d'offres, une offre comprenant 

une variante par rapport à l'objet du marché peut t!tre prise en considération, 

Désignation de l'attributaire : 

La Commission dresse procès~verbaux des séances de dépouillement des 

offres et de ses travaux appuyés, le cas échéant, des rapports techniques, indiquant 

le soumissionnaire qui lui para!'t devoir t!tre préféré ; ai la Commission Re propose 

pas le soumissionnaire offrant le moindre prix, le procès-verbal doit exposer les 

motifs de ce choix, 

Le procès-verbal est soumis à l'approbation de l'autorité hiérarchiquement 

supérieure à celle qui préside la Commission. En cas d'approbation, cette autorité 

avise immédiatement les autres soumissionnaires du rejet de leurs offres, 

Au cas où cette autorité n'estime pas devoir suivre les propositions de 

dépouillement, elle saisit du choix qu'elle propose la Commission des contrats de 

l'Administration. Dans ce cas, la désignation d•l'attributaire du marché est effec-

tuée dans les mt!mes conditions que sont approuvés les marchés. 
. .. 1 . .. 
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Si des offres ne sont pas faites par deux entrepreneurs ou fournisseurs au 

moins ou s 1il est manifesté qu1une entente est intervenue entre tous les entrepre­

neurs ou fournisseurs consultés ou entre certains d'entre eux. il elit procédé à une 

nouvelle consultation plus étendue, sauf le cas d'impossibilité matérielle ou d'urgen­

ce impérieuoe. 

L'Administration peut ne pas donner suite à un appel d'offres si elle n'a 

pas obtenu des propositions qui lui paraissent acceptables. 

4") Marchés par entente directe : 

Il peut ~tre passé dea marchés par entente directe entre le service intére6-

sé et le fournisseur ou entrepreneur: 

- pour les objets non susceptibles d'appel à la concurrence dont la fabrication ou la 

vente est exclusivement attribuée à des porteurs de brevets d'invention, à des con­

cessionnaires ou à des possesseurs uniques ; 

- pour les fournitures ou travaux dont l'exécution ne peut en raison des nécessités 

techniques ou des programmes de production ~re confiée qu'à un entrepreneur ou 

fournisseur déterminé ; 

- pour les objets, matières ou denrées qu'en raison de leur nature particulière et de 

la spécialité de l'emploi auquel ils sont destinés, il y a intér~t à acheter et à choi­

sir aux lieux de production lorsqu'il n'existe Bl.!r place qu'un seul producteur ou 

fabricant des produits considérés. 

Il s'agit là de cas où la concurrence est impossible. 

Des marchés par entente directe peuvent également ~re passés dans les 

cas suivants : 

- pour les travaux. exploitations et fournitures qui ne sont effectués qu'à titre 

d'essais ou d'études ; 

-lorsqu'il n'est pas possible de procéder à un appel d'offres pour les fournitures, 

services ou travaux qui, ayant donné lieu à un appel d'offres consécutif ou non à 

une adjudication, n'ont fait l'objet d'aucune offre ou à l'égard desquels il n'a été 

proposé que des conditions inac<::eptables ; 

.. -pour les travaux, fournitures ou services que l'Administration doit faire exécuter 

aux lieu et place des entrepreneurs ou fournisseurs défaillants et à leurs risques 

l et périls ; 

... 1 ... 
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- pour les tra:ç.sports par voie ferrée ou confiés à des entrepreneurs de services 

publics, ou entreprises subventionnées de transports pour les affr@tements et 

pour les assurances sur les chargements qui s'en suivent ; 

- pour les travaux, fournitures ou services qui, dans le cas d'urgence impérieuse 

amenées par des circonstances imprévisibles préalablement constatées par l'Ad­

ministration, ne peuvent pas subir les délais d'une procédure d'appel d'offres ; 

- pour toutes espèces de travaux, fournitures et services lorsque les circonstan­

ces exigent que les opél' '~ions du Gouvernement soient tenues secrètes ; ces 

marchés doivent préalablement avoir été autorisés par le Président de la Répu­

blique sur un rapport spécial des Ministres intéressés ; 

- pour les travaux, fournitures et services dont le coth global excède un million et 

n'atteint pas cinq mi1lions de francs. 

Dans toute la mesure du possible le service intéressé doit assurer, par 

tous moyens appropriés, avant la passation du marché, une publicité préalable et 

une concurrence par demandes de renseignements afin que soient mis en compéti­

tion les fournisseurs ou entrepreneurs susceptibles de réaliser la prestation qui 

fait l'objet du marché. 

Factures et mémoires : 

Les fournitv.res, travau:~ ou services dont le montant est inférieur à un 

million peuvent être commandés sur bon de commande règlementaire appuyé de 

factures pro-forma ou de devis. Le règlement intervient sur présentation de la 

facture ou du mémoire correspondant. 

Classification des contrats : 

Les marchés peuvent être passés : 

- à prix global forfaitaire : 

'j s'agit du marché où le travail demandé est complètement déterminé et 

où le prix est fixé en bloc et à l'avance. 

- à prix unitaires : 

Ils concernent les marchés où le règlement est effectué en appliquant les­

dits prix unitaires aux quantités réellement exécutées. 

Les prix unitaires peuvent @tre soit spécialement établis pour le marché 

considéré (bordereau), soit basés sur ceux. d'un recueil existant (série) soit basés 
___ / __ _ 
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sur ceux des prix imposés par la voie législative ou règlementaire assortis éven­

tuellement d'un coefficient ou d'une remise en unités monétaires. 

Constituent des cas pa~·ticuliers de marchés à prix unitaires le marché à 

commande, qu;, comporte à la fo;.s un rna.ximurn. de durée et un minimum et un maxi­

mum de prestations ou de travaux exprimés en quantités ou en valeur, et le marché 

de clientèle qui comporte l'exécution de certaines prestations demandées au fur et 

à mesure des besoins pendant une période déterminée. 

- sur dépenses contrOlées : 

Il s'agit du marché dans lequel les dépenses réelles et contrOlées du co­

contractant (main~d'oeuvre, matériaux. matières consommables, location de ma­

tériel, tra.nsportG, etc •.• ), pour l'exécution d'un travail déterminé lui sont intégra­

lement remboursées, affectées de coeff1.cients de majoration tenant compte des 

frais généraux et du bénéfice. 

SEt;TlON III 
··-·---~ ....... --

~t!_ons d 1exé-::ution des In?::.rchés 

Prix: 

Les prix du marché sont réputés couvrir le bénéfice ainsi que tous droits, 

impOts, taxee f.:·ë>.~.s g0nsrau:r., et rl.'n"·" •"?.~.o,-.. é;~!'é>:"'l.Je toutes les dépenses qui sont 

la conséquence nécessaire et directe du travail, de la fourniture ou du service. 

Les prix portés à un marché sont, en règle génél!"a.le, fermes et non revi­

sa.bles, sauf pour les mar::hés à prix unitaires basés sur une série des prix exis­

tante ou sur les prix imposés par vo!.e législative ou règlementaire. 

Toutefois, il peut ~tre inséré dans les marchés dont la durée d'exécution 

dépasse deux mois, une <1l.ause permettant de tenir compte des variations subies 

pendant les délais contractuels par les prix d'origine de la. main-d'oeuvre. des ma­

tériaux et de fournitures ainsi que par les charges imposées, par voie législative 

ou règlementa.ire0 entrant dans la composition du prix global ou des prix unitaires. 

Les prix d'origine à considérer. sont ceux résultant de l'actualisation à la 

date d'origine des délais d 1exé-:ution, du ou des prix des marchés établis, compte 

tenu des prix connus à J.a date .ii;;cée pour le dépôt des offres ou à la date précisée 

par le cahier des prescriptions spéciales. 

. .. 1 . .. 
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Le montant actualisé du marché correspond à l'engagement définitü de 

l'Administration à la cl.ate du commencement des délais d'exécution du marché, Il 

s'obtient en appliquant au montant porté au marché la formule de variation des prix, 

Le prix global ou les prix unitaires doivent ~re calculés par le soumissioa­

naire en tenant compte des conditions économiques connues à la date fixée pour le 

dépe'lt des offres ou éventuellement à une date déterminée par le cahier des pres­

criptions spéciales. 

Par délais contractuels on entend la période comprise entre l'origine des 

délais d'exécution et la date d'expiration des délais convenus pour l'achèvement de 

travaux ou fournitures, 

La date d'origine des délais di exécution est soit la date de notüication du 

marché, soit la date fixée par celui-ci, soit celle fixée par l'ordre de service de 

commencer les travaux s'il en est ainsi disposé. 

Les délais contractuels peuvent ~tre augmentés de la période pendant 

laquelle une suspension d'exécution du marché a été autorisée par l'autorité qui a 

passé celui-ci : 

Une telle suspension peut, à titre exceptionnel, @tre prononcée lorsque des 

conditions imprévisibles indépendantes de la volonté des parties empêchent de res­

pecter les délais contractuels. 

Variation des prix : 

Lorsqu'il a été convenu de tenir compte des variations des prix, le mon­

tant global du marché, ou éventuellement le montant des prix unitaires, est réparti 

en pourcentage entre les divers postes (main-d'oeuvre, matériaux, fournitures, 

etc ••• ) rentr~Utt dans la composition des prix. suivant la formule suivante dite 

"formule de variation des prix" : 

P " PO (a A + b B + c C ) 
A0 B(') ~ 

dans laquelle : 

- P, représente le nouveau montant du marché révisé 

- PO, représente le montant fixé initialement ; 

- AO, BO, CO, représentent le montant des prix unitaires entrant dans la composi-

tion des prix tels que connus à la date fixée pour le dépe'lt des offres ou à la date 

fixée par le cahier des prescriptions spéciales ; 
... 1 . .. 



\ 

• 

... 

- A, B, C, représentent le montant des prix unitaires à la date où est constatée la 

variation des prix ; 

- a, b, c, représentant les coefficients ou paramètres correspondant au pourcenta­

ge de l'importance de chaque prix unitaire dans le prix global P. La somme des 

coefficients : a, b, c est égale à lOO %. 

Révision des prix: 

Si pendant les délais contractuels, les prix unitaires entrant dans la com­

position de la formule ci-dessus subissent une variation en plus ou en moins, la 

révision ne peut intervenir, sur demande écrite du co-contractant ou sur initiative 

de l'Administration, qu'après application d'un seuil et d'une marge neutralisée mi­

nima, calculée comme suit : 

- P étant le montant des sommes dues après application de la formule de variation 

cles prix; 

- PO étant le montant desdites sommes avant l'application de la mt!me formule. 

1 •) Si le rapport p- PO est inférieur en valeur absolue à un seuil de cinq centièmes 
PO 

(5/100), le montant du versement à effectuer n'est pas modifié ; le co-contractant 

n'a droit à aucune indemnité ou l'Administration à aucune réduction; 

Z •) En cas de hausse des prix si le rapport P-PO est supérieur à cinq centièmes 
PO 

(5/ 100), la part correspondant à cinq centièmes devient marge neutralisée et les 

neuf dixièmes (9/ 10) de l'excédent : P-PO au-dessus des cinq centièmes sont pris 

en charge par l'Administration, laquelle ajoute la plus··value correspondante au 

montant du décompte ; 

3°) En cas de baisse des prix si le rapport PO-P est supérieur à cinq centièmes 
PO 

(5/100), les neuf dixièmes (9/10) de l'excédent PO-P au-dessus de cinq centiè-

mes sont acquis à l'Administration qui déduit la moins-value correspondante du 

montant du décompte ; 

4 •) Si le rapport P-PO est supérieur en valeur absolue à vingt centièmes (ZO/ lOO), 
PO 

l'administration peut prononcer d'office la résiliation du marché, le contractant 

ayant droit également sur sa demande écrite à cette résiliation. 

La révision du prix d'origine doit ~re opérée sur le montant de chaque 

acompte puis en fin de marché, sur le montant du paiement pour solde. 

Les prix unitaires utilisés pour la révision doivent fue appréciés à la date 

de réalisation réelle et au plus tard à la date limite de réalisation contractuelle des 

opérations donnant lieu à ces versements. 
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Lorsque des avances ont été accordées et qu'elles sont remboursées par 

déduction sur les sommes dues à titre d'acompte ou de solde, la clause de révi­

sion des prix ne s'applique que sur la différence e!ltre le montant initial de l'acomp­

te ou du solde et le montant de l'avance à déduire, 

~.1odalités de règlement des marchés 

Les marchés administratifs peuvent donner lieu à paiement d'avances ot~ 

d'acomptes. 

Avances: 

Elles peuvent mre accordées à raison des opérations préparatoires à 

l'exécution des travaux, fournitu!'es ou services qui font l'objet d'un marché. 

Elles peuvent titre consenties au titulaire du marché dans les cas et dans 

les proportions suivants : 

- s'il justifie que les travaux, t:onrni.tuc·es on services à exécuter nécessitent, soit 

la réalisation d'installations, soit l'achat, la commande ou la fabrication par lui­

mt!!me de matériels, mac!:·.ines ou outillages importants, le montant des avances 

ne peut excéder ni la fraction de la valeur des installations ou des matériels, 

machines et outillages à amorti:!' sur le prix du marché, ni 40 % du montant ini­

tial du marché. 

L'avance est versée sur production de justifications contrellées par l'Ad­

ministration en suivant les débours afférents, soit à la réalisation des installations, 

soit à l'achat, la commande ou la fabrication de matériels, machines ou outillages, 

corrigés, compte tenu de la partie des immobilisations à amortir sur le prix du 

marché. 

- s'il justifie de la conclusion d'un contrat d'achat ou d 1une commande d'approvision·· 

nement (:::;;::.::&'.aux, matières premières, objets fabriqués, etc ••• ) destinés à 

entrer dans la composition des travaux ou des fournitures qui font l'objet du mar­

ché, le montant des avances ne peut excéder 50 % du montant des débours se 

rapportant au contrat d'achat ou à la commande considérée, tels que ces débours 

résultent des juctifications par le titulaire du marché et contrO'lées par J'Ad.rc.'>.1s-

tration. 

En outre, si le marché comporte une durée d'exécution supérieure à un 

an, le montant de chaque avance ne peut, sauf accord de l'ordonnateur, excéder 

la valeur des approvisionnements nécessaires à l'exécution des travaux ou des 

.. "1 .•. 
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fournitures pendant la période d 1un an qui suit l'attribution de l'avance. 

Ces avances sont versées sur production des justifications de débours con­

trOlées par l'Administration, 

- s'il justifie se trouver dans l'obligation de faire des dépenses préalables, tels que 

achats de brevets, frais d'études, frais de tra'laports nécessités par 11e;x;écution du 

marché et d 1une nature autre que celles prévues dans les cas ci-dessus, le montant 

des avances ne peut excéder le montant des dépenses préalables qu'il a exposées et 

contrOlées par l'Administration. 

Ces avances sont versées sur productions des justifications des débours 

contrOlés par l'Administration, 

- s 1il est chargé d'acquérir pour le compte de l'Etat, soit des matériels, machines, 

outillages et équipements industriels, soit des matériaux, matières premières ou 

objets fabriqués, le montant des avances ne peut excéder 60 % du montant des 

dépenses se rapportant au contrat d'achat ou à la commande considérée, telles que 

ces dépenses résultant des justifications produites par le titulaire et contrOlées par 

l'Administration. Les avances peuvent être versées préalablement au paiement effec­

tif de ces dépenses dès la conclusion du contrat d'achat ou de co:rrunande. 

- pour un marché de travaux, nécessitant l'emploi sur le chantier de matériel de 

travaux publics de valeur considérable, dans les conditions expressement détermi­

nées par les documents contractuels, le montant de ces avances ne peut excéder ni 

60 '7o de la valeur vénale des matériels employés sur le chantier, ni 30 o/o du mon­

tant initial du marché. 

Ces avances peuvent être versées lorsque les matériels ont été amenés sur 

le chantier ou, s'il s'agit de matériels dont le titulaire du marché ne disposait pas 

dans l'Etat du Sénégal au jour de l'approbation du marché, dès que les matériels 

peuvent ttre présentés au service chargé du contrOle de l'exécution du marché. 

- exceptionnellement, il peut tltre accordé une avance de démarrage pour permettre 

au titulaire du marché de faire face aux charges entra!hées par la réalisation de 

l'une des opérations préparatoires à l'exécution des travaux, fournitures ou serviceso 

Cette avance de démarrage ne peut excéder 15 % du montant initial du mar­

ché. Elle est versée à partir de la conclusion du marché, en fonction des charges du 

titulaire telles qu'elles sont prévues par celui-ci et vérifiées par l'Administration • 

Les avances doivent ~tre suivies dans la comptabilité des services contrac­

tants jusqu'à apurement. Elles sont remboursées, à un rythme fixé par le marché, 

par déduction sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d'acompte ou 
... 1. 1 • 
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de solde, 

Le rythme de remboursement tient compte de la proportion, dans la partie 

du marché déjà exécutée, des éléments ayant donné lieu à avances, 

Acomptes 

Tout titulaire d'un marché prévoyant un délai d'exécution supérieur à trois 

mois est en droit d'obtenir des acomptes suivant les modalités fixées par le mar­

ché• s'il justifie avoir accompli pour l'exécution dudit marché l'une des prestations 

suivantes. soit par w-mt!me, soit par l'intermédiaire de sous-traitants lorsque 

ceux-ci ne remplissent pas les conditions leur permettant d'obtenir directement de 

l'Administration le règlement de leurs travaux, fournitures ou services : 

- dépOt sur le chantier. en usine ou en atelier des approvisionnements, matériaux, 

matières peemières, objets fabtiqués, etc ••• destinés à entrer dans la composi-. 

tion des travaux ou des fournitures qui font l'objet du marché sous réserve qu'Us 

aient été acquis par le titulaire du marché en toute propriété, et qu'Us soient 

lotis d'une manière telle que leur destination u fasse aucun doute et qu'Us puis­

sent ~re facilement contrlnés par l'Administration; 

- accomplissement d'opérations intrinsèques d'exécution des travaux. fournitures 

ou services constatés dans les attachements ou procès-verbaux administratifs 

sous réserve de la preuve de leur paiement par le titulaire du marché lorsque 

ces opérations ont été exécutées par des sous-traitants ; 

- paiement par le titulaire du marché, des salaires et charges sociales obligatoires 

y afférentes correspondant à la main-d'oeuvre effectivement et exclusivement 

employée à l'exécution des travaux, fournitures ou services, ainsi que de la part 

des frais généraux de l'entreprise payable au titre du marché selon les termes du 

contrat. 

Les acomptes sur salaires et charges sociales ne peuvent se cumuler pour 

une mt!me tranche de travaux, fournitures ou services avec ceux versés pour l'ac­

complissement d'opérations intrinsèques d'exécution par le sous-traitant visées 

ci-dessus. 

Montant des acomptes : 

Le montant d'aucun acompte ne doit excéder la valeur des prestations 

auxquelles il se rapporte ; cette valeur est appréciée selon les termes du contrat. 

Il y a lieu d'en déduire la part des avances fixée par le contrat. 

... 1 •.. 
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Da.ns le cas d'acomptes versés en fonction de phases techniques d'exécution. 

le marché peut fixer le montant de chaque acompte forfaitairement sous forme de 

pourcentage du montant initial du marché" 

~ Périodicité des versements : 
i 
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Les versements d'acomptes doivent iœrvenir tous les trois mois, 

lls peu\·ent s'échelonne!:' pendant la durée d'exécution du marché suivant 

les termes périodiques ou en fonction de phases techniques d'exécution définies par 

le marché. 

Paiement direct au sous-traitant : 

Un sous-traitant. qu1U ait sous-traité pour une fraction de l'ensemble du 

marché ou pour l'accomplissement de certaines des opérations principales néces­

saires pour l'exécution dudit marché et prévues dans celui-ci. peut obtenir direc­

tement de l'Administration contractante, avec accord du titulaire du marché, le 

règlement des tra,raux, fournitures ou services dont il a assuré l'exécution et qui 

n'ont pas déjà donné lieu à paiement au profit du !::itulaire, 

Ce règlement est subordonné à la réalisation des conditions suivantes : 

• le sous-traitant 1oit ~re ag!:'éé par l'Administration contractante par une dispo­

sition expresse insérée, soit dans le marché, soit dans un avenant ; 

- le marché ou l'avenant doit indiquer d'une man!.ère précise la nature et la valeur 

des travaux, des fournitures ou services à exécuter par le titulaire et par chacun 

des sous-traitants nommément désignés ; 

- le titulaire du marché doit revt!tir de son acceptation les attachements <.U procès·· 

verbaux administratifs produits à l'appui des titres de paiement émis au règle­

ment des travaux, fournitures ou services exécutés par le sous-traitant, Le titu­

laire du marché demeure responsable des travaux, fournitures et services exécu­

tés par le sous-tr:-aitant comme s'ils l'étaient par lui-mt!me" 

Ces dispositions ne peuvent recevoir application en cours d'exécution du 

contrat lorsque le marché a déjà été remis en nantissement par le titulaire. 

Le sous~traita.nt bénéficiaire de ces dispositions peut. dans les mt!mes 

conditions que le titulaire du marché, donner en nantissement à concurrence de la 

valeur des prestations qu'il exér::ute, tout ou partie de sa créance sur la collectivi­

té contractante, 
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Dispositions communes aux avances et aux acomptes : 

Les règlements d'avances ou d'acomptes n'ont pas le caractère de paie­

ment définitif et leur bénéficiaire en est débiteur jusqu'au règlement final du mar­

ché. 

Sauf accord de l'Administration contractante constaté par avenant, le titu­

laire d'un marché et les sous-traitants bénéficiaires des dispositions ci-dessus indi­

quées, ne peuvent disposer des approvisionnements ayant fait l'objet d'avances ou 

d'acomptes pour d'autres travaux, fournitures ou services que ceux prévus au con-

trat. 

S'ils sont autorisés à disposer des approvisionnements, l'avenant doit pré­

ciser les conditions dans l"squelles les versements d'avances ou d'acomptes corres­

pondants devront @tre restitués ou retenus sur les versements à intervenir. 

En cas de résiliation totale ou partielle du marché, l'Administration con­

tractante peut, sans attendre la liquidation définitive et si la demande lui en est 

faite, mandater au profit du titulaire UO '7o au maximum du solde crtli·Hteur que fait 

appara.ftre une liquidation provisoire. 

Réciproquement, si la liquidation provisoire fait apparaf'tre un solde cré­

diteur au profit de l'Administration, celle-ci peut exiger du titulaire du marché le 

reversement immédiat des 80 o/o du montant de ce solde. Toutefois, un délai peut 

@tre accordé au titulaire pour s'acquitter de sa dette, celui-ci devant alors fournir 

la garantie d'une caution personnelle s'engageant solidairement avec lui à effectuer 

le remboursement. 

Ces disp:> sitions sont applicables aux soue-traitants bénéficiaires des dis­

positions précédemment indiquées sous réserve, en cas de solde créditeur à leur 

profit, que le décompte provisoire des travaux, fournitures ou services soit revt'­

tu de l'acceptation du titulaire du marché. 

Délais de règlement : 

Les opérations effectuées par le titulaire d'un marché ou par un sous­

traitant pouvant bénéficier d'un paiement direct par l'Administration, qui donnent 

lieu à un versement d'avances ou d'acomptes ou à paiement pour solde, doivent ~e 

constatées par un écrit (procès-verbal, certificat ou décompte) dressé par l'Admi­

nistration contractante. 

. .. 1 ... 



Délais de constatation des droits à paiement : 

a) Marchés de fournitures et de services : 

Les fournitures et prestations effectuées par la titulaire sont soumises à 

des vérifications qualitatives et quantitatives destinées à constater qu'elles répon­

dent aux spécifications du marché. 

Le marché indique la nature et les modalités des vérifications, les autotl.­

tés qui en sont chargées, le lieu où elles sont effectuées, le délai maximal impar­

ti à l'Administration pour y procéder et notifier sa décision. 

Dans Je silence du marché, ce délai est de vingt jours. Son point de départ 

est fixé à la date définie comme suit : 

- lorsque les vérifications sont effectuées en totalité ou en partie dans les établis­

sements du titulaire, la date en est indiquée par celui-ci à l'autorité désignée à 

cet effet par le marché et de manière à permettre à l'Administration de commen­

cer toutes les vérifications à compter de ce jour ; 

., - lorsque les vérifications sont effectuées dans les magasins de l'Administration ou 
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autres emplacements de dép('lt et de livraison désignés dans le marché, cette 

date est celle de la livraison dans ces magasins ou emplacements, 

b) Marchés de travaux: 

Sauf stipulations contraires du cahier des prescriptions spéciales, les 

délais ouverts à l'ingénieur pour procéder aux constatations ouvrant droit à acomp­

te ou à paiement pour solde sont fixés à un mois, 

Le point de départ de ces délais est : 

- pour les décomptes provisoires, la fin de chaque mois ; 

- pour le dernier décompte provisoire, la date de la réception provisoire ; 

- pour le décompte général et définitif. trois mois après la réception provisoire 

- pour le décompte pour solde, la date de la réception définitive. 

c) Marchés de b1!timents : 

Dans le cas de contrOle des travaux par l'architecte, celui-ci dispose de 

quinze jours pour procéder aux constatations donnant droit à acompte ou à paie-

' ment pour solde et pour établir les décomptes correspondants, 

Dans le cas où il est dérogé aux règles fixées ci-dessus, le marché doit 
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constatations ouvrant droit à acompte ou à paiement pour solde. 

Les délais courent à partir des termes périodiques ou du terme final fixés par 
n'a 

le marché et, lorsqu'on / pas fixé de tels termes, à partir de la demande du titu-

laire appuyée, si besoin est, des justifications nécessaires, 

L'absence de constatation quinze jours après l'expiration du délai ouvre 

droit automatiquement, lorsqu'elle est imputable à 11Administratbn, à des intértts 

moratoires calculés depuis le jour qui suit l'expiration du délai jusqu'à celui de la 

constata tian. 

Dans les deux mois qui suivent la constatation, le titulaire du marchl! et 

éventuellement les sous-traitants pouvant bénéficier du paiement direct par l'Admi­

nistration, doivent ~tre, le cas échéant, avisés des motifs pour lesquels les pres­

tations constatées ne peuvent faire l'objet d'un acompte au moins partiel ou d'un 

paiement pour solde. 

Tout retard dans la notification ouvre droit automatiquement à des inté­

r~ts moratoires calculés depuis le jour qui suit l'expiration du délai de deux mois 

jusqu 1à celui de la notification. 

Dans le délai de trois mois, compté suivant le cas à partir de la constata­

tion ou du jour où le créancier a régularisé son dossier, suivant la notification qui 

lui en a été faite, le règlement doit intervenir. Le défaut de règlement dans ce 

délai fait courir de plein droit et sans autre formalité des intérMs moratoires cal­

culés depuis le jour qui suit l'expiration dudit délai jusqu'au jour du règlement, 

Les intér~ts moratoires sont calculés sur le montant des droits à acompte 

ou à paiement pour solde, à un taux supérieur de 1 % au taux d'escompte de l'Insti­

tut d'Emission, 

Dans le cas où les documents contractuels prévoient l'échelonnement dans 

le temps des phases successives d'exécution et des versements auxquels elles doi­

vent donner lieu, aucune créance ne peut devenir exigible, aucun intértt moratoire 

ne peut commencer à courir, avant les dates ainsi prévues parle contrat, 

Lorsque les prix des travaux, fournitures ou services ou, au moins, les 

conditions exactes de leur détermination ne résultent pas directement des stipula­

tions du contrat, notamment dans le cas où, exceptionnellement, un marché a été 

passé sur commande, le contrat doit indiquer en vue de sa mobilisation bancaire et 

du versement d'acompte un prix provisoire, soit global, soit correspondant à des 
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- soit que le titulaire sera soumis au contrOle d'un organisme agréé qui approuve 

ses plans, calculs et devis ; 

- soit que le titulaire travaillera sous le contrOle d'un architecte solida:i.rement 

responsable ; 

• soit qu'il sera exigé que le titulaire souscrive une assurance afin de garantir sa 

responsabilité décennale. 

Les cautionnements définitifs sont restitués ou les cautions qui les rempla­

cent libérées, soit au moment du règlement pour solde, soit à l'expiration du délai 

de garantie, si le marché prévoit ce délai, et au vu d 1une main levée donnée par 

l'autorité qui a passé le marché et approuvée par l'ordonnateur. 

L'application des cautionnements définitifs à l'extinction des débits a lieu 

aux poursuites et diligence du Trésor public. 

Les dossiers d'appel à la concurrence doivent préciser le régime des 

garanties qui seront exigées des soumissionnaires et des titulaires des marchés. 

Consistance des garanties pécuniaires : 

Au choix dœ soumissionnaires et titulaires des marchés les garanties pécu­

niaires peuvent consister en numéraire ou en titres dont la liste est fixée par dé­

cret pris sur rapport du :Ministre des Finances qui détermine le mode de calcul de 

la valeur retenue pour chaque catégorie de ces titres (ce décret ne semble pas ~re 

actuellement intervenu). 

Les cautionnements sont reçus par le Trésor (compte de dépOta et consi­

gnations). 

Les oppositions sur les cautionnements doivent ~tre faites, à peine de 

nullité entre les mains du comptable qui a reçu lesdits cautionnements. 

Lorsque le cautionnement est constitué en titres nominatifs, le titulaire 

souscrit une déclaration d'affectation de ces titres et donne au Trésor un pouvoir 

irrévocable à l'effet de les aliéner s'il y a lieu. 

L'affectation des titres nominatifs au cautionnement est notifiée à l'établis­

sement émetteur. 

Les vaieurs transmissibles par endossement, endossées en blanc, sont 

considérées comme valeurs au porteur. 

. .. 1 . .. 
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Lorsque les rentes ou valeurs affectées à un cautionnement donnent lieu 

à remboursement, la somme remboursée est encaissée par le Trésor et affectée 

au cautionnement à due concurrence à moins que le cautionnement ne soit recons­

;. titué, au choix du titulaire, en valeurs prévues par le décret sus-indiqué. 

Caution personnelle en cas d'avances 

Le titulaire d'un marché ne peut recevoir d'avances qu'après avoir cons­

titué une caution personnelle s'engageant solidairement avec lui à rembourser, 

s 1Uyalieu: 

- 50 % des avances consenties au titulaire pour la réalisation d 1installatiolls, 

l'achat, la commande ou la fabrication par lui-m~me de matériels, machines ou 

outillages importants, ou pour la conclusion d'un contrat d'achat ou d 1une com­

mande d'approvisionnement de matériaux, matières premières, objets fabriqués, 

etc. , • destinés à entrer dans la composition des travaux ou fournitures faisant 

l'objet du marché, ou pour lui permettre de faire les autres dépenses préalables 

nécessitées par l'exécution du marché. 

- 80 % du montant des avances consenties pour les marchés de travaux nécessi­

tant l'emploi de matériels de travaux publics de valeur considérable, ou pour 

• l'achat au compte de l'Etat des matériels, machines, outillages et équipements 

industriels, de matériaux, matières premières ou objets fabriqués, ou à titre 

d'avance du démarrage. 

• 

• 

Toutefois, l'Administration contractante peut, en raison de la nature ou de 

l'objet du marché, prévoir avant la conclusion du contrat que la caution devra 

s'engager pour une valeur supérieure aux limitee ci-dessus. 

L'Administration libère les cautions fournies en garantie du rembourse­

ment des avances à mesure que les avances sont effectivement remboursées. 

Mesures diverses 

Lorsqu'en vue de l'exécution des travaux, fournitures ou services, des 

matériels, machines, outillages ou approvisionnements sont remis par l'Adminis­

tration au titulaire du marché sans transfert de propriété à son profit, celui-ci 

assure à leur égard la responsabilité légale du dépositaire, 

Dans ce cas l'Administration peut exiger : 

- un cautionnement ou une caution personnelle et solidaire garantissant la repré­

sentation des matériels, nu.chinc~ , outillages ou approvisionnement remis ; 
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- une assurance contre les dommages subis, m~me en cas de force majeure. 

L'Administration peut également prévoir dans le cahier des charges des 

pénalités pour retard imputable au titulaire dans la restitution ou la :représentation 

des matériels, machines, outillages ou approvisionnements remis. 

Lorsque une remise d'approvisionnements par l'Administration a lieu 

avec transfert de propriété au titulaire• les garanties et les pénalités ci-dessus 

peuvent ~re exigées et prévues, et le titulaire est responsable de la représenta­

tion de ces approvisionnements ou d'approvisionnements de substitution, maté­

riaux, matières premières, objets fabriqués, etc ••• ayant une valeur correspon­

dante, jusqu'à exécution de ses obligations contractuelles. 

Les marchés peuvent spécifier qu'en contrepartie de paiement d'acomptes, 

la propriété des approvisionnements, des travaux et fournitUres élémentaires et 

des produits inermédiaires correspondant à ces acomptes et énumérés sur un in­

ventaire, sera transférée à la personne publique contractante. 

Dans ce cas, le bénéficiaire des acomptes assume néanmoins à l'égard 

des approvisionnements et produits intermédiaires dont la propriété a été transfé­

rée ,mais qui sont restés en dépOt sur le chantier, en usine ou en atelier, la res­

ponsabilité légale du dépositaire. 

Les marchés peuvent spécifier que des marques apparentes attestant la 

propriété de la personne publique contractante, devront ~tre apposées par le béné­

ficiaire des acomptes sur les approvisbnnements et sur les produits intermédiai­

res transférés. 

Le transfert de propriété des approvisionnements, travaux élémentaires 

et produits intermédiaires est annulé en cas de non-réception par l'Administration 

des travaux ou des fournitures qui font l'objet du marché. 

En cas de perte d'approvisionnements ou de produits intermédiaires trans­

férés ou de rebut des travaux ou des fournitures, l'Administration contractante 

doit exiger du bénéficiaire d'acomptes 

- soit le remplacement à l'identique ; 

- soit la restitution immédiate des acomptes, sauf possibilité d'imputation sur les 

• versements à intervenir ; 

- soit la constitution d 1une caution garantissant la restitution des acomptes • 

. . . 1 .. . 
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Cautions solidaires : 

Les soumissionnaires et adjudicataires des marchés passés au nom de l'Etat, 

des établissements publics et des collectivités locales peuvent fou:t"nir des cautions 

solidaires ayant reçu l'agrément du Ministre des Finances au lieu et place du cau­

tionnement provisoire, du cautionnement définitif, élément fixe et élément propor­

tionnel, du cautionnement des avances et du cautionnement garantissant la représen­

tation des matériels, machines, outillages et approvisionnements remis par l'Admi­

nistration. 

Seuls peuvent @tre autorisés à cautionner, les établissements bancaires enre­

gistrés et les organismes de cautions outu.olleo constitués en vue de se porter cau­

tion solidaire de leurs metnbres. 

L'autorisation donnée aux établissements bancaires et organismes habilités à 

cautionner les entrepreneurs ou les fournisseurs est subordonnée à la constitution 

par chaque établissement ou organisme d'un déptlt fait au Trésor, d'un montant for­

faitaire. 

Le montant de ce dép6t, à constater chez le Trésorier Général au compte 

1152-04 déptlts sans intérêts de diverses collectivités", est fixé par l'arr~é d 1agré­

~ ment ; il ne peut excéder 10 % du montant des engagements définitifs que l'établis-

• 

sement ou l'organisme est disposé à prendre ; il peut @tre modifié annuellement, 

soit à la demande de l'établissement ou organisme concerné, soit à l'initiative du 

Ministre des Finances, dans l'un et l'autre cas d'après les résultats représentatifs 

de ces engagements définitifs, apparaissant dans le dernier bilan des opérations en 

fin d'èxercice de l'établissement ou organisme en cause. 

L'autorisation de cautionner peut @tre retirée sans préavis par arrmé du 

Ministre des Finances. 

L'arr~é n • 5572 du 8 juin 1972 a fixé comme suit le montant du déptlt des 

établissements bancaires agréés habilités à cautionner les entrepreneurs et les 

fournisseurs de l'Etat, des établissements publics et des collectivités locales : 

- Banque Nationale de Développement du Sénégal : 50 millions de francs ; 

- Banque Internationale pour l'Afrique Occidentale : 150 millions de francs 

·- Société Générale de Banques au Sénégal : 243. ZOO. 000 francs ; 

- Union Sénégalaise de Banques pour le Commerce et l'Industrie : 243.080. 000 francs; 

• -Banque Internationale pour le Commerce et l'Industrie : 243 millions de francs. 
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Autres garanties fina.nc:ières : 

Les cahiers des charges déterminent, s'il y a lieu, les garanties autres 

que le cautionnement ou les cautions personnelles solidaires notamment bancaires, 

telles que affectations hypothécaires, dépet de matières dans les magasins de l'Etal; 

etc •.• qui peuvent ~tre demandées à titre exceptionnel aux entrepreneurs et four­

nisseurs pour assurer l'exécution de leurs engagements ; ils précisent l'action 

que l'Administration peut exercer sur ces garanties. 

B - Garantie technique des fournitures : 

Le marché précise la nature et la durée de la garantie technique dozit la 

fourniture fait l'objet de la part du titulaire, 

Dans le silence du marché, l'obligation de la garantie couvre le démon­

tage, le remplacement et le remontage de la fourniture ou des parties de la four­

niture qui seraient à l'usage reconnues défectueuses. 

Cette obligation s'étend notamment à la couverture des frais de déplace-

'· ment, d'emballage et de transport de matériels nécessités par la remise en état 

ou le remplacement qu'il soit procédé à ces opérations au lieu d'utilisation de la 

fourniture ou que le titulaire ait obtenu que celle-ci soit retournée à cette fin dans 

ses établissements. 

En ce qui concerne les frais de transport de matériel&, le marché peut 

en limiter les charges, notamment en substituant le lieu de liv:raison contractuel 

au lieu d'utilisation effectif, 

Le titulaire n'est libéré de son obligation que si l'avarie provient de la 

faute de l'Administration ou de la force majeure, 

Sauf indication contraire du marché, le point de départ de la garantie est 

la date. de la réception de la fourniture. 

Toute défectuosité dont la ro'iparation incombe au titulaire doit lui tl:re 

signalée sans retard, 

Les délais dont dispose le titulaire pour effectuer les réparations qui lui 

sont demandées sont fixés dans le marché ou, à défaut, par décision particulière 

de l'agent rœponsable, 

Le non respect du délai peut mre sanctionné par des pénalités • 

. . . 1 ... 



Le titulaire doit exécuter les réparations qui lui sont demandées. La 

• Commission des contrats doit @tre immédiatement saisie si le titulaire fait des ré­

serves sur la mise en jeu de la garantie technique ou sur les délais dans le cas où 

ceux-ci sont fixés hors marché par l'agent responsable. 

• 

... 

Le marché peut stipuler que le cautionnement définitif sera maintenu en 

tout ou partie jusqu'à l'expiration de la garantie technique" 

La garantie expire normalement une fois écoulée la durée de la garantie, 

que cette durée soit exprimée en temps ou en durée d'utilisation. 

Toutefois, quand la clause de garantie technique a joué, la période de 

temps écoulé entre la date où les défectuosités ont été signalées au titulaire et la 

date où a été constatée la répai"ation est suspensive de la durée de garantie dont 

le point final est prorogé d 1un temps égal à la période de suspension, 

De plus, quand les défectuosités constatées à l'usage font apparaftre 
\ 

l'impossibilité totale d'utilisation de la fourniture, ces défectuosités étant liées à' 

un vice de conception de la part du titulaire, la remise en état d'utilisation faite 

sous la direction de l'Administration peut ne pas @tre faite à l'identique ; dans ce 

cas les délais de la garantie technique commencent à courir en totalité à partir de 

la date où la remise en état a été constatée. 

SECTION IV 

lA:esures coercitives Résiliation des marchés 

I/ Mesures coercitives 

Lorsque le co-contractant ne se conforme pas, soit aux dispositions du 

marché, soit aux ordres de service qui lui sont donnés en vue de son exécution, 

des mesures coercitives sont prises, 

a) En ce qui concerne le marché en cours d'exécution, ces mesures sont : 

1") Pour les ma::chés de travaux, établissement immédiat par l'autorité chargée 

du contrOle de l'exécution du marché, d'une régie, totale ou partielle, aux 

frais du co-contractant. ou pour les marchés de fournitures ou de semees, 

exécution de fournitures et services par un tiers aux frais du co-contractant ; 

Z •) Adjudication à la folle enchère au risque du fournis seur ou de l'entrepreneur ou 

résiliation pure et simple du marché, ou continuation de la régie ou passation 

d'un marché sur appel d'offres ou d'un marché de gré à gré avec ou sans con-
1 
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currence, suivant telle forme que l'Administration estime devoir suivre en l'espèce 

et sans que le co-contractant puisse élever aucune protestation sur la procédure 

choisie en raison des sommes dont il sera en définitive constitué débiteur envers 

l'Etat, La décision est prise par l'autorité compétente après avis de la Commis­

sion des contrats de l'Administration. 

Les excédents de dépenses qui résultent du nouveau marché sont prélevés 

sur les sommes qui peuvent etre dues au co-contractant, ou, à défaut, sur son 

cautionnement, sans p~éjudice des droits à exercer sur lui en cas d'insuffisance. 

Si le nouveau marché ou la régie entra!he au contraire une diminution 

dans les Œpenses, le co-contractant ne peut réclamer aucune part de ce bénéfice, 

Les conditions particulières propres respectivement aux marchés de tra­

vaux, de fournitures ou de services sont fixées aux cahiers des clauses et condi­

tions générales, 

b} Lorsque des actes frauduleuoc. des infractions réitérées aux conditions du tra­

vail, ou des manquements graves aux engagements pris ont été relevés à la 

charge du co-contractant, le Président de la République peut, après avis de la 

Commission des contrats de l'Administration, sans préjudice des poursuites 

judiciaires et des sanctions dont le fournisseur est passible, l'exclure pour un 

temps déterminé ou définitivement des marchés administratifs, 

Le fournisseur est invité préalablement à présenter ses moyens de défense 

dans le délai imparti par l'Administration, 

II/Résiliation : 

Résiliation sans indemnité 

a) de plein droit : 

Le marché est résilié de plein droit sans indemnité. 

- en cas de décès de l'entrepreneur, sauf à l'Administration à accepter, s'il y a 

lieu, les offres qui peuvent ttre faites par les héritiers pour la continuation des 

travaux; 

- en cas de faillite, sauf à l'Administration à accepter dans l'éventualité où le 

syndic aurait été autorisé par le tribunal à continuer l'exploitation de l'industrie, 

les offres qui peuvent ttre faites par ledit syndic pour la continuation ; 
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- en cas de liquidation judiciaire si l'entrepreneur n'est pas autorisé à continuer 

l'exploitation de son industrie • 

En tout état de cause, les mesures conservatoires ou de sécurité dont 

l'urgence apparaft en attendant une décision définitive du tribunal sont prises d'of­

fice et mises à la charge de l'entrepreneur. 

b) possibilité de résiliation : 

Le maa:ché peut @tre résilié sans indemnité si les conditions économiques 

ont entra!hé une variation du prix du marché ou de la partie rcGtant à exécuter su­

périeure à ZO 'l'o 

Résiliation avec possibilité d'indemnité pour le co-contractant : 

Le marché est immédiatement résilié lorsque l'Administration ordonne la 

cessation des travaux, fournitures ou services. 

Lorsqu'elle prescrit leur ajournement pour plus d 1une année, soit avant, 

soit après un commencement d'exéc~on, l'entrepreneur a droit à la résiliation 
par ecrit 

ù son marché s'ille demande/à partir de la date de notification de l'ordre de ser-

vice prescrivant l'ajournement. 

Dans les deux cas il peut l!tre alloué au co-contractant une indemnité s'il 

y a lieu. 

11 en est d" m@me dans le cas d 1njournements successifs dont la durée 

global dépasse un an, m~me dans le cas où l'exécution du marché a été reprise 

entre temps. 

Si le marché a reçu un commencement d'exécution, le co-contractant peut 

requérir qu'il soit procédé immédiaement à la réception provisoire des o~ges 

exécutés ou livrés, puis à la réception définitive après l'ex;iration de la période de 

garantie. 

Lorsque l'Administration prescrit l'ajournement de l'exécution du marché 

pour moins d 1une année, l'entrepreneur n'a pas droit à la résiliation, mais seule­

ment à une indemnité en cas de préjudice dftment constaté. 

Dispositions diverses : 

Les dispositions coocernant les modes de passation des marchés ne sont 

pas applicables aux travaux que l'Administration est dans la nécessité d'exécuter 

en régie directe. 
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Toutefois, l'Administration, en cas de défaillance du titulaire du marché, 

constatée par une mise en demeure préalable, peut 0tre amenée à faire exécuter 

en régie tout ou partie du marché, sur autorisation de l'autorité compétente. 

Les fournitures de matériaux nécessaires à l'exécution en régie, si elles 

sont faites par des particuliers, sont néanmoins soumises aux prescriptions règlc­

mentaires. 

Les dispositions concernant les marchés administratifs ne sont pas appli­

cables aux marchés passés à l'étranger. Ces marchés ne peuvent ~tre con·, __ -.v.s 

qu'après avis de la Commission des contrats de l'Administration. 

Les travaux neufs exécutés par voie d'entreprise pour les b~iments de 

liEtat ne peuvent avoir lieu qu'après l'approbation des devis qui en déterminent la 

nature et l'importance. 

Les dépenses qui excèdent les devis approuvés ne peuvent donner lien à 

aucun honoraire ni indemnité pour les architectes chargés des travaux au compte 

de l'Etat. 

Les droits de timbre et d'enregistrement auxquels peuvent donner lieu les 

marchés sont à la charge de ceux qui contractent avec l'Et~-~, Le droit d'enregistre­

ment est fixé à 1 o/o. 

Jusqu'à intervention des nouveaux décrets prévus, les clauses et conditions 

générales imposées aux entreprene·_ s de travaux publics par arr0té ministériel du 

16 octobre 1946, modifiées le Z7 novembre 195Z, les clauses et conditions généra­

les applicables aux· marchés de fournitures et senrices de toutes espèces spécifiées 

par arr@té du 3 avril 1953 ainsi que tous les tertes modificatifs demeur<::ll'' en 

vigueur. 

Indépendamment des règles institué"s par le Code pénal en matière de 

secret professionnel, les fonctionnaires et agents de l'Administration sont liés par 

l'obligation de discrétion professionnelle pour tout ce qui concerne les préparations 

des marchés et des dossiers d'appel d'offres, le dépouillement des appels à la con­

currence et les litiges dans l'exécution des marchés, dans les conditions fixées par 

l'article 14 de la loi n• 61-33 du 15 juin 1961 relative au statut général des fonc­

tionnaires • 
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La liberté du commerce 

L'article 7 de la loi du 2 •· 17 mars 1791 pose en ces te:r;mes le prin­

cipe de la liberté du commerce "A compter du 1er Avril prochain, il sera libre 

à toute personne de faire tel négoce ou d'exercer telle profession, art ou métier 

qu'elle trouvera bon..,,, 11 

Ce prbclpe eot do:n.c rinsi po"'é d 1une façon abso:lue, seull'e:~~:ercice 

du commerce est soumis à réglementation, 

Cette loi figure en appendice au Code de Commerce, lequel Code a été 

rendu applicable au S<'.négal par la loi des 21 ~ 29 novembTe et 7 décembre 18SG. 

Ses dispositions restent actuellement en vigueur à l'exception de celles ayant 

fait l'objet d'abrogations par la loi no 66-70 du 13 juillet 1966 portant Code des 

obligations 2ème partie contrats spéciaux. 

L'atteinte portée à ce principe par les contrats d'exclusivité 

La liberté constituant donc la base du commerce, il n 1est pas surpre• 

~ que la .doctrine ait mol}tré quelque méfiam:e env~rs toutl)s les conventions 

qui avaient, sinon pour but. tout au moins pour conséquence, de porter atteinte 

à la plénitude d.:. ce principe, en le :restreignant ou en le limitant. 

Elle s'est tout d'abord demandé s'il ne convenait pas de les annuler 

purement et simplement comme étant entachés d'illégalité, 

• • • •• 



Ï·!lais la jurisprudence avait pris une position moins rigide, plus sou­

ple et avait admis la légitimitil de la çlause d1exclusivité à la condition qu 1elle 

ne soit ni gilnérale ni absolue c1est-à~dire qu:ellc ne soit pas illimitée dans le 

temps et dans l'espace. La validitil de la clause d 1exclusivitil était donc soumise 

à sa limitation dans le temps. _L'atteinte au principe lilgal. de la liberté da com­

merce ne pouvait ~re ad,mise que si elle iltait provisoire, encore qu'aucun dillai 

de limitation n 1iltait fix8, cette limitation pouvant provenir d'une date librement 

convenue par les pa.rties ou de la survena.nce d 1un évènement prévisible, mais à 

une date imprécise, auquel les dites parties faisaient référence. Vla{s seule la 

clause d'exclusivitil illimitée était frappée de nullité. 

En France cette jurisprudence était fermement assurée par de nombreux 

jugements et des arrêta de Gour d'Appel et de la Gour de Gassation, 

Cette position ju.dsprudentielle était toutefois critiqnéc par certaine au­

teurs qui y voyaient la possibilité d'instituer une sorte d'inféodation économique 

du détaillant au fabricant. 

En outre alle permettait, par un biais, de porte:r juridiquement at~einte 

de façon absolue au principe de la liberté de commerceA Il suf(isait en effet d'asso;:­

tir chaque vente successive d'une clause d'exclusivité, ce qui, bie..~ que cette 

clause soit limitée dana le temps 0 a'l;loutissait en fait à une clause d'exclusivité fl., 

limitée. Cela d'ailleurs n'a pas manqué d'être mis en pratique. 

Aussi le législateur intervint •il at une loi française du 14 cx:tobro 1943 

limite à dbt ans Ja durée maxima de toute clause d'exclusivité _par laquelle l'ache­

teur,. cessionnaire ou loçataire de biens meubles s 1engage vis-à-vis de son ven­

deur. cédant ou bailleur. à ne pas faire usage d'objets semblableo ou complémen~ 

tairas en provenance d'un autre fournisseur. 

Les articles ?, at 3 de cette loi mettent im aux possibilités de faire échec 

à la limitation de la clause d'exclusivité par insertion dans chaque vente succes­

sive de cette clause. L'article 2 prévoït en effet que "lorsque le contrat .dans le­

quel cette clause est insérée est suivie ultérieurement entr'il les parties, d 1autres 

engagements analogues portant sur le mt!me genre do biens, les clauses d'exclu­

sivité contenues dans ces nouvelles. conventions prendront :fin à la m~me date que 

.,. calle figurant au prenier contrat", et l'article 3 dispose que "la. durée de la vali­

dité de la clause d'exclusivité insérée dans les contrats en cours d'exécution est 

limitée à dix ans à partir de la date de publication da la pr3sente loio 
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Sa durée serait donc, an ce cas, simplement réductible à la durée déce..."'Ulale ré­

glementairement prévue. 

Par contre 'o décret impose dans son article 2, la nullité absolue du 

contrat dans deux cas : 

1") Lorsque le contrat d 1œ{clusivité n 1est pas pas:.é par .Scr;C;;, Cette obligation 
généraletnent 

d'un écrit n 1exlste pas en droit français. Encore qu1il sqit passéjpar écrit en rai:-

oon des obligations multip,les et précises qu1il implique, .le contrat d 1e:xclusivité, 
· ve7baL et être 

notamment de conces:;ion, peut parfaitement l!tr<Yprouve, comme toute vente ou 

tout acte commercial, par tous moyens. Il n'an es~ plus de mOrne au Cén-égal ott 

le seul moyen d 1e:xistence du contrat d'exclusivité, et donc de preuve, est l'écrit. 

l 0
) !.ors que le contrat n 1a pas été approuvé par le !'dnistre chargé de '::omroerce. 

Le contrat d'exclusivité est donc soumis à une condition d'agrément de 

l'autç>rité mini~térielle. Il ne peut être valable et produire ses effet que tout au­

tant qu'il a été approuvé par le I·Ainistre coropétô.nt. 

C'~est là une différence essentielle avec la droit français. :::n '?rance 

la cçmtrat d 1e:xclusivité est valable e.t producteur d'effets du seu~ fait du libre ~­

change de consentement des parties, aous réserve bian entendu qu'il n 1encourre 

pas la nullité par suite d'une violation des ;l.'ègles légales. Mais il échappe à tout 

contrOle administratif et ne pout connaftre, comme tout acte juridique, que le 

contrOle c.:xercé par las tribunaux touchant sa régularité. En droit sénégalais au 

contraire, le contrat.d'm:clusivité est soumis à une vérification administrative 

préalable de validité, obligation instaurée par 11article ?.7':; du Gode des obliga­

tions civiles et commerciales et qui a été réglementée par le décret susvisé. 

La sanction prévue par le décret pour la non. observation des deux 

conditions de validité est la nullité absolue. nullité qui. à la différence de la nul­

lité relative qui ne sanctionne que la violation d'une règle ayant pour bu~ de pro­

téger un intérm privé, sanctionne la violation d'une règle établie en vue Çl.e pro~ 

téger 11intért!t géné.ral. Ce qui montre bien que l'intention du législateur, en é­

dictant un tel texte, a été de protéger l'intérat général tel qu'il résulte de la 

liberté du commerce et du libre jeu de la concurence. 

Du fait que le caractère de cette nullité soit absolu découlent les 

conséquences suivantes : 

.l>./ .... 
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A la difiérep.ce de la nullité relative dont ne peut exciper que la partie 

dont l'inttr'êt est lésé, le droit de sa prévaloir de la nullité absolue peut ~.tre exer­

cé par toute personne ayant un intérêt à faire déclarer la nullité de 11acta. l'inté .. 
.général 

rêt personnel se mettant au service de l'intér~t/auquell'acte porte préjudice. L 1ar 

ticle 85 du Gode des obligations civiles et commerciales précise que la nullité 

absolue peut t!tra invoqué non seulement par tout intéressé mais en outre par le 

Ministère public et soulev6e d'office par le juge. 

Car une action en justice reste nl!cessa.ire. La nullité ne met pas fin pa 

elle-m'ême à 11exi&tence de l'acte qu'elle entache, elle le rend simplement ineffi­

cace c 1est-à-dire qu'alle l'empêche de .produire ses effets. iviais du fait mt!me que 

11acta continue à exister juridiquement, 11une des parties pourrait demander son 

exécution. Or par application du principe qui interdit de se faire justice à soi mt!m 

la partie qui a intérêt à obtenir_ l 1ann11lation de l'acte doit s'adresser à justice soit 

pour ~ire prononcer la nullité, soit • lorsque l'acte est nul de plein droit par lui­

mt!me, pour faire constater cette nullité. 

Les différentes sortes de contrats d'exclusivité 

L'article ler du décret n• 70-1335 du 7 décembre 1970 distingue trois 

sortes de contrats d'exclusivité : 

1 ") "Le contrat Çl1exclusivité réciproque de vente ou d'achat est celui 

par lequel un commerçant, dénommé généralement concessionnaire, s'engage à 

acheter exclusivement certains produits à un fournisseur qui p:romet en contre par• 

tie de les lui vendre exclusivement, les deux parties s'engageant en outre à ne pas 

acheter ou vendre à des tiers des produits concurents". 

C'ect le contrat classique de concession. 

2 ") "Le contrat d 1exclusivitéë d 1achat est celui par lequel un commerçant s 1engage 

d'une part à acheter exclusivement certains produits à un fqurnissaur qui demeure 

libre de vendre les m~mes produits à toute autre personne, et d 1rutre part à ne 

pas acheter de produits concurrents à dro tiers". 

C 1est le contrat de fourniture, dénommé aussi contrat d'approvisionne• 

ment. Généralement il est a.ccompagné et c'est ce qui lui donne son intérm: pour 

le commerçant distributeur, de conditions d'achat auprès du fournisseur plus 

avantageuses que dans la moyenne ordinaire et il est parfois prévu un minimun 

d'achat obligatoire qui constitue un quota. 

. .. 1 .... 
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3 •) "La contrat d'exclusivité unilatérale de vente est celui par lequel un fournis­

seur s'engage à ne vandre ses produits qu1à certains commerçants qui demeurent 

libres d'acheter les produits concur.ro.c~ 0,. _:,.,c t.i.crc!', 

Un pareil contrat est de conception surtout théorique, En fait, on disceJ;~ 

ne =111intérêt qu'aurait un fournis seur à passer un tel contrat avec un détaillant, 

s'il n'obtenait de celui-ci en contrepartie un avantag0 consistant en une exclusivité 

d'achat. !:!:n pratique l'exqlusivité de vente se double., au sein d'un contrat !IJJr.:ml~ 

lagmatique de concession, d1une exclusivité d'achat, chacune de ces clauses cons~ 

tituant la cause du contrat pour la partie intéressée. 

Le refus de vente - Conditions gue doivent remplir les contrats d'exclusivité pour 

légitimer le refus de vente 

L'existence d'une clause d 1excluaivité de vente conduit le fournisseur à 

refuser de vendre les produits faisant liobjet du contrat d'exclusivité à toute autre 

personne que.l'acheteur auquel il est lié par ce contrat, Or le refus de vente cons­

titue un délit, assimilé h la pratique des prix illicites, pr_évu et réprimé en Franc~ 

par le décret du 24 juin 1958 et au Sénégal par la loi n• 55-?5 du 4 mars 1955 su:r 

les prix et les infractions à la législation économique. 

Il convenait donc de rendre possible l'e:xistence des contrats d'exclusi­

vité de vente sans qu8ils soient générateurs de délits, C'était à la fois poser la 

question de la validité de ces contrats ct des produits dont ils p·ouvaient faire l'ob­

jet et pour lesquels le refus de vente à d'autres personnes que le concessionnaire 

ne constituerait pas un délit. 

Au Sénégal les seuls textes concernant les contrats d'exclusivité sont 

l'article 275 du Code des obligations qui impose l'obligation de l'approbation de 

la clause d'exclusivité par l'autorité administrative comr:~tente et le décret n• 70·· 

1335 du 7 décembre 1970 qui réglemente ces contrats, 

En France, seule la loi du 14 octobre 19~3 fixe une limite dans le temps 

à la clause d'exclusivité. Niais aucun autre texte n'est venu préciser d1autrcs 

conditions particulières de validité pour ces contrats, 

Aussi esto4e une construction jurisprudentielle qui a finalement défini les 

conditions qui deva.ientrempllr les contrats d'e~cclusivité pour ~e valables, 

S'agissant du refus de vente il a appartenu également à la jurisprudence 

de délimiter la nature ou les catégories de produits pour lesquels le refus de 

' •.• 1 ... 
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(Quoiqu'il en soit la position jurisprudentielle française en la matière 

est la suivante : 

Ce basant sur le. fait que la loi du V octobre 191,3 était un texte limi~tif 

de la liberté contractuelle• les tribunaux, comme il est de règle en ce cas, l'ont 

Interprété très restrictement et ont soustrait de !lOn application tous les contrats 

qui, Men que contenant des clauses d'exclusivité, n'étaient pas expressément visés 

par ce texte. Cette loi ne mentionne en effet que la vente, la cession ou la location 

de biens meubles. La. Cour de Cassat: n fmnçaise, dans un arr~t du 14 décembre 

19:;9 (gaz. Pal. 1960, 1. 11?.) a donc pu estimer que l'exclusivité de fournitures 

promise par le loc:;~.taire d1un fonds ne constitue pas un contrat de vente portant sur 

des Mens meubles, mais une clause essentielle d'un contrat de bail portant sur un 

immeuble et que, dès lors, la loi du 14 octobre 1943 litait inapplicable. Des déci­

sions jurisprudentielles ont de mt!me soustrait à l'application de cette loi les clau-
s 

ses d'exclusivité Insérée/dans un contrat de pr~. 

Cette jurisprudence française peut ellG l.nflua:~,cer les décisions à venir 

des tribunaux sénégalais en la matière ? C'est possible, mais CG n 1est pas cer• 

tain. 

La jurisprudence française peut pr~er le flanc à la critique. S'il est 

bien exact qu 1il est de règl13 qu 1un texte :l!tnitnb.t la liberté contractuelle doit titre 

interpr:6té restrictivement, il peut en aller différemment lorsque l'expression 

de cette liberté contractlelle a pour objet de porter atteinte au principe légal de 

la libert3 du commerce, donc à la liberté individuelle. Dans ce cas appliquer res­

trictltvœmE4'1t une limitation légale à ce principe, c 1est en fait permettre des at­

teintes plus importantes au principe de la liberté commerciale. C'est là une con­

sidération qui pourrait titre de nature à inciter les tribunaux sénégalais à fair a une 

large application du décret n• 70 - 1335. Aussi jusqu'à ce que la jurisprudenca 
lieu 

locale ait été précisée il semble qu'il y ait/d1agir avec prudence dans ce donclne 

contractuel. 

Les contrats concernés par le décret n• 70 • 1335 du 7 décembre 1970 

Une dernière question se pose. A quels contrats s'applique le décret 

n• 70- 1335 du 7 décembre 1970 ? 

'3ien entendu ce texte s'applique à tous les contrats d'exclusivité pa,s3s 

et exécut(s au Sénégal. 
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Mais qu'an est-il pour les contrats d'exclusivité conclus à l'extérieur du 

Sénégal et exécutée au Sénégal? 

La que!Jtl.on a été posée lore 4ee réunions d 1études précédant la prise du dé­

cret. Maie, à notre connaissance. aucune réponse off:i.ciellG n 1y a été fournie. 

A défaut il convient de préciser lee principGs de droit applicables. 

Pour lee contrats d 1exclnsivité unilatérale d 1achat c 1est.,;à-dire pour les con­

trats de fourniture conclue à l'étranger, le lieu de passation de !'.acte et le lieu 

d 1exécutl.on de l'acte {passation dGD commandes) se. confondent et, étant situés à 

l'étranger, le texte sénégalais n 1eet pas applicable, la lex loci ac::U!II. C-cai.tla seu­

le compétent 3 • 

Mais la situation est différente lorsque les contrats d 1oocclusivité passés à 

l'étranger .comportent soit dGs clauses unilatérales de vente {hypothèse, nous 

11avons vu, B11rtout thé.orique) soit des clauses réciproques dG vente et d 1achat. 

Dans ce . cas, en effet, le liou de conclusion du contTat est situé à l'étranger et 

le lieu d 1exécution {vente des marchandises) se trouve au SénégaJ." 

Quelle sera la loi applicable, celle en vigueur au lieu de conclusion du con­

trat ou la loi sénégalaise applicable au lieu d'exécution du contrat ? 

Le d:J;"oit international privé distingue trad~tionnellement, pour la détermi­

nation de la loi applicable aux actes juridiques, la forme et le fond. 

La forme des actes, ainai que leur preuve, dépendent de la loi du lieu de la 

conclusion du contrat. Toutefois les parties au contrat peuvent adopter les for­

mes prévues par leur loi nationale commune. 

Les condition11 de fond ot les effets du contrat sont au contraire régis par 

la loi d 1autonomie, c 1eet-à.,;dire par la loi choisie explicitement ou implicite.ment 

par les partiGs au contrat lors dG la conclusion de celui-ci. Par conséquent, les 

conditions de validité du contrat sont en principe soumises à la loi d'autonomie. 

Iliais ce principe n'est pas absolu. Il subit des d8rogationa. 

Notamment la capacité respective des parties relève de leur loi nationale et 

certaines actions, en particulier celles concernant les mesures d'exécution !or­

cée auxquelles le contrat peut donnGr lieu, sont de la compétence du tribunal sai­

si 1 ce .tribunal pouvant ~tre celui du lieu de conclusion du contrat ou celui du 

lieu d'exécution du contrat. 
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Par ailleurs, la. loi étrangère choisie par les parties ne d lit pas heurter 

l'ordre public et les bonnes moeurs. Or l'ordre public est intéressé par une ques­

tion mettant en jeu le principe légal da la. liberté du commerce donc la. liberté in­

dividuelle. 

Enfin et surtout la. loi d'autonomie est écarté,pour tous les contrats dont 

la. conclusion ou l'exécution est subordonnée au respect d 1une règlementation ou 

d'un contrOle admipiatrati!. C'est bien le cas au Sénégal où les cont.rats d'exclu~ 

sivité sont soumis, par le d:Ocret n° 70 - 1335 du 7 décembre 1970, à une règle­

mentation et à une approbation ministérielle de contrOle. J,a non respect de cette 

réglementation ou de ce contrOle constitue d'ailleurs une infraction pénale punie 

da peines da simple police (article 9 du décret). 

On ne peut donc, sauf décision contraire officielle, Qoustraire las con­

trats d'exclusivité dont le lieu d'exécution est situé au Génégal, à l'application du 

décret précité. 

l1 convient donc, jusqu'à l'intervention éventuelle d 1une telle diOcision, 

d 1en tenir compte • 
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Section 1 - Histcdque 

1')68 et 
Une série de textes a modifié en 1967./ 1969 le régime des chan(\ cs 

au Sénégal: 

-En 1967, la loi 67-33 du 30 juin 1')67 et son décret d'application 

67-763 du 30 juin 1967 ont institué la liberté des changes • 

.. Mais le contrl'lle des chan(\ eS a été partiellement rétabli par lo 

décret 63-619 du 2 juin 1968 suivi de ParrOté ministériel n• 6999 du 8 juin 19SG • 

. - Nquveau retour à la liberté des changes en septembre 1968 avec le 

décret 6û-983. qui suspend l'applicatirm dos dispositions du décret n• 68-61'), 
s 

dispositions qui seront finalement abrogée/par le décret n • 68-992 du 11 sept cm·· 

bre 1968. 

-Vers la fin de 11ann0e 196G, le décret 68-1~?.9 du 2S novembre abro­

ge le décret 68-992 ct remet en vigueur le contrl'lle des changes • 

. • Le décret 68-1?.?.9 est à son tour abrogé on d<$cembrc 19681 le 

décret 68-619 est par contre remi.s en vigueur. C'est lui qui régit actuellement 

le régime des changes au Génégal, ré(\irrte qui a été par ailleurs organisé par 
j;~lusieurs textes nouveamr parus en 1969, 1970 et 1971. 
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Section 2 - Organisation administrative 

Sous-section 1 - Le VIinistre des Finances 

La loi 65-~A du 2:? juin 1965 (JO du. 10 aom 1965) a supprimé 

l'Office des changes. Les attributions de ce dernier, sous réaerve des modi­

fications relatives à la r.églementation des relations financières avec l'extérieur 

intervenues depuis 1965, sont maintenant exercées par le l/inistre des Finances, 

Le :Ministre des Finances exerce son pouvoir de contrOle de deux 

manières 

- soit directement par la voie der. autorisations préalables délivrées par la 

Direction des Finances extérieures ; 

• soit indirectement dans le cadre d iautorisation générale et par l'intermédiaire 

dos Institutions financières qui sont tenues de lui rendre compte régulièrement 

de leurs activités on la matière, 

Sous-section ?. - Les Institutions financières 

Les In.stitutions financières qui se composent d 1une part de 

l'Institut . d'Emiss.{on, en 11occurence la Banque Ce...-ltrale d.es :Stats de 

l'Afrique de l'Ouest. d 1autre part des intermédiaires agréés, dont la ~~3ci­
dessous, sont seuls habih'tés par l'article 2 de.la loi 68-619 du 2 jufnÂJG du 6 

juin 1968) à effectuer les opérations de change. les mouvements de capitaux 

at les réglementa de toute nature entre le Sénégal et l'étranger ou sur le ter• 

ritoi]O"e du Sénégal entre résidents et non résidents. La dérogation à cette mo• 

sure, on faveur de tout agent sollicitan~p0r~ffi€fJsoaJ:toJbumiae à l'appréciation 

du lfinistre des Finances. 

Sous-section 3 - Liste des intermédiaires agréés 

Aux termes de l'arrêté 2757 du t'.8 février 1969 (JO 4019 du 

22 mars 1969). sont &gréés à titre d'intermédiaires habilités à effGCtuer les 

opérations de change, mouvements de capitaux de toute nature entre le Sénégal 

et l'étranger ou au Sénégal entre un résident et un non-résident : 

- La Banque Internationale pour li Afrique Occidentale (B. I.A. o.) 

• La Banque Internationale pour le Commerce et l'Industrie du Sénégal (BICW) 

- La Société Générale de Banque au Sénégal(S. G. B.~.) 

• La Banque Nationale de Développement du Sénégal (B. N. D. s.) 

... 1 ... 
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"L'Union Sénégalaise de Banque (U,G, B,) 

A noter que llcf:ûce des Fbstes et Télécommunications (O. P, T.) 

est également habilité comme intermédiaire agréé pour Ilexécution des régle­

menta cnt-..;e le Sénégal et l'st-ra>:Jge"' préalablement autorisés par la Direction 

des Finances extérieures. 

Section 3 .. Textes de base 

Outre le décret 68~619 du 2 juin 196ü (JO du 6 juin 1968) et 11arrtlté 

ministériel n• 6999 du 8 juin 196ü (JO du 29 ju.i.n l96ü) le régime des changes 

et des relations :financières avc.c l'étranger est régi par plusieurs textes dont 

ccrta.im sont remis en vlgueur, mais lljf.lÏ sont pour la plupart nouveaux : 

"loi 67"33 du 3'J juin 1967 (JO 3903 du 1er juin 1967) relative aux relations 

financièreo avec l'étranger ; 

"décret 68"1324 du 19 décembre 1968 (JO 4031 du 17 mai 1969) relatif à oortai~ 

nes opérations financières avec l'étranger ; 

• arr~é 5OS du 10 janvier 1969 (JO n • ~012 du 8 fllvricr 1969) pris en application 

du décret 68-1324 ct complété par l'arritté 11570 du 20 aoüt 1970 (JO n• ~,12.0 du 

12 Septembre 1970) ; 

" avis n • 19 du Ml.mstre d.es F,.nances ct des Affaires Economiques (JO 4012 du 

8 février 1969) réglementant le transport des moyens de paiement par les voya" 

gaurs se rendant ou en provenance des pays étrangers et les modalités de con­

tr~le doU2.nier, 

" Circulaire n• 16 du J'.1i.nistère des Finances du 14 janvier 1969 rehtive 1\ 

l'exécution des transferts sur l'étranger, 

"Circulaire n• 17 du 14 janvier 1969 relative à la domiciliation des exportations 

et au contrOle du rapatricmc...,t. 

"Circulaire n• 18 du V, j<mvier 1969 relative à la domiciliation des importationo 

~au réglement des marchandises. 

"Circulaire n• 195/MF/DFE du 31 octobre 1969 instituant des comptes-rendue 

pour les transferts reçus de 11 étranger, 

" Circulaire n • ?.16 du 12 aollt 1971 relative aux comptes en francs ouverts à 

des non résidents et aux dossiew étrangers de valeurs mobilières. 

• .. 1."'. 
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- Arr@té 871 du 18 janvier 1969 (JO n• 4017 du 8 mars 1969) relatif aux expor-

tations matérielles de moyens de paiement et de valeurs mobilières par colis 

postaux ou envois par la poste, 

- Décret 69-1126 du 17 octobre 1969 (JO 4064 du 1er novembre 1969) règle­

mentant les opérations financières sur les valeurs mobilières et immobilières. 

l'or et les billets B. C.E. A. O. Ce décret abroge le déc:::et 67-763 du 30 juin 1967. 

-Décret n• 69-1133 du 21 octobre 1969 (JO 4068 du 22 noveml:re 1968) règle­

mentant les opérations financières d'investissement et d'emprunt avec l'étranger, 

- Arr@té 11570 du 20 aoat 1970 (JO n • 1120 du 12 septembre 1970 ), complétant 

11arr@té n • 50 5, 

- Arr@té ministériel n• 9261 MFAE du 21 aoat 1972 relatif à l'exécution des 

transferts entre le Sénégal et l'étranger sur le marché officiel des changes et 

sur le marché du franc financier (JO n' 4247 du 9 septembre 1972). 

- Décret 69-062 du 15 janvier 1969 (JO 41' 12 du 8 février 1969) relatif au con­

trOle de la position en franc CFA et en devises des établissements bancaires 

et financiers vis à vis de l'étranger. 

- Arr~é 2756 du 28 février 1969 (JO 4019 du 22 mars 1969) relatif à l'appli­

cation du décret n • 69-062. 

- Arrftté 2757 du 28 février 1969 (JO 40 19) fixant la liste des intermédiaires 

agréés pour les opérations de changes. 

Section 4- Champ d1applic~ 

Sous-section 1 - L'étranger 

La réglementation du commerce extérieur et des changes ne 

s'applique que dans les relations avec l'étranger. 

L'arr@té ministériel n• 505 du 10 janvier 1969 en application 

du décret 68-1324 du 19 décembre 1968 précise la notion d'étranger dans son 

article 1er : 

" Il faut entendre par étranger les pays autres que : 

... 1 . .. 
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1 ) Le 0 énégal ; 

2) Les )~ts membre.s de l'Union .Monétai-re Ouest Africaine 

(Cote d'Ivoire, Dahomey, Haute-Volta, lA:auritanie, Niger, Togo) 

3) Les pays dont l'Institut d'émis!lion dispose d 1un compte 

d1opér;~.tions auprèQ du Tré.sor fra.IJ.çais (Cameroun, République Centrafricaine, 

Congo-Brazzaville, Gabon, Tchad, Madagascar, Hall). 

-1) La France continentale, la Goree, les départements et 

territoires d1Cutre-Mer de la République française (à l'exception du Territoire 

français des Afars et des Issas) et la principauté de Monaco. 

Cous-section 7. - Les résidents 

En ce qui concerne les personnes, la réglementation des chan­

ges fait une distinction entre les résidents et les non résidents. 

L'arrOté ministériel n• 505 elu 10 janvier 1969 a défini ces deux 

types d'agent • 

Sont notamment considérés comme résidents, les personnes physiqueo 

ayant leur résidence habituelle au 3énégal et les personnes morales sénég:üaises 

ou étrangères pour leur établissement au Sénégal. 

Sous-section 3 • !_,as non résidents 

Les non résidents sont par opposition aux résidents, les personnes 

physiques ayant leur résidence habituelle à l'étranger et les personnes morales 

sénégalaise• ou étrangères pour leur établissement à l'étranger. 

CF..APITRE Il • REGLEL1ENT3 ENTitE LE SENEGAL ET L'ET?.ANGE':'. 

Section 1 - Principes 

Sous-section 1 .. Transferts à destination de l'étranger 

Les transferts à destination do l'étranger sont con­

ditionnés par le respect des prescriptions réglementaires : 

Le décret 6ü- 13?.1 du 19 décembre 1963, soumet à autorisa­

tion préalable, les opérations de cha.necs, mouvements de capitaux ct régle­

mente de toutes natures entre le ::::énégal et l'étranger ou entre un résident et un 

non résident. 

?ar ailleurs, aux termes de llarrt!té n• 505 du 10 janvier 1969, 
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l'autorisation préalable des réglementa est donnée par délégation du Minist:t:e 

dos Finances : 

" par 1es banques intenn<:diaii.cs agréées, si la demande leur parait justifiée 

et dans les limites de la délégation d'autorisation qui leur est accordée ; 

• dans tous les autres cas, par la Direction des Finances :Sxtérieures. 

s 
Enfin. l'exécution clos opération!! autoriséejest confiée à la Banque 

Centrale des Etats de 11Afrique de 110uest, à l'administration des Postes et 

aux banques agréées en qualité d'intermédiaire par 11arrêt6 n" 5 05 du 1 0 janvier 

1969. 

Sous-saction 2. - Les réglemente à destination de l'étranger 

Sous réserve des lllspooitions précédentes, lea réglemente, à ;-

destination de l'étranger s'opèrent : 

- Lorsqu'ils sont effectués en f:t:ancs, par versement au t=rédit soit d'un compte 

ét:t:anger en f:t:ancs, soit d'un compte financie:t: au f:t:anca, ouvert au Sénégal au 

nom du créancier étranger ou d 1une banque établie à 1 1 étrange:~:. Mais il est 

interdit aux résidents sénégalais d 1éroettre des chèques tirés d,e leur compte 

au Sénégal au profit de non-résidente, ou d'exporter des billets, effets ou valeur" 

mobilières. 

·Dans le cas où les réglemente sont effectués en monnaie ét:t:angè:.:e, ils s'o·· 

pèrent par versement au cré.ancie:t: do devises étrangères acheté~0.soit sur le 

marché officiel des changes, soit sur le marché du franc financier, selon la 

nature de l'opération qui donne lieu à réglement. 

,Jous-soction 3 Transferts en provenance do l'étranger 

Laa tro.nnfdrtfl an provenance de 11étranger sont réglementés 

comme ceux à destination do l'étranger que nous venons de voir. 

En effet, l'article 6 du décret n• 13?.~. du 19 qécembre 1960 

fait obligation aux résidents de procéde:!," ame r apatriemonts et, le cas 6chéant, 

à la cession sur le marché dos changes, do toutes créance~ our l'étranger ou 

sur un non-ré.sident nées de l'exportation de marchandises, de la rémunération 
et, 

de services / d'une manière générale de tous les revenus ou produits encais-

sés à l'étranger ou versés par un non-résident. 

• .. 1 . .. 
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L'article 9 de l'arr~té n • 50 5 du 10 janvier 1969 précise 

par ailleurs que ces opérations doivent ~tre exécutées dans un délai global 

maximum de deux mois à compter de la date d'exigibilité du paiement, 

cette dernière étant en matière d'exportation, la date d'échéance prévue au 

contrat commercial et ne devant pas ~tre en principe située au delà de 120 

jours après l'arrivée des marchandises à destination. 

Sous-section 4- Règl&~t& en provenance de l'étranger 

A l'opposé de ce qui se passe pour les règlements à destination 

de l'étranger, les règlements en provenance de l'étranger s'opèrent lorsqu'ils 

sont effectués en francs par le d{bit d'un compte étranger en francs ou d'un 

compte financier en francs selon la nature de l'opération. Les règlements 

ne peuvent en aucune manière ~tre effectués au moyen de billets de banque 

ou par le débit d 1un compte chèque postal ouvert au Sénégal. 

Au ca a où les règlements sont effectués en monnaie 

étrangère, ils le sont par cession de devises soit sur le marché officiel ded 

changes, soit sur le marché du franc financier selon la nature de l'opération 

qui donne lieu à rapatriement. 

Dans les sections qui vont suivre, nous allons examiner deux 

concepts dont nous avons déjà eu l'occasion de parler, à savoir : le marché 

des changes et les comptes en francs, 

Section Z - Le marché des changes 

Les devises étrangères sont traitées en deux marchés distincts · 

- Le marché officiel des changes 

- Le marché du franc financier. 

C'est la nature des opérations à règler qui détermine le 

marché sur lequel doivent ~re achetées ou vendues selon le cas les devises 

étrangères utilisées pour le règlement correspondant. 

. .. 1 ... 
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L 1arr~é ministériel n• 9261 MFAE/D. F.E. du 21 aollt 

1972 a cependant précisé les opérations en devises entre le Sénégal et l'étran·­

ger ou entre résidents et non résidents (et réciproquement semble-t-il) dont 

le règlement doit s'effectuer sur le marché officiel des changes et celles dont 

le règlement doit s'effectuer sur le marché du franc financier. 

Sous-section 1 - Le marché officiel des changes 

Aux termes de l'article 2 de l'arr~té n• 9261, doivent t!tre 

effectuées sur le marché officiel des changes dans les conditions prévues 

par la règlementation des changes, les acquisitions et cessions de devises 

àu comptant ou à terme, les règlements entre le Sénégal et l'étranger ou 

au Sénégal entre un résident et un non résident afférents aux opérations 

suivantes : 

1 •;- Paiements résultant de la livraison de marchandises 

et d'opérations accessoires au commerce extérieur ; remboursement des 

crédits commerciaux afférents aux importations et exportations de biens et 

services et aux opérations de négoce international ; 

2 •;- Paiements résultant de l'exécution de prestations de 

service entre le Sénégal et l'étranger, à l'exception de ceux repris à l'article 

3 de 1 1arrt!té précité ; revenus de la propriété intellectuelle ; 

3 • /- Paiements courant des Etats et collectivités publics, 

sénégalais et étrangers. 

Sous-section 2. - Le marché du franc financier 

C'est l'article 3 de l'arr~é 92.61 qui définit le contenu de ce 

marché. C'est ainsi que doivent ~re effectués sur le marché du franc 

financier les achats et cessions de devises et règlements afférents aux 

opérations suivantes 

. .. 1 . .. 
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- Opérations en capital, sous réserve, le cas échéant, du 

respect des dispositions de la règ1ementation relative aux investissements 

directs opérés à l'étranger par des résidents ou au Sénégal par des non -

résidents ; 

- Constitution et liquidation d'investissements directs; 

- Emprunts autres que ceux visés au n • 1 de la sous-section 

précédente ; 

Acquisition et cession d'immeubles 

- Acquisition et cession de valeurs mobilières. 

- Revenus de capital (intér~t dividendes etc .•• ) 

- Salaires, traitements, honoraires, pensions, cotisatidl& et indemnités 

des assurances sociales, transferts d 1aconomie sur salaire 

- Autres transferts privés, dons, transferts ayant le caractère de pension 

alimentaire, transferts d'émigrants et rapatriés, successions ; 

- Dépenses de touristes et frais de séjour à l'étranger par des résidents ou 

au Sénégal par des non-résidents. 

- Opérations sur billets de banque et de façon générale toutes 

opérations de change manuel ; 

- Opérations autorisées par la règlementation et ne donnant 

pas lieu à la présentation de justüication. 

Sous-section 3 - Rétrocession de devises 

En dehors des cas précédents, il peut arriver que des devises 

étrangères acquises en vue d'un règlement à destination de l'étranger autorisé 

à titre général ou particulier, ne soient pas utilisées pour ce règlement. Aux 

termes de l'arr~té 905 du 10 janvier 1969, ces devises doivent ~tre rétrocédées 

sur le marché des changes à l'expiration d'un délai de trois mois à compter 

de leurs achats. 

Section 3 - Les comptes en francs ouverts à des non-résidents: 

... 1 . •. 
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Il sJagit ici égalemet_lt de concepts dont nous avons déjà parlé, Ces 

comptes ouverts par les non~résidents auprès des intermédiaires agréés sont 

de deux sortes : 

~ les comptes étrangers en francs ; 

c les comptes financiers an francs. 

Laur fonctionnement a fait liobjet de circ,ulaires ministériell~s, no~ 

tamment des circulaires n• s 44 du 20 mars 1969, 73 du Ie avril1969, 101 du 

23 mai 1970 et 214 du 19 aotlt 1970, 

Sous-section 1 - Comptes étrangers en francs : 

1 ") Définition : 

Les comptes étrangers en francs sont des comptes ouverts dans 

les livres des intermédiaires agréés au n.om de non~résidents et en particulier 

au nom des banques établies à 11étranger, par le crédit et le débit desquels sont 

réalisés les transferts en francs correspondant aux opérations traitées sur le 

marché officiel des changes • 

2 ") Ouverture des comptes étrangers en francs : 

L'ouverture des comptes étrangers en francs au nom de non~ ré .. 

sidents est libre. Le fonctionnement de ces comptes est soumis aux dispositiono 

suivantes : 

a) Opérations au crédit : 

Les comptes étrangers en francs peuvent Che crédités sans au­

torisation préalable: 

1 •) du produit en francs de la ces sion, au comptant ou à terme. par un. 

non-résident. de devises étrangères sur le marché officiel des changes, y com­

pris le produit du dénouement des contrats à terme en cours ; 

?. ")des sommes provenant d'un autre compte étranger en francs ; 

3 ") du montant des cessions de franco contre devises étrangères opé­

rées par un intermédiaire agréé sur une place étrangère, dans la mesure où 

la règlementation en vigueur dans le pays considéré autorioe une telle opération ; 
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4") des paiements faits par un résident à un non.,rlilident lorsque }tac-

quisit:i,on de devises sur le marché officiel des changes par ce résident est au­

torisée par la règlementation pour l'exécution de ces paiements. 

b) Opération au débit : 

Leo compte"l étrangers en francs peuvent être débités sans auto-

ris&tlon préalable : 

1 ") en vue de l'achat p~r '1."11 non-résident de toutes devises étrangères 

sur le marché officiel des changes ; 

2 •) par crédit d 1un autre compte étranger en francs ; 

3 •) du montant des acquisitions de francs contre devises étrangères 

opérées par un intermédiaire agréé sur une place étrangère dans la mesure o\:! 

la règlementation en vigueur dans les pays intéressés autorise une telle opéra-

tion; 

4") enfin pour tout paiement au profit d 1un résident lorsque la cession 

de devises sur le marché officiel des changes par ce résident est autorisée par 

la règlementation pour l'exécution de ce paiement. 

Sous-section 2. - Les corrrptes financiers en francs "' 

1 •) Définition: 

Les comptes financiers en francs sont des comptes ouverts dans 

les livres des intermédiaire agréés au. nom de non-résidents et notamment, au 

nom des banques établies à l'étranger, par le crédit et le débit desquels sont 

réalisés les transferts en francs correspondant aux opérations traitées sur le 

marché du franc financier. Ils peuvent ~tre ouverts par les .intermédiaires a­

gréés dans les mt!mes conditions et aux mêmes personnes que les comptes é­

trangers en francs. 

2 •) Ouverture des comptes financiers en francs : 

L'ouverture des co:nptes financiers en francs au nom de non­

résidents .est libre. Leur fonctionnement est cependant soumis aux dispos.ftions 

't: suivantes : 

a) Opérations au crédit : 

Les comptes financiers peuvent être crédités sans autorisation 

... 1 .. ~ 
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préalable: 

1 •) du. produit en francs de la cession, au comptant ou à terme, par 

un non-résident, de devises iltrangères sur le marchil du franc financier ; 

? •) du produit en francs de la cession auprès cl'un intermédiaire 

agréé par un rilsident de billets de banques ét.rangers, étant entendu que ne 

sont pas considérés comme billets étrangers, les billets émis par la Banque 

de :France ou par les Etats dont les Instituts d'Emission sont liés au Trésor 

fançais par un compte d'opilration; 

3 •) du montant des cesoions en francs contre dGVi!leB étrangères 

opilrées par un intermildiaire agr[é sur une place étrangère, dane la mesure 

où la règlementation en vigueur dans le pays considéré autorise une telle opé-

ration; 

11,•) des sommes (intér1!ts, dividendes, produit de la liquidation. 

etc,,,) provenant de valeurs mobilières non iltrangères déposées sous "-i• 

dossier étranger ; 

S •) des sommes.provenant dlun autre compte :tinancier en franws ; 

6 •) des intérms, dividerdes et amortissements (li. l'exclusion du ?ro­
ét:r;angères 

duit de la vente) de valeurs mobilières/déposées sous un dossier étranger : 

7 •) des somp::>es provenant de la liquidation d'investissements r1!rects 

par des non-résidents, sous réserve de l'application des dispositions du clé­

cret n• 69-1133 du ?.1 octobre 1969; 

V") des sommes provenant de la liquidation, par Il entremise des no­

taires de biens immobiliers appartenant à des non-résidents ; 

9") du montant des billets de banque de la Banque Centrale des 

Etats de l'Afrique del'Cuc::;tadressé directement p,a.r voie postale de 116tran­
·.trangers 

ger à son agence de Dakar par les correspondantsjdes intermédiaires agréés ; 

1 o•) des paiements faits par un ré~:;iè.ent lorsque l'acquisition de de­

vises sur le marché du franc financier est autoris(e par la règlementation pour 

l'exécution de ces paiements. 

1 •) Opérations au débit : 

r~es comptes financiers en france peuvent @!:re débit6s égale­

ment sans autorisation préalable : 
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1 ") an vue de llachat par un non-résîdent de toutes devises étrangères sur 

le marché financier ; 

2 •) an vue de 11achat par un non-résident auprès d'un intermé&.aire agrë)é 

de billets de banque étrangers : 

3 ") du montant des acquîsitions de francs contre devises étrangères opérées 

par un intermédiaire agréé sur une place étrangère, dans la mesure où la rè~ 

glementat:l.on en Vigueur dans le pays considéré autorise une telle opération ; 

1', ") an vue de la constitution d•investissements directs par dos non-résidente 

sous réserve de llapplication des dispositions du décret n• 69-1133 du 21 octobre 

1969 ; 

5 •) en vue de llacquîsition au Sénégal de valeurs mobilières sénégalaises et 

étrangères ; 

6 •) an vue de lla.cquisition par 11entrepioc des notaires de biens immobi" 

lièr• appartenant à des résidants ; 

7") du montant des billets de la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de 

POuest adressé directement par '<l'Oie postale par les intermédiaires agréés à 

. ·• leurs correspondants étrangers ; 

8 °) par crédit d 1un autre compte financier en francs ; 

9 •) pour tout paiement au profit d'un r~aident lorsque la cession de devises 

sur le marché du franc financier par ce résident est autorisée par la. règlomev• 

tati. on. 

Sous-section 3. Les opérations soumises à autorisation du Ministre n 

Le crédit ou le débit des différents comptes en francs ouverts à des non• 

résidents dans les cas autres que ceu:x: énumérés ci-dessus doit 'être préalable. 

ment autoris 6 à titre général ou particulier. 

CHAPITRE ill • PAIEMEl'.fT.S AFFE.~.ENTS AUX IMPO'?.TATIONS ET AUX EX-

PORTATIONS DE lvili.RCHANDISES 

Avant d'aborder ce chapitre, il faut rappeler que le décret 68-13?.~. du 

19 d.écembre 1968 soumet à autorisation préalable les opérations d'importation 

et dle:x:portation de marchand'tses.ct que, sauf dérogation expresse contenue_ 

dans les disp:>sitions de ce d3c:ret, les opération précitéea doivent 'êtr obliga­

toirement dimiciliées auprès des intermédiaires agréés, 

... 1 . .. 
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Section 1 - Les importations 

Cous-section 1 -Autorisation des :règlements commerciaux rela.ti~ 

tive auJ: importations : 

Pour tous les :rèslements comme:rciawr. autres que caux af­

férents aux opérations bénéficiant d'u.."l :régime d'autorisation générale et c~ont 

11o.rr~(;505 du 10 Janvier 19( q pris CI). application du décret n• 13?.-", du 19 

décembre 1968 a donné la liste complète. est requise une autorisation particu~ 

liè:re de la Direation des Finances Extérieures. Les demandes d'autorisation 

sont transmises par l'entremise des intermédiaires aeréés. 

sous-section 2. Acquisition des devises et opération de transferts 

!@ vue elu paiement des importations : 

Après ouverture régulière du dossier de domiciliation des itn·· 

portations, les devises nécessaires au rèslement des marchandises importée~; 

ou à importer peuvent tlt:re acquises sur le marché des changes de Paris. 

Les devises nécessaires au rècrlement des frais accessoireE: 

à l'f,mpor:t;ation peuvent 6t:re acquises dans les mtlmes conditions. Dans tou~ Ieo 

cas, l'acquisition des devises BG fait au comptant et le transfert s'effectue, on 

devises ou par le crédit d'un compte étranger en francs, par. lientremise dç- la 
da,ns 

banque ck:,oicilhtaua. f les conditions que nous allons indiquer ci-après. 

sous-section 3. Importations payabléa par ouverture de crédit 

documentaire: 

a) Délai d'acquisition des devises : 

Si un crédit documentaire est ouvert0 les devises nécessaires 

au :règlement des marchandises importées, ne peuvent t!t:re que huit jours maJ:i­

mun avant la date prévue pour l'expédition effective des marchandises. 

b) Transfert des devises : 

L'acquisition cles devises n'implique pao leur transfert im­

méqia.t;: celui-ci ne peut en effet ~tre effectué qu1à partir du moment où la 

banque domiciliataire a été avisée par son correspondant étranger que les 

documents d'expédition directe et exclusi'lre du tc:r:rit:»re douanier sénésaJ.ais 

lui ont été présentés. 

. .. 1 ... 
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sous-section !c, - ImportationJpn.yables.. par remise documon:!:airo : 

a) Délai d'acquisition dos devises : 

acquiJ'dW-r le règlement de ces opérations, les devises nécessaires 

peuvent @tre/dès la remise à l'importata,..., des documents d'expédition à deoti~ 

nation directe du territoire sénégalais. 

b) Transfert des devises 

Le transfert des devises ne peut toutefois se faire 

qu'àprès vérification pa:r la banque que les documents portent bien su:r les 

ma:rcbandises dont le paiement est demandé et que l'expédition en a été faite à 

destination directe et eJtcluaive du territoire douanie:r sénégalais. 

sous-section 5. - Paiements après importation: 

a) Délai d'acquisition des devises : 

Au cas où le règlement des n;~archandises se fait 

après leu:r importation, les devises nécessahes peuvent f!tre obtenu e_:huit jours 

!Stl plus avant la date d'e,Jg!bilité du paiement fixé par le contrat commer~ 

b) Transfert des devises : 

Le transfert des dites devises ne peut quant Ji; lui, 

avoir lieu, que sur p.résentation de l'attestation d'importation visée par le 

service des douanes, __ sauf si cette pièce a été produite lors m(!me de llacqui• 

sition des devises auquel cas elle n'est pas à reproduire. 

sous-section 6, -Versement d'acompte avant importation -

a) Acquisition des devises : 

S 1agissant des acomptes à verser avant importa­

tion. il. faut pr_éciser que les devises nécessaires à leur règlement ne peuvent 

f:!t:re acquises qu 1au moment du paiement de l'acompte. Encore faut-il que le 

paiement d 1un tel acompte soit expressément prévu dans le contrat commer­

cial. 

b) Transfert des devisea : 

qu1après obtention 
Ces devises ne peuvent en outre 'itre transfé:rées 

/ par la banque domiciliataire, d 1une autorisatiOn. particulière à demander 

• • • • •• 
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à la Direction des Finances, au Ministère des Finances et des Affaires Econo­

miques, 

Section 2, • Les exportations : 

Le régime des importations vise particulièrement à contrOler 

les sorties de devises, pt l'équilibre de la balance commerciale, le régime des 

export;l.tions quant à lui, met l'accent sur la nécessité de faire correspondre à -

celles-ci des entrées effectives de devises, C 1pst ainsi qu1aux termes de 11ar• . 

ticle 6 du décret 68·1324 du 19 décembre 1968• les résidents sont tenus de pro• 

céder au rapatriement et le cas échéant. à la cession sur le marché des chan•. 

ges de toutes créances sur l'étranger ou sur un non-résident nées de l'exporta­

tion des marchandises ; en application de ces dispositions l'exportateur devra 

faire figurer parmi les pièces constitutives du dossier de domiciliation de ses 

exportations un engagement de change dont un exemplaire sera adressé par la · 

Banque domiciliataire à la Direction des Finances Extérieures et un exemplai­

re à la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de 110uost, 

neste un dernier point à examiner, à savoir, le règlement des 

frais accessoires à l'importation et à l'exportation de marchandises, 

Section 3, Le règlement des frais accessoires à l'importation ou à l'exporta • 

tion de marchandises : 

L'arr~é n• 505 du 10 janvier 1969 pris en application du dé· 

cret n• 1324 du 19 décembre 1968, relatif à certaines opérations ïmancièrea 

avec l'étranger a défini les conditions dans lesquelles certains transferts peu­

vent (ltre effectués sans autorisation particulière, 

Est notamment autorisé. à titre général, sous réserva de la 

production de toutes pièces justificatives, le paiement des frais accessoires de 

toutes natures ;l-U trafic de marchandloes et par conséquent à l'importation et 

à l'exportation, lorsque ces frais incombent à des résidents, 

CHAPIT~.E IV • PAIEMENTS AFFERENTS AU TOU::>.ISME 

Section 1, Définition : 

Dans ce chapitre il faudra entendre par : 

• voyageurs • résidents : 
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les personnes physiques de toute nationalité ayant leur résidence habituelle au 

Sénégal depuis au moins six mois ; 

• par voyageurs non-résidente 

les pero onnes physiques de toute nationalité ayant leur :l"uoidcncse habituelle à 

1'6tranger depuis au moins six mois. 

Section 2. - Voyageurs résidents : 

Soue-section 1. • Exportation de:.1Qyens de paiement par des voya·· 

gours résidents : 

Aux termes de l'article 5, alinéa 2 du décret 68-1324, l'exportation 

de moyens de paiement tels que billets, chèques et effets est prohibée sauf aU·· 

torisation préalable. Il est cepa~tdant à sigt)aler que par avis n ° 19 paru au 

Journal Officiel n ° 4 0 12. du 8 février 1 96 9, le Ministre des Finances autç:>ris o 
man mu rn 

le voyageur résident se rendant à l'étranger à emporter une somme/de six 

mille francs en billets de la Banque Centrale des Etats de l'Afrique do l'Ouest. 

ou la contrevaleur de cette somme en billets de la Banque de Franco ou d'un 

Institut d'Emission ayant un compte cllopérationau Trésor fançais, 

Si le voyageur veut avoir avec lui des moyens de paiement supplé­

mentaires, il peut obtenir des banques interméaiaires agréés une allocution en 

devises dont le montant ne peut toutefois dépas 111er la contrevaleùr de cent 

mille francs CFA. Chaque enfant de moins de dix ana aura droit pour sa part, 

à cinquante mille franco à répartir dans l'année. 

aous-section z. • Déclaration des moyens do paiement à la sortie du terri­

~: 

A la sortie du territoire, le voyageur résident se rendant à l'étran-

ger, est tenu de déclarer les moyens de paiement dont il est porteur, Si les 

moyens de paiement en devises régulièrement déclarés excèdent les montants 

autorisés, le voyageur est tenu préalablement au franchissement du cordon 

douanier, d 1en faire dépOt dans une banque intermédiaire agréée. 

sous-a ection 3. Importation de moyens de paiement: 

,Si les sorties de moyens de paiement sont soumises à un contrOle 

rigoureux, 11itnportation des billets de la Banque Centrale des Etats de l'A 

frique de 110ue<Jt, de la Banque de France ou d 1un Institut d 1Emission ayant 

un compte d'opération au Trésor français ainsi que de tous moyens de 
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paiement libellés en devises étrangères, est libre par contre. Le résident 

porteur à son entrée au Sénéga.l de billets étrangers ou de chèques de voyage 

libellés en devises étra{lgères, est simplement tenu d 1en faire la déclaration 

au service des douanes, et de les céder à un intermédiaire agréé dans un déu 

lai de huit jours, 

Section 3, • Voyageurs nonarésidents : 

cous-s ection 1. - Importation de moyens de paiement : 

Comme pour les résidents l'importation par les voyageurs 

non-résidents de billets do la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de 110uent, 

de la Banque de .France ou d1un Institut d 1:Smission ayant un compte d'opéra­

tion au trésor français est libre, 

Est également libre l'importation do tous moyens de paie-mont 

libellés.en devises étrangères, Le voyageur nonarésident devra cependant, dam 

ce cas·, déclarer ceux qo1il envisage d'emporter à sa sortie, 

sous-section 2, Exportation de moyens de paiement : 

A sa sortie du territoire sénégalais, le voyageur non-réai~ 

dent est autorisé à emporter sous justification : 

.• dans la limite d 1un montant de dix mille francs CFA ou de sa con<, 

trevaleur, des billets de la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest, 

de la Banque de France, ou dtun Institut d'Emission ayant un compte d'opéra~ 

tion au Trésor français ; 

-dans la limite de la contrcvaleur de 25, 000 francs CFA, les billets 

de banques étrangt:rc · dont il est porteur ; 

• les moyens de paiement établis à l'étranger et libellés à leur nom, 

autres que les billets de banques. 

Pour toute e'!Portation de billets étrangers d'un montant ex­

cédant les plafonds ainsi fixés, l'autorisation ne peut Otre accordée que dans 

la mesu):'e ob. le voyageur a souscrit lors de son entrée our le territoire du 

Séné~Jal, une ·déclaration comportant le montant des 'billets étrangers im­

portés, Cette déclaration visée par le service des douanes sera annot::;ltté--· rieurement par les intermédiaires agréés .des cessions de billets effectuées 

durant le séjour et des rachats de devises. ces rachats ne pouvant.. s'opérer 
nU. -rte 

que sous forme de billets de banque et dans la limite de vingt cine/francs 
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c. F. A. S 1il arrive enfin qua. compte tenu de ces dispositiol:'-s• certaines 

sommes ne. peuvent @tre exportées par le voyageur non-résident, ce dernier de­

vra alors les déposer chez un intermédiaire agréé ct pourra les transférer à 

son ordre sur autorisation de la Direction des::è;:tnances Extérieures. 

CHl.PITr>_E V • LES OPl!!'Jo. TIONS FINANCIE:S..ES D'INVESTISSEMENTS, D~ 

PLACEMENTS ET DiEMP:?.UNTS. 

Le décret 69-1126 a défini les conditions dans lesquelles peuvent s 1effeC::·.1er 

les opérations financières d'investissements et d'emprunts. Cas sont .étudiées 

da manière d1une part à attirer le maximum d'investisseurs éventuels, d'autre 

part à éviter un endettement trop lourd de la nation et une sortie de devises exce:7> · 

sives. 

Section 1. - Les opérations financièreF d'investissements : 

sous .. sectlon 1. ~ Investissementg étrangers au Sénégal : 

l ") Déclaration préalable : 

La constitution au Sénégal par des non-résidents, d 1investissememsdireéts 

est soumise à déclaration préalable auprès du Premier Ministre. 

Cette proposition nous amène cependant à faire deux remarques : 

-Il faut d'abord insister sur le fait qu'il s'agit d 1une déclaration et non d 1un'l 

autorisation, ce qui évite à l'opération la lourdeur de cette dernière procédure ; 

-Il faut ensuite préciser que la notion d'investissement direct a été clairement 

définie par le décret 69-1133 du 21 octobre 1969 qui entend par là: 

a) l'achat, la création ou l'exteroion de fonda de commerce, de succur­

sales ou de toutes autres entreprises à caractère personnel ; 

b) toutes autre.s opérations lorsque, isolées ou multiples, concomi.; 

tantes ou succesasives, elles ont pour effet de permettre à une ou plusieurs 

personnes de prel\dre ou èl_la.ccroîl:re le contrtHe d'une société exerçant; une ac­

tivité industrielle. Sl-gricole, commerciale, financière ou immobilière, qu1elle 

qu'en soit la forme, ou d'assurer llexi:ei>""lond1une telle société déjà sous leur 

contr~le. 

. .. 1 . .. 
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Ma,is n 1est pas considérée comme investissement direct, la sanie 

participation, lorsqu'alle n'excède pas 20~ dans le capital d 1une société dont 

les titres sont cotés sur une bou11so do valeur. 

Une fois ces précisions apportées, il s 1agit maintenant de savoir 

comment se règlent les investissements opérés de l'étranger. 

2. •) Règlement des investissements étrangers au Sénégal : 

Tous les règlements opé1•és de 11étranger vers le Sénégal en vue 

de la constitution d'investissements doivent ~tre effectués par l'entremise 

d'un intermédiaire agréé et donner lieu. soit à cession de devises sur le 

marché des changes, soit à débit d 1un compte étranger en francs. 

3 •) Liquidation des investissements étrangers au Sénégal : 

Nous venons de voir les régimes auxquels sont soumis la consti­

tution et le règlement d'un investissement étranger au Sénégal. Mais il peut 

également se présenter un cas de liquidation d'investissement. 

~ cette occasion, le montant de la liquidation pourr<~. ~re transféré 

en devises, ou porté au crédit d1un compte étranger en francs, par l'inter­

médiaire agréé qui a été chargé en son temps du règlement de l'investisse" 

ment en question. 

sous-section 2, • Investissements sénégalais à l'étranger -

· 1 •) Autorisation préalable : 

Les opérations d'investissement sénégalais à l'étranger font l'objet 

d'une surveillance étroite parce qua génératrices de sortie de capitauz dont 

le pays a besoin de disposer par ailleurs pour promouvoir sa propre économie. 

A ce titre: 

Ellœ sont soumises à autorisation préalable du :1-tiiniatre des Finances et 

non à une simple déclaration. 

2 •) Règlement des investissements à l'étranger : 

En outre une fois autorisées, ces opérations ne peuvent ~e réglées 

que par l'entremise d 1un intermédiaire agréé. 
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3 •) Liquida.tl.on dos investissements à l'étranger : 

Lorsqu'il s 1agit par contre da la liquidation d 1un investissement à 

l'étranger la simple déclaration suffit car les autorités se préoccuw;;; clavan• 

tage du rapatriement des capitaux que de l'opération de liquidation elle-mt'!me 

dont il est précisé que le produit doit donner lieu à .cession sur L marché des 

~hanges par l'entremise d'un intermédiaire agréé, si son réinvestissement 

n 1a pas été autorisé, 

. Tel est le régime dea investissements sénégalais à l'étranger" 

Toutefois, avant d'aborcler l'étude de la règlementation des opérations de 

placement et d'emprunt, il nous faut insister sur le fait que l'ensemble des 

di•positions précédentes o'applique également à la constitution et à la liqui­

dation d'investissements à l'étranger réalisés par des sociétés non-résid~Jntes 

mais sous contr~le direct ou indirect de personnes résidentes au Sénégal, ou 

d'établissements à l'étranger, 

Section 2. • L'Emission. 11e?tpOsitio& la mise en vont~e valeurs mobilières 

et immobilières, les sollicitations de placement à l'étranger 

sous-saction 1, - Autorisation préalable : 

Ces opérations comme celles des investissements sénégalais 1:>. 

l'étranger peuvent atre génératrices de sortie do devises et entra.lher dans 

l'immédiat un déséquilibre de la balance G.es paiements qui pourrait t'!tre pré­

judicia .ble au développement économique du pays. A\lssi, ostail stipulé dans 

le décret 69-1126 du 17 octobre 19!'>9 que l'ér;ni.ssion, Il exposition, la mise e:t 

vente de t:f.~res de quelquo nature que ce soit, d'états étrangers, de coUecti-
et 

vit<ilpubliquos ou de société étrangè:::a::[ d'institutions internationales, oont 

soumises à autorisation préalab~o du Ministre des Finances, Il en est d" 

mt!me pour la sollicitation sous quelque forme que ce soit de dépOt de fonds 

particuliers étrangers. 

Est iégalement soumise à autorisation préalable, aux termes du 

décret précité, toute publicité par affichage, tracts, communiqués ou an­

nonces dans les publications éditées au Sénégal en vue de placement de fonds 

à l'étranger ou de souscription à des opérations de constructions immobiliQ 

~res sises à l'étranger. 

sous-saction 2. - Dérogation à l'autorisation préalable : 

__ :_; __ 
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L'autorisation préalable n 1est cependant pas rQ<lUise lorsque les 

opérations ci-dessous portent : 

1 °) sur des emprunts bénéficiant de la garantie de l'Etat sénégalais ; 

2 ") sur d.es actions assimil<l.bles ou de nature à se substituer à la suite de 

décision, de regroupen]ent, d~él~vation ou de réduction de nomminal, à dos 

titres dont l'émissior. • l'exposition, la mise en vente au Sénégal ont été pré­

cédemment autorisées. 

Gectlon 3. Les emprunts s énéc:a.lais à l' étrancer -

sous-sa;:t:i.on 1. Autorisation préalable : 

En soumettant ces op,rations à autorisation préalable, il semble 

que l'Etat sénégalais soit surtout soucieux de contrOler le montant et les 

conditions de son endettement global vis-à-vis de l'étranger malgré ses be-

soins rééls de capitanx extérieurs. 

Cette autorisation ne trouve cependant pas sa justification dans un 

certain nombre de cas où l'Etat dispose d 1autres moyens de contrOle. C 1est 

la raison pour laquelle des dérogations à cette mesure ont été prévues. 

sous-oection 2. - Dérogations à l'autorisation préalable : 

Sont en effet dispensés d'autorisation : 

• les emprunts constituant un investissement direct ayant donné lieu à docla­

ration préalable ; 

-les emprunts contxaa::spar les intermédiaires agréés ; 

• les emprunts autres que ceux visés ci-dessus lorsqu'ils satis{oD.t aux condi­

tions fixées par le Ministre des Finances. 

sous-section 3. - r_éalisation des emprunts 

0u'ils soient autorisés ou dispensés d'autorisation, les emprunts 

contractés par des résidents doivent nécessairement, sauf décision particu• 

lière du ri!inistr.c des Finances, tltre réalisés par l'entremise d'intermédiairca 

agréés dès lors que le produit cle ces emprunts doit titre mis au Sénéc:a-1 à h 

disposition de l'emprunteur. 

sous-section 1. - Remboursement des emprunts : 

.... 1 .. . 
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- les importations ou exportations par les voyageurs d1objetl en or dans la 

limite cl 'un poids maximum fixé par le Ministre des Financ;:es. Ces opéra­

tions damGl.trent néanmoins soumises aux déclarations en douane prescrites 

par la règlementation douanière, 

GHA:?IT':Œ VII - RELA.TION.S AVEC LE.S PAYS DONT L'IJ:.TSTITUT D 1EI;; IS· 

. SION SST !JE lc..U TRECOR FPJ-,.NCAIS PAR UNE CONVENTION DE COV'c?TL~ 

D 10FERATION 

Section 1 - Relation avec ces pays 

Contrairament à la définition que nous venons d'en donner dans le 

chapitre précédent, et dont nous avons soulinné le cara«o~o exceptionnel 

l'étranger s'entend ici par paya autres que ceux dont l'institut d'émission est 

lié au Trésor français par une convention de compte d'opération et dont nous 

reproduisons la liste ci-dessous, ,î. ces derniers ne s'appliquent donc pas 

l'ensemble des dispositions concernant le contr~le des changes et des rela.. 

tions financières avec l'étranger, les investissements étrangers au Sénégal 

et les Investissements sénégalais à l'étranger. 

Toutefois, les opérations affectant des.investissements directs <1-U 

Sénégal.. par des sociétés établies dans ces pays, qui sont sous contr~le é­

tranger, aout soumises à autorisation préalable, 

S ect:l.on 2 - Liste de ces pays 

- France métropolitaine> (y compris la Corse), 

- Principauté de :tvionaco, 

-Départements français cl. 1.0utre-Mer : Guadeloupe, Guyane, Réunion, 

• République elu Cameroun, . 

- République Centrafricaine, 

.. République du Congo, 

• République de C~te d 1!VQire, 

.. République du Dahom,ey, 

• République du Gabon, 

-République do Haute-Volta, 

• République Islamiqt~e de Mauritanie, 

• République du Mali, . 

.. République du Niger, 

... 1 ... 
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.. République du Tchad, 

- République du Togo, . 

.,. République 1-A:<'!-lgache, 

u Les Comores • 
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.. .Saint Pierre et hiiquelon, 

-Nouvelle Calédonie et clépendances, 

- Polynésie française, 

- Condominium des Nouvelles Hébrides 

CHAPITRE ym- CONTROLE lf.INISTERIEL ET COMPTEG-RENDU2 CT,·,. 

TJSTIPUES 

Dans le chapitre premier, nous avions signalé que le Ministre des 

Finances pouvait exercer son pouvoir de contrOle des relations financières 

avec 11enérieur de deux manières : 

• soit directement par la voie des autorisations préalables ; 

- soit indirectement dana le cadre d'autorisation générale et par l'intermé­

diaire des institutions financières • 

. _Le choix d'une de ces procédures est laiseé à Pappréciation du 

lAiniatre qui en décide par arrOté et généralement pour des rainons pratiquee. 

.'Jection I - Le contr~le direct exercé par le Ministre des Finances 

Nous avons remarqué, au cours de cette étude que la constitution 

et la réalisation de toutes opérations importantes engage~ d 1une manière 

ou d'une autre l'économie nationale étaient soumises à autorisation préalabl<:~ 

délivrée par la Direction des Finances extérieures. C1eQt le cas par eJromple 

pour certaines opérations relatives aux investissements, aux emprunts ou 

aux placements à 11 étranger. 

Il faut ajouter que le :Ministre lui-mf!me peut p;rendre toute autre 

initiative nécessaire à l'OJrorcice de ses fonctions. Ainsi, il peut requérir 

toutes informations sur leurs rel,ations financières avec l'étranger, de toutes 

personnes physiques ou mora1ea, p)lbliquos ou privées ayant leur résidence_ 

ou leur siège au Sénégal ainsi- qu~ _ s'agissant de leur séjour ou de 11activi• 

té de leur établissement au Sénégal, des personnes ayant leur résidence ou · 

leur siège à l'étranger. 

1 
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Section2 Le contrOle indirect du Ministre dea Finances 

Ce contrO~ indirect s'exerce de deux :façom : 

- d'un,e part par délégation de pouvoir à la Banque Cerrtrale des Etats de 

l'Afrique de 110uest, notamment en ce qui concerne le ContrOle de la posi~ 

tion en francs CFA et en devises des établissements bancaires et financiers 

à l'étranger ; . 

- d'autre part. et plus fréquemment, par l'intermédiaire de l'ensemble des. 

institutions financières habilitées qui sont tenues de lui adresser régulière­

ment le compte rendu des opérations qu'elles effectuent. 

Nous allons examiner chacun de cos points. 

Sous-section 1 - Le contrûle de la position en francs CFA et en devises 

des Etablissements band:-~:·-:;$et financiers vis à vis cl:;, 

li étranger 

Aux termes du décret 69~062 du 15 janvier 1969 (JO 4012 du û fé~ 

vrier 1969) les créances en francs CFA et en toutes autres devises que leo. · 

établissements banc:J.irco et financiers établis au Sénégal détiennent sur l'é­

tranger et les engagements. en francs CFA et en toutes autres devises qu 1ils 

ont à l'ég<l.rd de Pétranger, sont soumis au contrOle du Ministre des Fina.""lcea. 

Toutefois, selon le décret précité, le Ministre peut se faire assister par la 

Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Oueat qui Pexercera par voie. 

d'instructions aux banques et établiseements financiers. C 1vot à ce titre que 

par arrftté ministériel n• 2756 du 28 février 1969 (JO du 7.2 marD 1969), le 

Ministre des Finances a chargé la Banque Centrale de contr~ner la position 

en francs CFA et en devises des établissements bancaires et financiers vis 

à vis de 11étranger. 

Sous~section 2 - Comptes-rendus statistiques 

Sur ce derl)ier point, il faut rappeler que seuls les ini:(lrmédia.ire.s 

agréés sont habilités, soit dans le c.adre d'autorisation générale, soit clans . 

le cadre d'autorisation particulière, à effectuer les opératioas des changes, 

les mouvements de capitaux et le règlement de toute nature entre le Sénégal 

et l'étranger ou sur le territoire du Sénégal entre résidents et non résidents. 

En contrepartie. • les intermédiaires agréés doivent rendre comp"co 

aux autorités de contrOle, en 11occurencc le lilinistre des Finances ct 

• 
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la Banque Centrale en ca qui la concerne : 

- de tout transfert entre le Sénégal et l'étranger réaliso!i pour le compte de 

leur clientèle ou de 16\l.rs correspondants ; 

- de toutes opérations, en monnaie étrangère ou en franc, effectuées pour 

leur propre compte et affectant les relations financières avec l'étr<j.nser ; 

- des opérations sur valeurs mobilières effectuées par leurs soins, au Séné­

gal par des personnes à l'étraneer ou à l'étranger par des personnes au 

.Sénégal. 

Cas comptes rendus doivent comporter entre autres indications 

le montant et la nature de l'opération effectuée. 

CHAPITRE IX- LES IN'~<'T:tACTIONS A LA REGLEUEN'T'ATION DES CHAH'JEf. 

ET DEG RELATIONS FINANCIEREC AVEC L'EXTEr'J:EU?". 

'~e régime des infractions à la règlementation des changes et ù.as 

relations financières avec l'extérieur est un complément indispensable à 

notre étude, Aussi lui consacrons-nous ce dernier chapitre. 

Les infractions à la règlemontation des changes sont punies par 

la loi 67- 33 du 30 juin 1')57 (JO elu ler juillet 1967). 

Sous réserve des dispooitions ci-après, elles sont constatées, 

poursuivies et los peines lnfligées exécutées selon les règles applicables aux 

infractions à la règlementation douanière. 

Section 1 - Constatation des infractions 

Sous habilités à constater les infractions répriméea en application 

de la règlementation des relations financières avec l'extérieur : 

1 °) Les officiers de police judiciaire ; 

2 °) Le directeur et les agents du service des douanes : 

3 °) Le directeur du Service chargé des relations financières extérieures 

et les agents spécialement habilités par le Ministre des '!'inances. 

Ces agents sont également habilités à effectuer des visites domi­

ciliaires dans les conditions prévues par le code des douanes pour les agents 

du service des douanes et peuvent exercer P.Our le contrOle de la règle:men• 

tation dos relations financières extérieures, les divers droits de communi­

cations prévus au bénéfice des administrations fiscales, 

... ! ... 
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Ils son~ cependant tenus au secret professiOtU1el qu1ils ne peuvent 

toutefois opposer, lorsqu'uni'! poursuite régulière a été engagée sur la plaL"l­

te du }liinistre des Finances, au magistrat chargé de 11L"lstruction sur les 

faits faisant l'objet de la plainte. 

S action 2 - La poursuite des infractions 

Joua-section 1 - L'initiative de la poursuite 

J~a poursuite des infractions commises ne peut ~re exercée que 

sur la plainte du lHnistre des Pinances ou de l'un de ses représentants 

habilités à cet effet. 

Gous-section ?: .. J.,es agents responsables 

Les agents responsables peuvent t!tre aussi bien des personnes 

physiques que des personnes morales. Ainsi, par exemple, lorsque les in-

fractions au respect des oblir:;ations de déclaration ou le rapatriement à 

l'observation des procédures prescrites ou des formalités exigées, à l'ob­

tention des autorisations requise.s ou à la satisfaction des conditions dont _ 

ces autorisations sont assorties, sont commi(les par les administrateurs, 

gérants ou dir.ecteurs d 1une personne morale, ou pour le com:p.te de laper­

sonne morale, indépendamment des poursuites contre ceux-ci, la personne 

morale elle-mtnÎpourra ~re poursuivie et frappée d'une azmnde ou de toute 

autre sanction. 

Section 3 - Les sanctions 

Sous-section ~ - Les sanctions relatives aux infractions à l'obliga­

tion de déclaration, d'autorisation ou de rapatriement. 

Ces sanctions sont prévues par le décret 67-33 aux termes duquel 

quiconque aura contrevenu ou tenté de contrevenir aux mesures prises en 

application de la règlementation des relations financières avec l'extérieur,. 

soit en ne respectant pas les obligations de déclaration ou ùe rapatriement, 

soit en n'observant pas les procédures prescrite:!!• ou les formalités exir;ées, 

soit en ne se munissant pas des autorisations requises QU en ne satisfaisant 

pas aux C":\ditions dont ces autorisations sopt assorties, sera puni d'u;nc 

peine. d 1omprisonnement do un à trois mois, de la confiscation du corps du 

délit, et d'une amende au minimum égale à la moitié et au maximum a111 dou­

ble du montant de la somme sur laquelle a porté l'infraction ou la tenta.tive 

.... j •. . 
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Les sanctions pour refus d linfor:mation ou pour in• 

Le décret 67-33 punit enfin quiconque aura refusé cle répondre 

ou de fournir sciemment das réponses inaxa.ctes ame demandes d 1inform<'­

tions formulées par les autorités compétentes. Les peines prévues à ces 

infractions consistent en une amende de 20. 000 à 3C. OJO francs. 
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sionnel ou dlbabitation, de matériel d'outillage ou de biens d'équipement, spé­

cialement achetés par le bailleur en vue de cette locatipn et dont lesdits bail­

leurs demeurent propriétaires lorsque ces opérations, quelle que soit leur dé· 

nomination,. donnent au locataire la faculté.d1acquérir, au plus tard à 11.expira­

tion du 'Pail, tout ou partie de~ biens loués, moyennant un prix convenu, tenant 

compte, au moins pour partie, des versements effectués à titre de loyers, 

Las entrepriso!"B susceptibles d'engager des opérations de leasing ou crédit­

bail devront se consacrer uniquement aux opé.rations définies à l'article 1er du 

cusdit docret et ne pourront, en particulier, étendre leur activité à la prati­

que de la vente à crédit. 

L'utilité de cette combinaison 

Le vocable révèle les origines de ce mécanisme juridique, né aux 

Etats Unis en 1952 où il corumt tme forttme rapide. Il y semble promis à tm dé­

veloppement encore accru : les investissements financés par les maisons de 

leasing représentaient à 11époque 4'1c des investissements privés pour a:teindre 

1 o'}', en 1970, 

C'est ~ effet tm trait de ce contr~t d 1atre pratiqué par les sociét~s spécia~ 

lisées dans cette activité. En France, elles sont plus d 1une ~gtaine, de cré.a­

tion fort récente, Leur expansion est rapide : la plus anciGJUlG, Loca-France, 

fondée en 1962, annonçait récemment tm chiffre d'affaire pour le premier se• 

mestre de 1965 en augV!entation de 50'1< par rapport à la m~me période de 196~. 

Const:l.tuées pour la plupart par des banques s'l'affaires, des compagnies d'assu­

rance, voire des organismes professionnels, ces sociétés rencontrent tme au­

dience importante dans les milieux industriels, 

Ces sociétés interviennent au profit d'entreprises qui désirent se procuJrer 

des matériels d'équipement sans supporter initialement le co1lt de leur achat. 

L'utilisateur choisit le bien qtrlltrl est nécessaire, la société spécialisée se subs• 

titue à ltrl pour acquérir le bien et le ltrl donner ensuite en location. C 1est tm 

mode de financement des investissements strl generis en ce sens qu'il échappe 

tant à la réglementation des procéd~s traditionnels de prO!: qu'aux dispositions 

régissant les ventes à crùdit. Et l'article 3 du décret de 1971 interdit expressé­

ment aux entreprises spécialisées dans les opérations de leasing d'étendre leur 

activité à la pratique de la vente à crédit, Ces lil;Ilitations et faveurs révèlent. à 

la fois les soucis 0 contradictoires en apparence, mais parfaitement concilia­

bles, de promouvoir les investissements par le crédit-bail et de contrOler le 

• 
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crédit-bail et de contrOler le crédit en restreignant les ventes à crédit. 

Mais le leasing .offre une. source supplémentaire de financement sans affec­

ter directement la capacité d'emprunt de 11antrep7;ise, il peut !!tre mis en oeu­

vre très uapidement sans apport personnel initial, à la différence des investis­

sementq réalisé.s avec un cr~dit à moyen terme du type du crédit national en 

France, et peut, de la sorte, dans un marché en expansion rapide permettant 

des bénéfices importants, suppléer l'insuffisance du plan d'investissement de 

l'entrepreneur. 

ce 
L.e succè~ de/contrat est une manifestation de la dépersonnalisation du ca-

pital, comme l'a noté M, PIETT:S.E (où ve. la propriété ? Le Monde du 23 jan-

vier 1964) J 

Pour tenter de déïmir la nature juridique du leasing, on l'a rapproché d'ina­connue-s· 
titutions proches et bien/du droit français. Ce fut toujours pour les c!astinqJUar 

aussitOt. 

distingué 
En premier lieu, le leasing doit tltrg/de la location simple non seulement 

parce que la convention da lou.age qu'ella contient s'insère dans un complexe 

èontractuel qui le singularise, mals surtout parce que les obligations et les 

droits des parties au leasing diffèrent s.ingulièrement de ceux qui résultent du 

louage de chose classique, A cet égard, il n 1est que de rappeler la situation 

bien particulière du baill.eur en ce qui concerne ses obligations d'entretien et 

sa garantie des vices cachés, 

Les critères qui sont rotenus pour distinguer le leasing de la location sim- · 

pla sont généralement ceux qui permettent de distinguer ce contrat de la location-

vente et de la vente à tempérament, Cette constatation rapproche le leasing de 

ces derniers, 

La vente à crédit du matériel d'équipement est couramment pratiquée. L'as­

simiJ,a ,tion du leasing à la vente à crédit d,oit ~re écartée pour p~usieurs rai- . 

sons, mais principalement pour celle que, da!)s la vente à crédit, le transfert . 

de propriété se produit dès la conclusion de l'opération et gue, dès ce momenJ;, 

l'utilisateur du bien en devient irrévocablement l'acheteur, Il en va tout diffé­

remment pour le leasing. 

Une différence aussi nette n 1existe pas en ce qui concerne la location-vente •. 

En effet, cette opération combina la location et la vente pour as sur er immédiate­

ment à l'utilisateur la jouissance du matériel par un contrat de location dont 

l'expiration, qui intervient lorsque le montant des loyers versés tend à égaler 
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e 
le prix at ses intérms, transfère la_propriété du matériel au locatlùr/par exé-

cution dlune promesse synallagmatique de vente incluse dans le contrat. 

A priori, on peut être tenté d 1ass.imiler le leasing à tlfle location-vente. 

Les cons6que~es en seraient graves, non que la location-vente soit une op6-

ration illicite, mais parce que les tribunaux lui témoignent une fr.oideur certai­

ne en l'assimilant aux ventes à cr6dit, sévèrement réglementées, et en s'effor• 

çant de protéger les tiers acquéreurs et les créanciers gu locataire contre les 

effets de la réserve de propriété opérée dans la location.;vente au profit du ven• 

deur. 

La Cour de Cassation française a manifesté très tOt cette tendance, Si el­

le a par la_suite assoupli sa position, il n 1en reste pas moins qu1elle assimile 

la location-vente à une vente lorsque les loyers so]Jt anormalement élevés et _ 

la soulte très inf&rieure à la valeur vénale du bien, lorsque le bail.l.Em.r est. dé­

chargé des risques et des obligations qui lui incombent normalement. lorsque 

les loyl)rS se trouvent intégralement incorporés dans c1es traites acceptées. 

Certes, g6ncéralement aucune de ces caractéristiques ne suffit à assurer l'as­

similation, C'est de leur accumulation et surtout de leur coexistence avec une 

promesse synallagmatique de ventq, que la jurisprudence déduit leur véritable 

sens. et, par voie de conséquence, la possibilité de rectifier la qualification 

donnée par les parties à leur convention. 

Or, nous avons vu que le contrat de leasing contient une promesse unilaté~ 

rale at non une :eromesse synallagmatique de vente. La promesse unilatérale na 

valant pas 'l'Cnte, le leasing n 1est pas une location-vente mais une location-pro­

messe de vente qui ne aaurait titre assimilée à une vente à crédit quand bien 

même certains des éléments d'assimilation relevés plus haut seraient d6celés, 

ll • Les rapports entre les parties avant la lavée de l'option 

a} Les rapports entre la Société de leasing et le preneur 

Une entreprise désirar': effectuer un investissement d'équipement passe a­

vec une soci<(it6 financière spécialisée un contrat aux termes duquel cette der­

nière achète, et éven,tuellement importe, le matériel choisi par l'entreprise 

aux conditions techniques et aux prix débattus par 1 1utiliaatri~<~· Ce matériel 

est direct<:)ment livr6 et mis en place chez cette dernière à laquelle il est loué 

par la société de leasing pour une période de durée variable, 

• fJ. 1 .. . 
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A l'issue de cette période• au plllc tard, l'entreprise locataire a la fa(~ulté 

de llacquérir pou;r un prix éventuel à peu près égal à sa valeur résidue<llc 

d'amortissement, c 1est-à-dire généralement iniérieur à sa valeur vénale en fin 

de contrat. 

Ainsi comme les opérations de crédit destiJ,;éeA à financer des investisse-

mente, le leasing permet à l'entreprise d'anticiper con épargne. C'est donc un 

procédé de financement fondé sur un appel de capitaux exl:érieurs à lientreprir<e, 

mais qui se distingue par l'originalité et la complexité des mécanismes juridi­

ques mis en oev.vre pour atteindre ce résultat. 

Cependant, le commerçant qui utilise un matériel loué cr.ée une apparence 

susceptible de tromper les tiers sur son crédit : le problème, ici, apparaft dans 

toute son acuité lors de h fai.llite du preneur, 

La jurisp;rudence sénégalaise n1ayan~ pas eu à se prononcer vu la nouveauté 

de la matière, force est bien de livrer à nos ressortinsants les positions les 

plus élaborées de la jurisprudence française en son état actuel. 

L'article 1er du décret sénégalais de 1971 est fort précis sur le point de 

la délimitation de la propriété de la. chose louée avant la.Ïm du délai .convenu en 

vue de la location "lesdits bai;Lleurs, nous dit cet article, demeurent proprié ... 

tairas lorsque ces opérationQ, quelle que soit le:.\r dénomination, donnent au lo­

cataire la faculi;é d'acquérir, au plus tard à _liexpiration du "(Ja.H, tout ou partie _ 

des biens loués, moyennant un prix convenu, tenant compte, au moins pour par­

tie des versements effectués à titre de loyers, " Si donc, l'utilisateur garde la 

liberté de se porter QU non acquéreur, bénéficiant seulement d 1un engagement 

de son cocontractant, sans s:engager lui-même à acheter, il y a louage accom~ 

pagné d1une promesse unHat6rale de vente. Le. preneur dispose d'une: triple op• 

tion :_ demander une prorogation de la location. restituer le pmtériel, ou enco­

re s'en porter acquéreur pour une somme fixée initialement, et désignée sous 

le terme de valeur résiduelle. La faculté reconnue au preneur de ne pas acqué­

rir le matériel à l'issue de la première période fait donc du leasing un contrat 

de location assorti d 1une promesse unilatérale de vente, 

Mais cette définition .doit être pJ.•éc-~aée par l'examen de la fixation de lapé­

riode initiale de location, et de la 'ra.leur d'achat éver..tue10 q:J.i dqnnent ensemble 

à l'opération toute sa signification économique, Pour le bailleur. l'opération est 

essentiellement financière. Les loyers qu'il perçoit trimestriellement ou semes .. 

triellement. mais toujours dlavance. doivent lui permettre cie recou:.rrer les 
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fonds investis dans l'achat du matériel, de couvri/ses frais de gestion et d 1as" 

surer son bénéfice, Il a la charge, inhérente à la proprié.té, d 1amortir le maté­

riel, La durée .de la période de location dite irrwocable, le montant des reÇ!e• 

vances exigées, le calcul de la valeur résiduelle à l'issue de cette période, vont 

donc f!tre fonction de la dépréciation du matériel" Autrement dit toute l'économie. 

du contrat repose sur l'amortissement qui est g6néralement défini comme la · 

constatation comptable de la perte aubie sur la valeur d 1actif des immobilisations 

qui se déprécient avec le temps. Dès lors on comprend pourquoi la durée de la 

location qui est le plus souvent celle de l'amortissement se fait sur plusieurs 

années. 

Fort de sa qualité de propriétaire. le loueur entend exercer une entière 

maftrise juridique de la chose. l..a sous-location est interdite. au preneur, corn" 

me le prtlt du bien loué. Pendant toute la durée de la location, une assurance 

du matériel doit f!tre prise par le locataire au profit du loueur, C'est encore .en 

raison du droit de propriét8 du loueur que le bien c,onserve son caractère mo­

bilier et ne peut devenir immeuble par destination, mais les contrats limitent 

les dangers de la mobilité en exigeant l'accord préalable de la société de loca­

tion pour tout déplacement de la chose. La qualité de propriétaire du loueur a par 

mis enfin au tribunal de la Rochelle(trib, commerce la ?.ochelle ?.6/6/64 J G p 

1965- n - 14331 bis)d1accueillir l'action en revendication d'une maison de lea" 
rs . 

sing contre la masse des créanc!.e/ de son preneur failli. A défaut de jurispru• 

denee sénégalaise sur la question, force est d'asseoir notre analyse sur les d~~ 

cisions jurisprudentielles françaises mais simplement à titre indicatif. 

Le principe est. . · donc que la maison de leasing propriétaire, pendant la 

période de location, 6chappe au principe d'égalité régissant la faillite" 

Rapports entre le prenGUr et le vendeur 

Le contrat de "leasing" réglementé par le décret 7lft458 du ZZ avriL 

1971 est une opération de location d~ biens d'équipement, achetés par une entre­

prise financière pour un utilisateur, qui a la faculté d 1acquérir les Qiens en 

question à un prix convenu, en tenant compte, au moins pour partie, des verse-
effectu{;s 

mente/à titre de loyers pendant la durée du contrat. 

En cas d~ leasing, bien que le contrat de vente soit passé entre le 

fabricant et la société financière, tgndis que ~e contrat de location intervient 

entre cette dE»"nière et l'utilisateur-locataire, il s'opère une contraction des 

deux contrats, en ce sen• que c'est le fabricant qui doit directement la garantie 

.•. 11 •• 
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à l'utiliaateu:.-" Cette soh:t·'.c•>l ·~ésul:r.e du fai.t que lee obliga:tiona de délivrance, 

de garan'!ie de jou.ias?.nce ct c~'absence de ..,-ïces sont identi<{\l_es dans les deux 

contrats, et qo1'ïl se p:..oduH aii).si une_ sorte de subrogation qui fait abstractiol:l 

de l'entreprise de fina.ncement, celle~ci n'étant propriétaire des biens loués que 

pour p~u.,•t-1~ l~~ ~~"'.·ç-::-:-,..u ... ~,~-~.:;~ ~""'- c~-~ .-1_n r1éf~.i.1 1.:-'!.~~e du 1ocataire., L'exonération 
en 

de la maison de leasing est stipul0<;) .' gér.éral dan!j le contrat. Cette solution est 

parfaitement log: IUe en ce sens. qt•a, bien souvent, c 1est l'utilisateur qui choisi 

le mat~riel qu'il ci.ésirc obtedr, cl.lscut<?. direc}.ement avec le fabricant par lui . 

chois~, ltétablissemen<; i:ù1<'.nder, pour rflprendre la terminologie sénégalaise, 

ntintervient que pour acquérir le mai:éziel, Les garanties consenties par le 

constructaar et attachées. à la propriété du matériel loué sont déléguées au lo­

œta.ire. En consé·:· .. mcc0 le loc.a!airc adressera toute réclamation évcntueUc 

au COJlStructeur et prccédl':r:l. =. tco~t rccoura au nom de la maison de leasing, 

celle-clllautodsan<; à iah·c état de ).a pré "ente clause pour intentcr.directement 

son action. Il f<J:~f!.O.J;!]~~'t.SllLe cette claus.e est parfaitement liçite, car il est 

toujours poss:1.]2;1e d<;L:'l 1 ex';!rl;\:€9_!..!.'S'~'~-'Cn':l9r>'1eiJ.ement de l'obligation de garantie 

légale. 

C 1est donc l:idée de suh::üif"-tlcn ::pè. faît Forig-inaltté du contrat de leasing, 

gui fait abat:.oa~.on de ::a r-;ociétii Hnanci.è:re dans les rapporta entre fournisseur 

et utilisateur. 

Attendu que b. société ost. propriétaire des biens loués, son droit 

de propriété ne joue qu'un :rele do eD:reté. C 1est la l:a.ison pour ,laquelle elle 

s'exonère de tca·~e sa responsal<l.li~é v.L-à~vle de son locataire, en cas de dé­

faillance de son f012:rnl.sseur, Mais la possession matérielle ne 11intéresse pas : 

c 1est une eociété financière qui a pour seul but de faire travailler ses capitaux. 

Elle garde la propriété du matérle~. pour pouvoh- revendiquer en cas de défaiL. 

lance du locataire. C.~est seulement. ai le contrat de v.ente est mis en cause que 

la société de lea.si!lg, av 1<;. '1'-~alité de propriétaire, peut en demander la réso­

lution. 

• Le refne. de lever l'opl:iQ!l 

La faculté dlae:..-quérir le bien au plus tard a~nt la fin du bail est une 

possibilité offerte au loc:J.taire, Si celui-ci n 1en use pas3 il doit alors restituer 
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le matériel ou bien0 s'il le désire. demander la prorogation de la location. 

- Apabtt la levée de 11option 

Le droit de créance vir_tueile est remplacé pa1• un droit r~el, La 

vente est faite à ce moment précis, l'utilisateur devient propriétaire, mais il 

n'y a pas de rétroaction. Ce qui fa.it liorigina.lité du leasing. c 1est que l'utilisa­

teur qui lève J'option à, la fin de la période de location n 1eQt débiteur que du 

prix résiduel, c 1est-à-dire après imputation des sommes, au moins pour par­

tie déjà perçues par le bailleur à titre de loyers, 
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